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MINISTERE DE LA COMMUNICATION DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME 
Manifestation d’intérêt N°2023-12/MCCAT/SG/DMP du 14/06/2023 pour le recrutement d’un cabinet d’études pour l’ élaboration, l’édition 

et la diffusion du guide de l’usager des services du Ministère de la Communication, de  la Culture, des Arts et du Tourisme (MCCAT). 
Date d’ouverture : 10/07/2023. Nombre de plis reçus : quatre (04). Financement : compte PAIC GC. 

Publication de l’avis  de la  manifestation d’intérêt: Quotidien des Marchés Publics n°3647 du 14/06/2023. 
N° 

d’ordre CABINETS/BUREAU D’ETUDES Lettre de 
manifestation d’intérêt 

Nombre de 
références justifiées Observations Décision de 

la CAM 
1 IFC AFRIQUE Conforme 07 Conforme Retenu 

2 Groupement cabinet POLYTIMOS Conseil 
SARL/cabinet CAFE AFRIQUE SARL et C.E.K.A SAR Conforme 07 Conforme Retenu 

3 Groupement ACE- DEVELOPPEMENT SYNERGIE et 
IPSO CONSELS Conforme 22 Conforme Retenu 

4 SAPAD Bureau Conseil Conforme 04 Conforme Non Retenu 
Au regard de la conformité des offres et aux critères de sélection du dossier de manifestation d’intérêt,  la commission d’attribution des marchés 
propose les bureaux d’études : IFC AFRIQUE, le Groupement cabinet POLYTIMOS Conseil SARL/cabinet CAFE AFRIQUE SARL et C.E.K.A 
SARL et le Groupement ACE- DEVELOPPEMENT SYNERGIE et IPSO CONSELS pour la suite de la procédure. 

!

 

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS, CHARGE DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS 
RECTIFICATIF DE LA FICHE SYNTHETIQUE DES RESULTATS PROVISOIRES DE LA DEMANDE DE PRIX N°03-2023-03/MJDHRI/SG/DMP 
du 19/06/2023 RELATIVE A L’ACQUISITION DE MATERIELS INFORMATIQUES AU PROFIT DU MJDHRI (LOT UNIQUE) PARUS DANS LE 

QUOTIDIEN N°3657 DU LUNDI 10 JUILLET 2023. Financement : Budget Etat, exercice 2023 ; 
Publication : Revue des Marchés Publics N°3647 du lundi 26 juin 2023. 

Référence de la convocation : 2023-388/MJDHRI/SG/DMP/SMF-PC du 29/06/2023. 
Moyenne des offres conformes= 19 127 800   E= 20 000 000            M= 19 651 120      0,85M= 16 703 452     1, 15 M= 22 598 788 

Montants lus en FCFA  Montants corrigés en FCFA N° 
d’ordre Soumissionnaires  HTVA TTC HTVA TTC 

 
Observations 

1 IMPACT INFORMATIQUE  -! 19 127 800! 16 210 000! 19 127 800! Conforme 
1er 

2 SL.CGB SARL 
 16 600 000! 19 588 000! -! -!

Item 6 : Absence de précision de marque du 
matériel proposé 
Non conforme 

Attributaire 

L’attributaire provisoire est IMPACT INFORMATIQUE pour un montant de dix-neuf millions neuf mille 
huit cents (19 009 800) FCFA TTC avec un délai de livraison de quatre-vingt-dix (90) jours après une 
diminution de quantité à l’item 2 qui passe de 10 à 09 soit une diminution de 01 unité. Cette diminution 
entraine une variation de 0.61%, soit cent dix-huit mille (118 000) FCFA TTC 

 

RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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UNIVERSITE VIRTUELLE 
Appel d’offres ouvert accéléré N°2023–01/MESRI/SG/UV-BF/P/SG/PRM du 13 juin 2023 pour l’acquisition de matériels 
complémentaires pour la mini data center et de matériels informatiques au profit de l’Université virtuelle du Burkina Faso. 

Budget de l’Université virtuelle du Burkina Faso, Exercice 2023. 
Date de dépouillement : 10/07/2023. Nombre de plis reçus : (09) 

Soumissionnaires Montant en francs 
CFA HTVA 

Montant en francs 
CFA TTC Rang Observations 

 Lu Corrigé Lu Corrigé   
LOT 1 : Acquisition de matériels complémentaires pour la mini data center 

0,6 E :  66 000 000 ;     0,4 P : 36 327 413 ;    M : 102 327 413 ;     OAB : 86 978 301; OAE : 117 676 525 

 
3D INFORMATIQUE 
SARL 
 

  92 399 664 92 399 664  

Non Conforme :  
-chef d’équipe TOPAN Bia Zakaria, certificat CISCO 
CCNA expiré ; 
-Ingénieur de conception TERA Harouna, CISCO CCSE 
non conforme ; 
-ingénieur des travaux ASSAGBA D. Moïse, CISCO CCNA 
expiré. 

ADV 
TECHNOLOGIES 
 

 
 

75 649 630 
 
 

75 649 630 89 266 563 89 266 563  

 Non Conforme :  
- Chef d’équipe Ouédraogo Abdoul Karim, absence des 
certifications : Oracle JAVAS 6, CISCO CCNA, 
FCNSA/FCNSP ; 
- ingénieur de conception Zongo R. B. A. Charles, absence 
de certification de solution ECM&GED Docuware ; 
- l’ingénieur des travaux TRAORE Abdoulaye, absence 
des certifications ORACLE 11 G administrateur, Share 
point.  

LOT 2 : Acquisition de matériels informatiques 
0,6 E :  5 940 000 ;     0,4 P : 3 627 084 ;    M : 9 567 084 ;     OAB : 8 132 021 ;   OAE : 11 002 147 

AFRIK LONNYA   8 029 192   Non conforme :  
absence de garantie de soumission 

WIT   9 832 350 9 832 350 4ème Conforme 
BARK SERVICES 
   8 437 000   Non conforme : 

 absence de garantie de soumission 
IPCO SARL   8 218 700 8 218 700 1er Conforme 
EKL 7 300 000 7 300 000  8 614 000 8 614 000 2ème Conforme 

BYFA 
   8 507 800 8 968 000  

Non conforme : 
-absence de service après-vente ; 
-erreur de quantité à l’item 5 (propose 2 au lieu de 5 
demandés) entrainant un écart de 460 200F TTC soit une 
variation de 5,41%. 

ECIF BURKINA 
SARL 8 225 000 8 225 000   9 705 500 9 705 500 3ème Conforme 
Attributaire :  
LOT 1 : Infructueux pour absence d’offres conformes ; 
LOT 2:  IPCO SARL pour un montant toutes taxes comprises de neuf millions quatre cent quarante-sept mille quatre-vingt 

(9 447 080) francs CFA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours, après une augmentation des quantités 
de l’item 2 (29 au lieu de 25), de l’item 3 (29 au lieu de 25), de l’item 5 (7 au lieu de 5) et de l’item 6 (2 au lieu de 1) soit 
une variation de 14,95% du montant de l’offre initiale de IPCO SARL. 
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE,DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES 

LANGUES NATIONALES 
Demande de prix n°2023-030/MENAPLN/SG/DMP du 15/06/2023 pour l’acquisition de mobilier de bureau et matériel de logement au profit de la 

DG-AEF, de la DGEC et de l’équipement des nouvelles directions du MENAPLN. 
FINANCEMENT : BUDGET ETAT, exercice 2023 - Convocation CAM : N°2023-00119/MENAPLN/SG/DMP/sse-mp du 04/07/2023 

PUBLICATION : Quotidien des marchés publics N° 3650 du Jeudi 29 juin 2023 - Date d’ouverture : Vendredi 07 /07/ 2023 
Nombre de concurrents : Vingt-un (21) 

Montant lu publiquement 
en F CFA 

Montant corrigé en  
F CFA N° SOUMISSIONNAIRES 

HTVA TTC HTVA TTC 

OBSERVATIONS 
 

Lot 1 : Acquisition de mobilier de bureau et matériel de logement pour 
l'équipement des nouvelles directions du MENAPLN 

Borne inférieure = 49 718 477 
Borne supérieure = 67 266 175 

1 UNISTAR SARL 53 500 000    

Au regard des spécifications techniques proposées : 
- Format papier non précisé à l’item 12 (copieur de moyenne 
capacité) ; 
- Type de lampe non précisé à l’item 13 (vidéo projecteur) ; 
- Interface : omission de 1xRCA de l’item 13 (vidéo 
projecteur) ; 
- Absence de choix de couleur de la carcasse et des 
accoudoirs à l’item 4 (fauteuil secrétaire)  
Non Conforme.  

2 JEHO NISSI SARL 43 775 000   51 654 500 Conforme et classé 3ème  
3 EAO  61 265 600  61 265 600 Conforme et classé 10ème  

4 ENERGIE SOLAIRE 
TECHNOLOGIE (EST)  26 006 020  26 006 020 Offre anormalement basse.  

Non conforme 
5 INOVA TRADING  49 789 628  49 789 628 Conforme et classé 1er  

6 ETS. KM DISTRIBUTION  51 094 000   
Prospectus détaillés joints mais absence de spécifications 
techniques proposées (contractuelles).  
Non conforme. 

7 SEWA SERVICE SARL  51 050 998   

Au regard des spécifications techniques proposées : 
-Absence de précision sur la vitesse de copie, la capacité de 
reproduction de la cartouche de Toner, la résolution copie, la 
résolution impression, la capacité papier, le by-pass à l’item 
12 (copieur de moyenne capacité) ; 
- Absence de références des cartouches d’encre 
supplémentaires à l’item 12 (copieur de moyenne capacité) ; 
- Absence de précision sur la puissance lumineuse, le taux 
de contraste, la résolution, le nombre d’heure de la lampe de 
l’item 13 (vidéo projecteur)  
Non conforme  

8 TRANSCEND 45 325 000   53 483 500 Conforme et classé 7ème  
9 EES  53 299 273  53 299 273 Conforme et classé 6ème  

10 SOCIETE BURKINA 
ISRAEL  64 999 999  64 999 999 Conforme et classé 11ème  

11 DAOUEGA SERVICES  51 282 800   

Au regard des spécifications techniques proposées : 
- Absence de choix de couleur de la carcasse et des 
accoudoirs de l’item 4 (fauteuil secrétaire) ; 
 - Absence de choix de l’angle d’inclinaison de l’item 
5 (chaise visiteur agent) ; 
- Absence de choix de l’inclinaison du dossier de l’item 
9 (chaise visiteur directeur) ; 
- Absence de proposition de la marque et du modèle de 
l’item 11 (réfrigérateur)  
Non conforme. 

12 AZ NEW CHALLENGE  53 300 600   

Au regard des spécifications techniques proposées : 
- Absence de précision sur la résolution copie, la résolution 
impression et le by-pass de l’item 12 (copieur de moyenne 
capacité) 
- Absence de précision sur la résolution de l’item 13 (vidéo 
projecteur)  
Non conforme.  

13 KE DISTRIBUTION  51 979 000  51 979 000 Conforme et classé 4ème  

14 URANUS TECHNOLOGY  26 072 100  26 072 100 Offre anormalement basse.  
Non conforme. 

15 ROWTECH SARL  26 001 300  26 001 300 Offre anormalement basse.  
Non conforme. 

16 GM SARL  59 767 000  59 767 000 Conforme et classé 9ème . 

17 OUELAF 
ELECTRONIQUE SARL 44 100 000   52 038 000 Conforme et classé 5ème . 

18 ENF  54 663 500  54 663 500 Conforme et classé 8ème . 

19 ZANGINSON  55 312 500   
Au regard des spécifications techniques proposées : 
- Absence de choix de couleur pour les finitions des items 
1(bureau agent) ;2(bureau directeur) et 3 (bureau 
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secrétaire) ; 
- Absence de choix de couleur pour le revêtement de la 
carcasse de l’item 4 (fauteuil secrétaire) ; 
 - Absence de choix de couleur pour le revêtement du 
similicuir de l’item 5 (chaise visiteur agent) ; 
- Absence de choix de couleur pour le revêtement du 
dossier et de l’assise de l’item 6 (fauteuil agent); 
- Absence de choix de l’inclinaison du dossier de l’item 
9 (chaise visiteur directeur); 
- Absence de précision sur la vitesse de copie, la capacité 
de reproduction de la cartouche de Toner, la résolution 
copie, la résolution impression, la capacité papier, le by-
pass de l’item 12 (copieur de moyenne capacité) ; 
- Absence de références des cartouches d’encre 
supplémentaires de l’item 12 (copieur de moyenne 
capacité) ; 
- Absence de précision sur la puissance lumineuse, le taux 
de contraste, la résolution, le nombre d’heure de la lampe de 
l’item 13 (vidéo projecteur)  
Non conforme. 

20 CARMEL GROUPE  51 212 000  51 212 000 Conforme et classé 2ème . 

ATTRIBUTAIRE lot 1 : 
INOVA TRADING pour un montant de Quarante-deux millions cent quatre-vingt-quatorze mille six cents (42 
194 600) Francs CFA HTVA et Quarante-neuf millions sept cent quatre-vingt-neuf mille six cent vingt-huit 
(49 789 628) Francs CFA TTC avec un délai de livraison de trente (30) jours. 

Lot 2 : Acquisition de mobilier de bureau et matériel de logement au profit de 
la DG-AEF et de la DGEC du MENAPLN 

Borne inférieure = 12 261 646 
Borne supérieure = 16 589 286 

1 JEHO NISSI SARL 10 875 000    

-Absence des spécifications techniques proposées à l’item 6 
(chauffe-eau électrique) ; 
- Absence des spécifications techniques proposées à l’item 
7 (bonbonne d’eau). 
Non Conforme.  

2 EAO  12 243 385  12 243 385 Offre anormalement basse.  
Non conforme. 

3 ETS. KM DISTRIBUTION  12 239 550  12 239 550 Offre anormalement basse.  
Non conforme. 

4 TRANSCEND 9 445 000   11 145 100 Offre anormalement basse.  
Non conforme. 

5 EES  12 709 190  12 709 190 Conforme et classé 2ème . 

6 SOCIETE BURKINA 
ISRAEL  15 499 996  15 499 996 Conforme et classé 5ème . 

7 DAOUEGA SERVICES  12 242 500   

Au regard des spécifications techniques proposées : 
- Absence de proposition de marque pour le réfrigérateur, le 
coffre-fort, le poste téléviseur, le régulateur de tension, la 
bonbonne, le chauffe-eau, la fontaine d’eau chaude eau 
froide 
Non conforme.  

8 AZ NEW CHALLENGE  12 336 900   

Au regard des spécifications techniques proposées : 
- Absence de deuxième couleur précisant les deux tons pour 
le revêtement en deux tons du similicuir de l’item 4 (fauteuil 
agent) ; 
- Omission de l’item 2 dans les spécifications techniques 
proposées (fauteuil secrétaire) ; 
- Non prise en compte de l’eau chaude sur la fontaine à eau  
Non conforme.  

9 SYS SARL  13 684 460  13 684 460 Conforme et classé 4ème . 
10 KE DISTRIBUTION  12 295 600  12 295 600 Conforme et classé 1er . 
11 GM SARL  13 292 700  13 292 700 Conforme et classé 3ème . 

12 OUELAF 
ELECTRONIQUE SARL 10 175 000  

10 350 
000 

 
12 213 000 

Erreur de calcul à l’item 5 chauffe-eau 
Electrique. Correction de + 175 000. 
Offre anormalement basse.  
Non conforme. 

13 ZANGINSON  13 180 600   

- Absence de choix de couleur pour le revêtement en deux 
tons du similicuir de l’item 4 (fauteuil agent) ; 
 - Absence de choix de couleur pour le revêtement du fond 
et du dossier de l’item 5 (fauteuil directeur) ; 
- Absence de précision sur la résolution du poste téléviseur 
- Absence de précision de marques pour le chauffe-eau 
électrique, la fontaine à eau chaude et froide et de la 
bonbonne d’eau 
Non conforme.  

ATTRIBUTAIRE lot 2 :  
KE DISTRIBUTION pour un montant de Dix millions quatre cent vingt mille (10 420 000) Francs CFA HTVA 
et Douze millions deux cent quatre-vingt-quinze mille six cents (12 295 600) Francs CFA TTC avec un délai 
de livraison de trente (30) jours. 
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FICHE SYNTHESE RECTIFICATIVE 
Rectificatif des résultats de la demande de prix N° : 2023-011/MENAPLN/SG/DMP du 26 avril 2023 relative à la livraison de pause-café et 

pause déjeuner au profit de la DG-AEF, de la DGQEF, de PAQER-CEC, de la DMP, de ST-ESU et de la DGESS, Marché à commandes 
publiés dans le quotidien des marchés publics n°3650 du jeudi 29 juin 2023 suite à une erreur portant sur la date de la demande de prix  
(26 avril 2023 et non 26 mai 2023) - Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023. Publication : Revue des Marchés Publics N° 3623 du 23/05/ 

2023 - Nombre de concurrents : dix-sept (17). Date de dépouillement : 29/05/2023 - Date de délibération : 01/06/2023. 
Références de convocation : lettre N°2023- 00079/MENAPLN/SG/DMP/ du 25/05/2023 

 
Lot 1 : Livraison de pause-café- et pause déjeuner au profit de la DMP, marché à commandes 

Montants lus en FCFA 
N° Soumissionnaires HTVA TTC 

Montants 
corrigés en 
FCFA TTC 

Observations : intervalles des bornes 
[6 219 462- 8 414 566] 

1 RASSAM  
PRESTATION - Mini:  2 384 250 

Maxi: 6 320 050 
Mini:  2 384 250 
Maxi: 6 320 050 

Non conforme pour l’essentiel. 
Item pause-déjeuner / Boisson fraiche / jus locaux/contenu de: 
Gapal yaourt deguè non renseigné  

2 PRISCE MULTI 
SERVICE AGENCY 

Mini : 2 142 500 
Maxi : 5 710 500 - Mini : 2 356 750 

Maxi : 6 281 550 Conforme : 2ème  

3 EMP SARL - Mini: 2 390 850 
Maxi: 6 313 450 

Mini: 2 390 850 
Maxi: 6 313 450 Conforme : 3ème  

4 TINEPRO Mini : 2 688 500 
Maxi : 7 229 700 - Mini : 2 336 307 

Maxi : 6 282 609 

Conforme : 1er   
Rabais de 21%  sur le montant minimum et le montant 
maximum en HTVA. 

5 LYN SERVICES - 
Mini: 2 364 340 
Maxi: 6 235 240 

 

Mini: 2 364 340 
Maxi: 6 235 240 

 

Non conforme pour l’essentiel. 
Lettre de soumission/ article c, écriture du montant de 
soumission en lettre non conforme  

6 SELTEM 
SERVICES 

Mini : 2 140 000 
Maxi : 5 640 000 - Mini : 2 354 000 

Maxi : 6 204 000 

Non conforme pour l’essentiel 
-Lettre de soumission non conforme  
Contenu de l’article b non conforme / demande de prix du 
MENAPLN demandée et non demande de prix de l’AJE proposé  
-Spécifications techniques proposés sont non conformes pour 
les items de pause-café et pause déjeuner. 
-Calendrier de livraison demandé non conforme : le calendrier 
de livraison demandé est l’année budgétaire 2023 soit 10 jours 
par commande et non  un calendrier de livraison proposé en 
trois (3) jours). 

7 
WOURE 
SERVICES 
(RESTAURANT) 

- Mini: 2 375 890 
Maxi: 6 309 270 

Mini: 2 375 890 
Maxi: 6 309 270 

 Non conforme pour l’essentiel : l’item pause-café / jus locaux / 
contenus de jus de citron proposés sont non conformes.  
Omission de l’expression « solution aqueuse de fruit du 
citronnier filtré et sucré ». Item pause déjeuner / boisson fraiche 
/ jus locaux : Contenu incomplet de jus locaux tel que bissap, 
zoom-Koom, jus de mangue, jus de pain de singe, jus de liane 
sauvage, jus de souchet (ochata) et Gapal, yaourt, deguè 
Omission du contenu de l’item dessert. 

8 ROSALIE SERVICE - Mini: 2 271 500 
Maxi: 6 011 500 

Mini: 2 271 500 
Maxi: 6 011 500 

Non conforme pour l’essentiel 
Item pause déjeuner /Plat principal/ Riz local à sauce, riz local 
au gras et fonio non renseignés  

9 HARMONIE 
SERVICE 

Mini: 2 134 000 
Maxi: 5 633 000 

Mini: 2 347 400 
Maxi: 6 196 300 

Mini: 2 347 400 
Maxi: 6 196 300 

Non conforme pour l’essentiel 
/contenu du jus de liane sauvage et celui de gapal-Yaourt-
deguè non renseignés. 

Attributaire Lot 1: 
TINEPRO pour un montant minimum de deux millions cent vingt-trois mille neuf cent quinze (2 123 915) francs 
FCFA HTVA et d’un montant maximum de cinq millions sept cent onze mille quatre cent soixante-trois (5 711 
463) francs FCFA HTVA avec un délai de livraison de 10 jours par commande. 

Lot 2 Livraison de pause-café- et pause déjeuner au profit de la DGESS et de ST-ESU, marché à commandes. 
Montants lus en FCFA 

N° Soumissionnaires HTVA TTC 

Montants 
corrigés  
en FCFA TTC 

Observations : intervalles des bornes 
                  [16 685 583 – 22 574 612]  
 

1 RASSAM  
PRESTATION - 

Mini:  7 059 250 
Maxi: 16 954 823 
 

Mini:  7 059 250 
Maxi: 16 954 823 
 

Non conforme pour l’essentiel. 
Item pause-déjeuner / Boisson fraiche / jus locaux/contenu de: 
Gapal yaourt deguè non renseigné  

2 JODIS Mini:  5 750 000 
Maxi: 18 487 500 

Mini:  6 325 000 
Maxi: 20 336 250 

Mini : 5 218 125 
Maxi: 16 777 406 

Conforme : 1er   
Lot 2 : Rabais de 17,5% sur le montant minimum et le montant 
maximum en HTVA 

3 INTER NEGOCES - Mini:  6 979 500 
Maxi: 16 946 985 

Mini:  6 979 500 
Maxi: 16 946 985 Conforme : 3ème 

4 
WOURE 
SERVICES 
(RESTAURANT) 

- 
Mini: 6 517 500  
Maxi: 17 287 875  
 

Mini: 6 517 500  
Maxi: 17 287 875  
 

Non conforme pour l’essentiel : l’item pause-café / jus locaux / 
contenu de jus de citron proposé sont non conformes. 
Omission de l’expression « solution aqueuse de fruit du 
citronnier filtré et sucré ». Item pause déjeuner / boisson fraiche 
/ jus locaux : Contenu incomplet de jus locaux tel que bissap, 
zoom-Koom, jus de mangue, jus de pain de singe, jus de liane 
sauvage, jus de souchet (ochata) et Gapal, yaourt, deguè 
Omission du contenu de l’item dessert. 

5 CLUB BELKO - Mini: 6 952 000 
Maxi: 16 845 840 

Mini: 6 952 000 
Maxi: 16 845 840 Conforme : 2ème    

Attributaire Lot 2: 
JODIS pour un montant minimum de cinq millions deux cent dix-huit mille cent vingt-cinq (5 218 125) francs 
FCFA TTC et d’un montant maximum de seize millions sept cent soixante-dix-sept mille quatre cent six (16 777 
406) francs FCFA TTC avec un délai de livraison de 10 jours par commande. 

Résultats provisoires
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Lot 3 : Livraison de pause-café- et pause déjeuner au profit de la DG-AEF et de PAQER-CEC, marché à commandes. 
Montants lu en FCFA 

N° Soumissionnaires HTVA TTC 

Montants 
corrigés 

en FCFA TTC 

Observations : intervalles des bornes 
[9 826 929 - 13 295 257] 

1 RASSAM  
PRESTATION - 

Mini: 4 687 100 
Maxi: 9 730 435 

 

Mini: 4 687 100 
Maxi: 9 730 435 

 

Non conforme pour l’essentiel. 
Item pause-déjeuner / Boisson fraiche / jus locaux/contenu de: 
Gapal yaourt deguè non renseigné  

2 PRESTIGE SERVICE 
ALIMENTAIRE PLUS 

Mini : 3 811 750 
Maxi: 10 132 500 - Mini : 4 192 925 

Maxi : 10 132 500 

Non conforme : Absence de l’attestation de travail du chef 
cuisinier « HIEN T. Roland » 
Absence du CV du cuisinier , « OUEDRAOGO D.J.Cédric » 

3 PRISCE MULTI 
SERVICE AGENCY 

Mini : 3 364 000 
Maxi : 8 942 000 - Mini : 3 700 400 

Maxi : 9 836 200 Conforme : 1er  

4 INTER NEGOCES - Mini: 3 872 000 
Maxi: 9 729 500 

Mini: 3 872 000 
Maxi: 9 729 500 Anormalement basse.  

5 LE ROYAUME Mini : 2 239 500 
Maxi : 8 999 430 - Mini : 2 463 450 

Maxi : 9 899 373 

Non conforme  
Absence de signature de l’attestation de travail du serveur 
TRAORE Souleymane. 

6 
WOURE 
SERVICES 
(RESTAURANT) 

- Mini: 3 927 000 
Maxi: 9 902 420 

Mini: 3 927 000 
Maxi: 9 902 420 

Non conforme pour l’essentiel : l’item pause-café/ jus locaux / 
contenu de jus de citron proposé sont non conformes. 
Omission de l’expression « solution aqueuse de fruit du 
citronnier filtré et sucré ». Item pause déjeuner / boisson fraiche 
/ jus locaux : Contenu incomplet de jus locaux tel que bissap, 
zoom-Koom, jus de mangue, jus de pain de singe, jus de liane 
sauvage, jus de souchet (ochata) et Gapal, yaourt, deguè 
Omission du contenu de l’item dessert.  

7 
BUVETTE 
RESTAURANT 
CHEZ LOUISIA 

Mini : 5 111 250 
Maxi: 10 413 100 - Mini : 5 622 375 

Maxi : 11 454 410 

Non conforme pour l’essentiel 
Item pause-déjeuner/Jus locaux /contenu du jus de liane 
sauvage non renseigné  

Attributaire  Lot 3 : 
PRISCE MULTI SERVICE AGENCY pour un montant minimum de trois millions trois cent soixante-quatre mille 
(3 364 000) francs FCFA HTVA et d’un montant maximum de huit millions neuf cent quarante-deux mille (8 942 
000) francs FCFA HTVA avec un délai de livraison de 10 jours par commande. 

Lot 4 : Livraison de pause-café- et pause déjeuner au profit de la DG-QEF, marché à commandes. 
Montants lus en FCFA 

N° Soumissionnaires HTVA TTC 

Montants 
corrigés 

en FCFA TTC 

Observations : intervalles des bornes 
[13 563 397 - 18 350 478] 

1 RASSAM  
PRESTATION  

Mini : 7 878 200 
Maxi :13 478 740 

 

Mini : 7 878 200 
Maxi :13 478 740 

 

Non conforme pour l’essentiel. 
Item pause-déjeuner / Boisson fraiche / jus locaux/contenu de : 
Gapal yaourt deguè non renseigné  

2 JODIS Mini : 7 026 000 
Maxi: 12 486 200 

Mini : 7 728 600 
Maxi: 13 734 820 

Mini : 7 728 600 
Maxi: 13 734 820 Conforme : 3ème 

3 EMP SARL  Mini: 7 675 250 
Maxi: 13 206 358 

Mini: 7 675 250 
Maxi: 13 206 358 Offre anormalement basse 

4 INTER NEGOCES  Mini : 7 766 000 
Maxi: 13 670 800 

Mini : 7 766 000 
Maxi: 13 670 800 Conforme : 4ème  

5 LYN SERVICES  Mini: 7 964 770 
Maxi: 13 661 626 

Mini: 7 964 770 
Maxi: 13 661 626 Conforme : 5ème  

6 SELTEM 
SERVICES 

Mini : 7 180 000 
Maxi: 12 288 000  Mini : 7 898 000 

Maxi : 13 516 800 

Non conforme pour l’essentiel 
-Lettre de soumission non conforme contenu de l’article b non 
conforme / demande de prix du MENAPLN demandée et non 
demande de prix de l’AJE proposé. -Spécifications techniques 
proposés des sont non conformes pour les items de pause-café 
et pause déjeuner. -Calendrier de livraison demandé non 
conforme : le calendrier de livraison demandé est l’année 
budgétaire 2023 soit 10 jours par commande et non un 
calendrier de livraison proposé en trois (3) jours). 

7 LE ROYAUME Mini : 6 988 200 
Maxi: 12 433 000  Mini : 7 687 020 

Maxi : 13 676 300 Conforme : 2ème  

8 
WOURE 
SERVICES 
(RESTAURANT) 

 Mini : 8 008 000 
Maxi: 14 102 000 

Mini : 8 008 000 
Maxi: 14 102 000 

Conforme Non pour l’essentiel l’item pause-café / jus locaux / 
contenu de jus de citron proposé sont non conformes. 
Omission de l’expression « solution aqueuse de fruit du 
citronnier filtré et sucré ». Item pause déjeuner / boisson fraiche 
/ jus locaux : Contenu incomplet de jus locaux tel que bissap, 
zoom-Koom, jus de mangue, jus de pain de singe, jus de liane 
sauvage, jus de souchet (ochata) et Gapal, yaourt, deguè 
Omission du contenu de l’item dessert. 

9 ROSALIE SERVICE  Mini:  7 997 000 
Maxi: 13 860 000 

Mini:  7 997 000 
Maxi: 13 860 000 

Non conforme pour l’essentiel 
Item pause déjeuner /Plat principal/ Riz local à sauce, riz local 
au gras et fonio non renseignés  

10 ESANAD  Mini : 7 601 550 
Maxi: 13 798 950 

Mini : 7 601 550 
Maxi: 13 798 950 Conforme : 1er  

11 
PENGD-WENDE 
SERVICES 
UNIVERSEL 

Mini : 7 775 000 
Maxi: 13 285 000  Mini : 8 552 500 

Maxi : 14 613 500 

Non conforme pour l’essentiel. 
Item pause déjeuner/Boisson fraiche/jus locaux/ contenu de jus 
de liane sauvage non renseigné à savoir « solution aqueuse du 
fruit des lianes, filtrée et sucrée, conditionnée dans des bidons 
de 0,5 l » du lot 4. Item pause déjeuner/Boisson fraiche/jus 
locaux/ contenu de Gapal -Yaourt-deguè non renseigné. 
Omission du contenu de dessert » du lot 4. 

11
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12 HARMONIE 
SERVCE 

Mini:  7 146 000 
Maxi: 12 290 600 

Mini:  7 860 600 
Maxi: 13 519 660 

Mini:  7 860 600 
Maxi: 13 519 660 

Non conforme pour l’essentiel 
/contenu du jus de liane sauvage et celui de gapal-Yaourt-
deguè non renseignés  

13 CLUB BELKO  Mini: 8 016 250 
Maxi: 13 748 350 

Mini: 8 016 250 
Maxi: 13 748 350 Conforme : 6ème  

Attributaire  Lot 4: 
E.SA.NAD pour un montant minimum de sept millions six cent un mille cinq cent cinquante (7 601 550) francs 
FCFA TTC et d’un montant maximum de treize millions sept cent quatre-vingt-dix-huit mille neuf cent cinquante 
(13 798 950) francs FCFA TTC avec un délai de livraison de 10 jours par commande. 

 

 

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET  

DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES 
Demande de prix N° 2023- 032/MENAPLN/SG/DMP du 21/06/2023 pour l’entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) 

roues et à deux (02) roues au profit de la DGESS, du CABINET, de la DGENF, de la DAD, DE LA DCRP, DE LA DAJC, DE 
PA/PDSEB, DE ST-DEPE, DE LA DSI, DE ST-ESU, DE LA DMP, DE SG, DE SP-PSDEBS, DE SP-PLN ET DE LA DGF/MENAPLN 

(MARCHE A COMMANDES) ; Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023 ; 
Publication : Revue des Marchés Publics N°3655 du 06/07/2023 ; 

Nombre de concurrents : huit (08) ; Date de dépouillement 13/07/2023 ; 
Références convocations : ouverture : lettre N°2023-130/MENAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 11/07/2023. 

N° Soumissionnaires Montants lus en FCFA  
Montants 

corrigés en 
FCFA TTC 

Observations 

LOT 1 : Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues et à deux (02) roues au profit de la DGESS, de la DGENF, de la DAD, 
de la DAJC, de ST-ESU, de la DMP et de SP-PLN du MENAPLN (marché à commandes)  

‹ 0,85M=14 253 345 et 1,15M=19 283 938› 

1  
GKABA SARL 

8 507 000 HTVA mini 
15 630 000 HTVA maxi 
 

- 

Rabais 3,5% au minimum et maximum 
Spécifications techniques proposées non conformes à l’item 16 : pneu 
265/70/R16 proposé au lieu de 205/R16C demandé   
Non conforme  

2 

 
 
GARAGE MCS 
SOLIDARITE / GMS 

7 655 000 HTVA mini 
15 591 500 HTVA maxi 

 
- 

Rabais 20% au minimum et maximum 
Spécifications techniques proposées non conformes : 
-DGESS item 16 (référence de la batterie non précisées) ; 
-DGENF items 1,2,5,8,10,11,16,17 (non précision des références du 
matériel proposé) ; 
-DAD items 2,3,9,12,14,15,23 (non précision des références du matériel 
proposé) ; 
-DAJC items 1 et 2 (non-respect des spécifications. 
Non conforme  

3 
 
GARAGE 
ZAMPALIGRE  

8 826 400 TTC mini 
18 065 210 TTC maxi 

7 592 226 mini 
15 536 081 maxi 

Rabais 14% au minimum et maximum 
Conforme et qualifié 
2ème  

4 

 
 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE  

10 316 740 TTC mini 
18 125 390 TTC maxi 

8 823 627 mini 
16 698 888 maxi 

-Rabais 10% au minimum et maximum 
- DAD incohérence entre le montant en lettre et en chiffre : 
-item 7 (750 000 en lettre et 1 500 000 en chiffre), 
-item 8 (6 500 en lettre et 65 000 en chiffre), 
-item 21 (100 000 en lettre et 125 000 en chiffre), 
-DMP item 10 (29 000 en lettre et 35 000 en chiffre), 
-SP-PLN item 1 bis (415 000 en lettre et 10 000 en chiffre) 
Conforme et qualifié 
3ème  

5 
 
 
GATS 

8 238 760 TTC mini 
17 612 090 TTC maxi 

6 961 752 mini 
14 882 216 maxi 

Rabais 15,5% au minimum et maximum 
-SP-PLN item 6 (quartz 9001 proposé au lieu de 9000 demandé) ; 
-Le nom du chef d’atelier sur le diplôme BEP fourni est différent de celui 
des autres documents (attestation de travail et CV) 
Non conforme 

6 
 
G.P.A PRESTIGE 
SARL 

7 404 500 HTVA mini 
15 493 000 HTVA maxi 

7 164 594 mini 
14 991 027 maxi 

Rabais 18% au minimum et maximum 
Conforme et qualifié 
1er  

7 

 
 
GROUPE NOUVEL 
ET SERVICES 
SARL 

7 724 000 HTVA mini 
15 341 000 HTVA maxi - 

Rabais 13,5% au minimum et maximum 
Spécifications techniques proposées non conformes : 
-DGENF items 1,2,5,8,10,11,16,17 (non précision des références du 
matériel proposé) ; 
-TOYOTA LAND CRUISER 11 AA 4289 BF, absence de proposition de : 
* item 4 (changement amortisseur), 
*item 6 (renouvèlement complet de housse), 
Item 7 (renouvèlement complet de tapis) ; 
-DAJC items 1 et 2 (non-respect des spécifications techniques) 
Non conforme  

8 
 
GARAGE 
ZOUNGRANA  

4 368 832 TTC mini 
8 824 807 TTC maxi 

4 368 832 mini 
8 824 807 maxi Offre anormalement basse 

 Attributaire :  
Lot 1 : G.P.A PRESTIGE SARL pour un montant minimum de six millions soixante-onze mille six cent quatre-vingt-dix 
(6 071 690) Francs CFA HTVA et un montant maximum de douze millions sept cent quatre mille deux cent soixante (12 
704 260) Francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quinze (15) jours  par commande.!

LOT 2 : Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues et à deux (02) roues au profit du CABINET, de la DCRP, de 
PA/PDSEB, de ST-DEPE, de la DSI, de SP-PSDEBS, de SG et de la DGF du MENAPLN (marché à commandes)   

‹0,85M=15 468 758 et 1,15M=20 928 319› 

1 GKABA SARL 10 357 000 HTVA mini 
16 553 000 HTVA maxi 

11 486 067 mini 
18 543 730 maxi 

-Rabais 3,5% au minimum et maximum 
- Erreur de sommation  
Conforme et qualifié 
3ème !

2 GARAGE MCS 
SOLIDARITE / GMS 

8 008 000 HTVA mini 
16 643 000 HTVA maxi 

 
- 

- Rabais 19,5% au minimum et maximum 
Spécifications techniques proposées non conformes : 
DSI : 
-item 10 (références du pneu non proposées) ; 
-item 11 : batterie 75 A proposée au lieu de batterie 75 A acide demandée  
Non conforme!
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET  

DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES 
Demande de prix N° 2023- 032/MENAPLN/SG/DMP du 21/06/2023 pour l’entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) 

roues et à deux (02) roues au profit de la DGESS, du CABINET, de la DGENF, de la DAD, DE LA DCRP, DE LA DAJC, DE 
PA/PDSEB, DE ST-DEPE, DE LA DSI, DE ST-ESU, DE LA DMP, DE SG, DE SP-PSDEBS, DE SP-PLN ET DE LA DGF/MENAPLN 

(MARCHE A COMMANDES) ; Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023 ; 
Publication : Revue des Marchés Publics N°3655 du 06/07/2023 ; 

Nombre de concurrents : huit (08) ; Date de dépouillement 13/07/2023 ; 
Références convocations : ouverture : lettre N°2023-130/MENAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 11/07/2023. 

N° Soumissionnaires Montants lus en FCFA  
Montants 

corrigés en 
FCFA TTC 

Observations 

LOT 1 : Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues et à deux (02) roues au profit de la DGESS, de la DGENF, de la DAD, 
de la DAJC, de ST-ESU, de la DMP et de SP-PLN du MENAPLN (marché à commandes)  

‹ 0,85M=14 253 345 et 1,15M=19 283 938› 

1  
GKABA SARL 

8 507 000 HTVA mini 
15 630 000 HTVA maxi 
 

- 

Rabais 3,5% au minimum et maximum 
Spécifications techniques proposées non conformes à l’item 16 : pneu 
265/70/R16 proposé au lieu de 205/R16C demandé   
Non conforme  

2 

 
 
GARAGE MCS 
SOLIDARITE / GMS 

7 655 000 HTVA mini 
15 591 500 HTVA maxi 

 
- 

Rabais 20% au minimum et maximum 
Spécifications techniques proposées non conformes : 
-DGESS item 16 (référence de la batterie non précisées) ; 
-DGENF items 1,2,5,8,10,11,16,17 (non précision des références du 
matériel proposé) ; 
-DAD items 2,3,9,12,14,15,23 (non précision des références du matériel 
proposé) ; 
-DAJC items 1 et 2 (non-respect des spécifications. 
Non conforme  

3 
 
GARAGE 
ZAMPALIGRE  

8 826 400 TTC mini 
18 065 210 TTC maxi 

7 592 226 mini 
15 536 081 maxi 

Rabais 14% au minimum et maximum 
Conforme et qualifié 
2ème  

4 

 
 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE  

10 316 740 TTC mini 
18 125 390 TTC maxi 

8 823 627 mini 
16 698 888 maxi 

-Rabais 10% au minimum et maximum 
- DAD incohérence entre le montant en lettre et en chiffre : 
-item 7 (750 000 en lettre et 1 500 000 en chiffre), 
-item 8 (6 500 en lettre et 65 000 en chiffre), 
-item 21 (100 000 en lettre et 125 000 en chiffre), 
-DMP item 10 (29 000 en lettre et 35 000 en chiffre), 
-SP-PLN item 1 bis (415 000 en lettre et 10 000 en chiffre) 
Conforme et qualifié 
3ème  

5 
 
 
GATS 

8 238 760 TTC mini 
17 612 090 TTC maxi 

6 961 752 mini 
14 882 216 maxi 

Rabais 15,5% au minimum et maximum 
-SP-PLN item 6 (quartz 9001 proposé au lieu de 9000 demandé) ; 
-Le nom du chef d’atelier sur le diplôme BEP fourni est différent de celui 
des autres documents (attestation de travail et CV) 
Non conforme 

6 
 
G.P.A PRESTIGE 
SARL 

7 404 500 HTVA mini 
15 493 000 HTVA maxi 

7 164 594 mini 
14 991 027 maxi 

Rabais 18% au minimum et maximum 
Conforme et qualifié 
1er  

7 

 
 
GROUPE NOUVEL 
ET SERVICES 
SARL 

7 724 000 HTVA mini 
15 341 000 HTVA maxi - 

Rabais 13,5% au minimum et maximum 
Spécifications techniques proposées non conformes : 
-DGENF items 1,2,5,8,10,11,16,17 (non précision des références du 
matériel proposé) ; 
-TOYOTA LAND CRUISER 11 AA 4289 BF, absence de proposition de : 
* item 4 (changement amortisseur), 
*item 6 (renouvèlement complet de housse), 
Item 7 (renouvèlement complet de tapis) ; 
-DAJC items 1 et 2 (non-respect des spécifications techniques) 
Non conforme  

8 
 
GARAGE 
ZOUNGRANA  

4 368 832 TTC mini 
8 824 807 TTC maxi 

4 368 832 mini 
8 824 807 maxi Offre anormalement basse 

 Attributaire :  
Lot 1 : G.P.A PRESTIGE SARL pour un montant minimum de six millions soixante-onze mille six cent quatre-vingt-dix 
(6 071 690) Francs CFA HTVA et un montant maximum de douze millions sept cent quatre mille deux cent soixante (12 
704 260) Francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quinze (15) jours  par commande.!

LOT 2 : Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues et à deux (02) roues au profit du CABINET, de la DCRP, de 
PA/PDSEB, de ST-DEPE, de la DSI, de SP-PSDEBS, de SG et de la DGF du MENAPLN (marché à commandes)   

‹0,85M=15 468 758 et 1,15M=20 928 319› 

1 GKABA SARL 10 357 000 HTVA mini 
16 553 000 HTVA maxi 

11 486 067 mini 
18 543 730 maxi 

-Rabais 3,5% au minimum et maximum 
- Erreur de sommation  
Conforme et qualifié 
3ème !

2 GARAGE MCS 
SOLIDARITE / GMS 

8 008 000 HTVA mini 
16 643 000 HTVA maxi 

 
- 

- Rabais 19,5% au minimum et maximum 
Spécifications techniques proposées non conformes : 
DSI : 
-item 10 (références du pneu non proposées) ; 
-item 11 : batterie 75 A proposée au lieu de batterie 75 A acide demandée  
Non conforme!

 

3 GARAGE 
ZAMPALIGRE  

10 279 393 TTC mini 
18 928 203 TTC maxi 

8 495 789 mini 
14 821 179 maxi 

-Rabais 16,62% au minimum et maximum 
-Erreur de quantité aux items 42 CABINET ET DGF (4 - 8 et non 2 – 4), 
item 24 SP-PSDEBS (1 - 1 et non 1 – 2) ; 
-incohérence de prix unitaires à l’item 7 YAMAHA V 80 (750 et non 800) et 
item 8 (600 et non 500) ; 
-de façon globale la CAM a constaté un mauvais renseignement du 
bordereau des prix unitaires occasionnant soit des incohérences avec le 
devis ou soit l’absence de prix unitaire dans le BPU (à ce niveau la CAM a 
considéré le prix du devis) 
Offre anormalement basse 

4 
GARAGE 
SAWADOGO 
ALPHONSE  

11 460 750 TTC mini 
18 435 730 TTC maxi - 

Rabais 5% au minimum et maximum 
Spécifications techniques proposées non conformes : 
DSI : 
-item 10 (références du pneu non proposées) ; 
-item 11 : batterie 75 A proposée au lieu de batterie 75 A acide demandée 
Non conforme 

5 GATS 8 909 590 TTC mini 
15 989 000 TTC maxi 

8 819 910 mini 
15 644 440 maxi 

-Erreur de quantité aux items 5 à 8, item 20 et 36 de ST-DEPE et item 9 de 
SP-PSDEBS 
Conforme et qualifié  
1er  

6 G.P.A PRESTIGE 
SARL 

7 761 500 HTVA mini 
13 834 000 HTVA maxi 

9 061 810 mimi 
16 092 840 maxi 

Erreur de sommation 
Conforme et qualifié  
2ème  

7 
GROUPE NOUVEL 
ET SERVICES 
SARL 

8 565 500 HTVA mini 
14 104 500 maxi - 

Spécifications techniques proposées non conformes : 
DSI : 
-items 2,3,4 (non précision du volume des huiles proposées) ; 
-item 10 (références du pneu non proposées) ; 
-item 11 : batterie 75 A proposée au lieu de batterie 75 A acide demandée 
Non conforme  

8 GARAGE 
ZOUNGRANA  

6 708 371 TTC mimi 
14 406 903 TTC maxi 

6 708 371 mimi 
14 406 903 maxi Offre anormalement basse 

 Attributaire : 
Lot 2 : GATS pour un montant minimum de huit millions huit cent dix-neuf mille neuf cent dix (8 819 910) Francs CFA 
TTC et un montant maximum de quinze millions six cent quarante-quatre mille quatre cent quarante (15 644 440) 
Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quinze (15) jours par commande.  
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Résultats provisoires



RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

 

DOSSIER DU 25 JUILLET 2023 SYNTHESE RBMH   
 

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
Demande de prix N° 2023-01/RBMH/PNYL/CKGNY/PRM du 01 juin 2023 relative à l’acquisition et livraison sur site de vivres et d’huile pour la 

cantine au profit des Élèves des écoles primaires de la commune de Gassan, province du Nayala, Financement : Deux lots : Ressources 
transférées (MENAPLN) gestion 2023 - Publication de l’avis ; RMP N°3648-3649 mardi 27 juin 2023, p71 ; nombre de plis reçus : 

Lot1 : deux (02) 
Lot 2 : deux (02), date de dépouillement : jeudi 06 juillet 2023 

 
Montant en franc CFA 

Montant lu Montant corrigé Soumissionnaires 
HT TTC HT TTC 

Rang Observations 

 Lot1  
ECORIF 38 825 000 - - - 2em Conforme 
ASSOCIATION KONSAM 38 490 000 - - - 1er Conforme 
 Lot2  
ECORIF 6 510 000 - - - 2em Conforme 
ASSOCIATION KONSAM 6 300 000 - - - 1er Conforme 

Attributaire 

Lot1 : ASSOCIATION KONSAM pour un montant de trente-huit millions quatre cent quatre-vingt-dix mille (38 
490 000) francs CFA HT avec un délai d’exécution de quarante (45) jours ; 
Lot2 : ASSOCIATION KONSAM pour un montant six millions trois cent mille (6 300 000) francs CFA HT avec un 
délai d’exécution de quarante (45) jours 

 

!"##$%&'!(')*'+($,,%-').)/'#01-2%#%'32&'4505' 6789':'
 

REGION DU CENTRE-NORD 
Demande de prix n°2023-011/MSHP/SG/CHR-K/DG/PRM du 11/07/2023 pour la fourniture, l’installation et la mise en service d’une machine à 

laver et à essorer - Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N° 3662 - Lundi 17 juillet 2023, page 174. 
Financement : Budget du CHR de Kaya, Exercice 2023 - Lettre de convocation de la CAM : n°2023-011/MSHP/SG/CHR-K/DG/PRM du 

19/07/2023 
Date de dépouillement : 24 juillet 2023 - Nombre de lots : lot unique « fourniture, installation et mise en service d’une machine à laver 

et à essorer » - Nombre de plis reçus : trois (03)  
N° Soumissionnaires Montant lu FCFA TTC Montant corrigé FCFA TTC Observation Classement 

1 ACCLIN  24 977 060 24 977 060 
 Conforme 3è 

2 RAGUIDI SERVICE 24 063 150 24 063 150 Conforme 1er  

3 Global Pharmaceutical 
Solutions 24 381 149 24 417 149 

Correction de la TVA. 
Montant de 3 724 650F au 
lieu de 3 688 650F d’où la 

variation de l’offre 
 Conforme 

2è 

Attributaire RAGUIDI SERVICE pour un montant Toutes Taxes Comprises de vingt-quatre !millions soixante-trois 
mille cent cinquante (24 063 150) francs CFA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours.  
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!

REGION DES CASCADES 

Demande de prix n° 2023-01/MATDS/RCAS/GVT-BFR/SG/CRAM relatif à la construction de cent trente-sept (137) latrines familiales finies dans la 
Région des Cascades au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement (DREA) des Cascades. 

Financement : Budget de l’Etat-Exercice 2023 -  Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics n°3647 du lundi 26 juin 2023, page 49. 

Convocation de la CRAM :2023-06/MATDS/RCAS/GVT-BFR/CRAM DU 30 Juin 2023 

Date d’ouverture : 05/07/2023 - Nombre de plis reçus : un (01) - Date de délibération : 17/07/2023. 

Montants lus en FCFA Montants corrigés FCFA 
Soumissionnaire 

HTVA TTC HTVA TTC 
Rang Observations 

Jacques Multi-Service 20 000 000 - - - 1er Conforme 

ATTRIBUTAIRE : Jacques Multi-Service pour un montant de vingt millions (20 000 000) franc CFA HTVA pour un délai d’exécution de 
soixante (60) jours 

 
Demande de prix n° 2023-02/MATDS/RCAS/GVT-BFR/SG/CRAM relatif aux travaux de réhabilitation d’une adduction d’eau potable simplifiée 

(AEPS) à Tiéfora dans la Région des Cascades au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement (DREA) des Cascades. 
Financement : Budget de l’Etat-Exercice 2023 - Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics n°3647 du lundi 26 juin 2023, page 49. 

Convocation de la CRAM :2023-07/MATDS/RCAS/GVT-BFR/CRAM DU 30 Juin 2023 
Date d’ouverture : 05/07/2023.-Nombre de plis reçus : trois(03) - Date de délibération :17/07/2023. 

Montants lus en FCFA Montants corrigés FCFA 
Soumissionnaire 

HTVA TTC HTVA TTC 
Rang Observations 

EZOH Sarl 60 000 000 70 800 000 - - - 

NON CONFORME 
Personnel non conforme 
- Plombier 1 et 2 : suspicion de l’authenticité des diplômes CAP 
de SAKANDE Hamidou et   TAPSOBA Yembi Pascal délivrés 
en 1996 et signé par RICHARD G. TONI qui ne semblait pas 
être DG de l’OCECOS en son temps ; 
Matériel non conforme 
-Irrégularité constatée dans les factures N°365/09/2022 d’où prix 
unitaire du groupe électrogène 3000FCFA,             
-prix unitaire de la motopompe 700 F CFA                                      
- Kit d’analyse 2000 FCFA, - Débitmètre 9000 FCFA , 
-Également, dans la facture N°0025/04/2001 datant du 19 avril 
2001 avec le RCCM du vendeur de matériels datant de 2014,  
-Aucune des factures ne porte la mention « Payé livré » 
-Le planning d’exécution ne respecte pas le modèle type dans le 
dossier 
-La méthodologie est incohérente, insuffisante d’où plusieurs 
étapes manquent, où les tâches électroniques et les 
canalisations sont omises.  

Entreprise SAINT REMY 62 323 000 73 541 140 - - 2ème Conforme 

BURKINA FORAGES ET 

EQUIPEMENTS 
60 009 000 70 810 620 - - 1er Conforme 

ATTRIBUTAIRE :           Burkina Forages et Equipements pour un montant de soixante- dix millions huit cent dix mille six cent vingt (70 810 620) 
franc CFA TTC pour un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
Demande de prix n° 2023-03/CAS/PCMO/CSDR du 02 juin 2023 pour les travaux de construction d’un bâtiment pour le centre de récupération et 

d’éducation nutritionnelle au profit de la commune de Sidéradougou - Financement : ADCT / Budget Communal Gestion 2023 
Publication de l’avis : le Quotidien n° 3651 du 30 juin 2023 - Convocation de la CCAM n°2023 – 08 /RCAS/PCMO/CSDR du 04 juillet 2023 

Date d’ouverture des plis : 07 juillet 2023 - Nombre de plis reçus : deux (02) - Date de la délibération : 12 juillet 2023 

Montant lu Montant corrigé 
Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC 
Observations 

SO.GE.K 8 177 927 9 649 953 - - Non conforme : offre anormalement basse 

 
SORAV 

9 614 586 11 345 214 10 393 056 12 263 806 
Incohérence sur les montants en lettre et en chiffre à l’item IV.3 : 
- en chiffre = 2000 ; - en lettre = quatre mille cent 
Conforme  1er 

ATTRIBUTAIRE Entreprise SORAV pour un montant de douze millions deux cent soixante-trois mille huit cent six (12 263 806) francs CFA 
TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3671 - Vendredi  28 juillet 2023

!

DOSSIER DU 25 JUILLET 2023 SYNTHESE DPJFPE LERABA Page 1 
!

DIRECTION PROVINCIALE DE LA JEUNESSE, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI  

DE LA LERABA!

FICHE DE SYNTHESE  BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE LA DPJFPE-LRB 
Référence de la publication de l’avis : quotidien n°3640-Jeudi 15 Juin 2023-Date limite de dépôt des plis : Vendredi 21 Juillet 2023.  

Délibération : Mercredi 26 Juillet 2023-Nombre de lots : 04. Nombre de plis reçus pour tous les lots : 12.  
Commission restreinte : Gestionnaire de crédit (01), Service bénéficiaire (01). 

Lot 1 : Acquisition de fourniture de bureau 

N°! NOM COMMERCIAL! N°IFU! N°RCCM DU! REPRESENTANT LEGAL! ADRESSE! DATE DE 
CREATION!

01! ETABLISSEMENT OUATTARA 
KARIM ET FRERE! 00073960W! BF BFR 2016 A045! OUATTARA KARIM! 57 91 45 57! 2016!

02! MOUSSOKOURA! 00187980E! BF-BBD-01-2022-A10-1500! OUATTARA SIAKA! 76 51 79 21! 2022!
03! GLOBAL SAMY SARL! 00130847 A! BFOUA2020B0171! OUEDRAOGO FATIMATA! 54 14 59 00! 2020!

04! AZ NEW CHALLENGE! 00064349K! BFOUA012015A1001581! OUEDRAOGO ISHAGA!
70 88 51 89 
76 23 23 25 
78 03 81 01!

2015!

05! S.F.G.P.M SARL! 00199191S! BF-OUA-01-2023-B12-03657! GUIGMA PATRICE !
78 95 97 87 
70 67 16 37!

20/03/2023!

06! DRAMKONA MULTI SERVICE! 00043173H! BFOUAA2012A5207! KONATE Dramane!
78 21 79 59 
70 76 98 67!

22 /11/2012!

07! EKORA MULTI-SERVICE! 000037817J! BF BBD 2012 A 092! BAMOUNI ABOUBACAR! 75 29 08 73! 14/022012!

08! IPMP SARL! 00026065P! BF OUA 2010 B 1150! TOURE KADER!
76 65 31 48 
78 45 40 69!

2010!

09! EKORA MULTI-SERVICE! 000037817J! BF BBD 2012 A 092! BAMOUNI ABOUBACAR! 75 29 08 73! 2012!

Lot 2: Acquisition de Produits et Matériel informatiques et péri-informatiques! !

N°! NOM COMMERCIAL! N°IFU! N°RCCM DU! REPRESENTANT LEGAL! ADRESSE! DATE DE 
CREATION!

01! ALEXYA MULTI SERVICES! 00201436H! BFBFRO12023A1000276! SEMDE Watti Gwladys!
75 35 82 26 
06 38 05 35!

Avril 2023!

02! DRAMKONA MULTI SERVICE! 00043173H! BFOUAA2012A5207! KONATE Dramane!
78 21 79 59 
70 76 98 67!

22 /11/2012!

03! EKORA MULTI-SERVICE! 000037817J! BF BBD 2012 A 092! BAMOUNI ABOUBACAR! 75 29 08 73! 2012!
04! KENOU-KILE SARL! 00195793X! BF BFR 01 2023 B12 00029! SONTIE AISSATA! 55 10 04 42! 2023!
05! GLOBAL SAMY SARL! 00130847 A! BFOUA2020B0171! OUEDRAOGO FATIMATA! 54 14 59 00! 2020!

Lot 4 : Entretien et maintenance de véhicules à 2 roues!

N°! NOM COMMERCIAL! N°IFU! N°RCCM DU! REPRESENTANT LEGAL! ADRESSE! DATE DE 
CREATION!

01! DRAMKONA MULTI SERVICE! 00043173H! BFOUAA2012A5207! KONATE Dramane!
78 21 79 59 
70 76 98 67!

22 /11/2012!

02! AZ NEW CHALLENCE! 00064349K! BFOUA012015A1001581! OUEDRAOGO Ishaga!
70 88 51 89 
76 23 23 25!

26/03/2015!

03! GLOBAL SAMY SARL! 00130847A! BFOUA2020B0171A! OUEDRAOGO Salimata!
54 14 59 00 
78 77 14 40!

10/01/2020!

04! ENTREPRISE NINANEE! 00127186 F! BF BFR 2019 A224! OUATTARA HAMIDOU! 77 25 05 16! 2019!
05! EKORA MULTI-SERVICE! 000037817J! BF BBD 2012 A 092! BAMOUNI ABOUBACAR! 75 29 08 73! 2012!

Lot 3: Entretien et maintenance de matériels informatiques! !

N°! NOM COMMERCIAL! N°IFU! N°RCCM DU! REPRESENTANT LEGAL! ADRESSE! DATE DE 
CREATION!

01! C.A.F.I INFORMATION! 00168560R! BFBFR2021A264! KONE Orry Rodriguese 
Marrino!

74 93 46 30 
51 10 20 11!

11/11/2021!

02! ETABLISSEMENT OUATTARA 
KARIM ET FRERE! 00073960W! BF BFR 2016 A045! OUATTARA KARIM! 57 91 45 57! 2016!

03! DRAMKONA MULTI SERVICE! 00043173H! BFOUAA2012A5207! KONATE Dramane!
78 21 79 59 
70 76 98 67!

22 /11/2012!

04! GLOBAL SAMY SARL! 00130847 A! BFOUA2020B0171! OUEDRAOGO FATIMATA! 54 14 59 00! 2020!
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REGION DU CENTRE-EST 
FICHE DE SYNTHESE DE LA BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS / PRESTATAIRES DE LA DIRECTION PROVINCIALE DES 

ENSEIGNEMENTS POST-PRIMAIRE ET SECONDAIRE DU KOULPELOGO AU TITRE DE L’ANNEE 2023. Référence de la publication de l’avis : 
Quotidien N°3648 du Mardi 27 et mercredi 28 juin 2023 – Date limite de dépôt : des plis : vendredi 21 juillet 2023.  

Délibération : vendredi 21 juillet 2023. Nombre de lots : Nombre de plis reçu pour tous les lots : 26.  
 Commission restreint : Service de Gestion Financière et Matérielle (03) – service bénéficiaire (01). 

Lot 1 : Fourniture de pièces de rechange pour véhicules à deux (02) roues 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
01 AD ARMEL DISTRIBUTION 00048025 E BF OUA 2013 A 3263 PP OUEDRAOGO Joachim 70 05 30 15 2013 
02 Delta Global Service 00138860 V BF OUA 202 A 5369 PP TAOKO Marceline 78 38 71 10 2020 
03 Global Prestation de Faso 00097767 X BF OUA 2013 A 8679 PP OUEDRAOGO Valentin 79 41 77 10 2013 
04 O. BU COM 00060352 A BF OUA 2014 A 5774 PP KABORE K Ablassé 79 53 56 06 2014 
05 NA .M.PRES 00032583 W BF TNK-2011 A- 054 PP NATAMA T. Marcel 68 33 26 50 2011 
06 So Fa Cop SARL 00131162 R BF OUA 2020 B 0387 PM KABORE Zakaria 73 00 30 87 2020 
07 DRAMKONA Multi Services 00043173 H BF OUA A 2012 A 5207 PP KONATE Dramane 70 76 98 67 2012 
08 A Z New Challenge 00064349 K BF OUA -01-2015-A10-01581  OUEDRAOGO Ishaga 70 88 51 89 2015 

09 GLOBAL SAMY SARL 00130847 A BF OUA 2020 B 0171 PM OUEDRAOGO 
Fatimata 54 14 59 00 2020 

10 Gad Multi Services Trading 00191434 J BF-BGD-01-2022-A10-00032 PP OUEDRAOGO Abel 75 77 83 39 2022 
11 Ets SHIFA ET FRERES 00153080 W BF-BGD-2021-A0005 PP HARO Marie 72 48 71 78 2021 
12 ADE – CA Services 00114971 X BFTNK 2019 A 026 PP BALIMA MAMOUNA 70 15 65 49 2019 

13 RONA LOGISTICS 00151587 X BF OUA 2021 A 1002 PP OUEDRAOGO TU-YAN 
SIDA Kadidia 70 11 93 99 2021 

14 OUBDA DIEUDONNE 00004621 C BFTNK 2005 – A -026 PP OUBDA Dieudonné 70 12 95 37 2005 
15 SO.WE.F SARL 00113647 U BF OUA 2018 K5414 PM SORGHO Emmanuel 70 10 86 02 2018 

Lot 02 : Fournitures de bureau, kits scolaires et consommables informatiques et péri-informatiques 

01 Raouf W. p. international 
SARL 0151194 W BFBF OUA 2021 B0710 PM OUEDRAOGO R. 

Abibata 70 38 98 82 2021 

02 WENDPANGA MATERIELS 00152606 E BF OUA 2021 A 1669 PP OUEDRAOGO Adama 74 54 24 34 2021 
03 AD ARMEL DISTRIBUTION 00048025 E BF OUA 2013 A 3263 PP OUEDRAOGO Joachim 70 05 30 15 2013 
04 Delta Global Service 00138860 V BF OUA 202 A 5369 PP TAOKO Marceline 78 38 71 10 2020 

05 Espace Bureautique Teeg-
Wendé 00053543 Z BF-TNK 2014-A-014 PP SANA Baguissa 70 98 32 40 2014 

06 Global Prestation de Faso 00097767 X BF OUA 2013 A 8679 PP OUEDRAOGO Valentin 79 41 77 10 2013 
07 O. BU COM 00060352 A BF OUA 2014 A 5774 PP KABORE K Ablassé 79 53 56 06 2014 
08 NA .M.PRES 00032583 W BF TNK-2011 A- 054 PP NATAMA T. Marcel 68 33 26 50 2011 

09 GLOBAL SAMY SARL 00130847 A BF OUA 2020 B 0171 PM OUEDRAOGO 
Fatimata 54 14 59 00 2020 

10 A Z New Challenge 00064349 K BF OUA -01-2015-A10-01581  OUEDRAOGO Ishaga 70 88 51 89 2015 
11 DRAMKONA Multi Services 00043173 H BF OUA A 2012 A 5207 PP KONATE Dramane 70 76 98 67 2012 
12 ECAM 00057851 P BF TNK -2022-M-016 PP IDANI Mikaila 70 98 51 10 2022 
13 So Fa Cop SARL 00131162 R BF OUA 2020 B 0387 PM KABORE Zakaria 73 00 30 87 2020 
14 Gad Multi Services Trading 00191434 J BF-BGD-01-2022-A10-00032 PP OUEDRAOGO Abel 75 77 83 39 2022 
15 Ets SHIFA ET FRERES 00153080 W BF-BGD-2021-A0005 PP HARO Marie 72 48 71 78 2021 
16 Entreprise Lama et Frères 00132914 B BF-DBG-2020-A0006 PP LALOGO W Rose 72 92 36 07 2020 
17 ADE – CA Services 00114971 X BFTNK 2019 A 026 PP BALIMA MAMOUNA 70 15 65 49 2019 

18 RONA LOGISTICS 00151587 X BF OUA 2021 A 1002 PP OUEDRAOGO TU-YAN 
SIDA Kadidia 70 11 93 99 2021 

20 OUBDA DIEUDONNE 00004621 C BFTNK 2005 – A -026 PP OUBDA Dieudonné 70 12 95 37 2005 
21 SO.WE.F SARL 00113647 U BF OUA 2018 K5414 PM SORGHO Emmanuel 70 10 86 02 2018 
22 ESLI SARL 00187585B BFOUA 01-2022 B 12-10828 PM SAKANDE Seni 70 40 88 00 2022 

Lot 03 : Location de salles 
01 Ets SHIFA ET FRERES 00153080 W BF-BGD-2021-A0005 PP HARO Marie 72 48 71 78 2021 
02 ADE – CA Services 00114971 X BFTNK 2019 A 026 PP BALIMA MAMOUNA 70 15 65 49 2019 
03 Hotel Soki’s 00059353 M BF-TNK-2014-A234 PM ZONGO Mxime 70 58 08 09 2014 
04 OUBDA DIEUDONNE 00004621 C BFTNK 2005 – A -026 PP OUBDA Dieudonné 70 12 95 37 2005 

Lot : 04 Pause-café et pause déjeuner 
01 ECAM 00057851 P BF TNK -2022-M-016 PP IDANI Mikaila 70 98 51 10 2022 
02 Gad Multi Services Trading 00191434 J BF-BGD-01-2022-A10-00032 PP OUEDRAOGO Abel 75 77 83 39 2022 
03 ADE – CA Services 00114971 X BFTNK 2019 A 026 PP BALIMA MAMOUNA 70 15 65 49 2019 
04 O. BU COM 00060352 A BF OUA 2014 A 5774 PP KABORE K Ablassé 79 53 56 06 2014 
05 OUBDA DIEUDONNE 00004621 C BFTNK 2005 – A -026 PP OUBDA Dieudonné 70 12 95 37 2005 
06 SO.WE.F SARL 00113647 U BF OUA 2018 K5414 PM SORGHO Emmanuel 70 10 86 02 2018 

Lot 05 : Matériels informatiques 

01 Espace Bureautique Teeg-
Wendé 00053543 Z BF-TNK 2014-A-014 PP SANA Baguissa 70 98 32 40 2014 

02 O. BU COM 00060352 A BF OUA 2014 A 5774 PP KABORE K Ablassé 79 53 56 06 2014 
03 NA .M.PRES 00032583 W BF TNK-2011 A- 054 PP NATAMA T. Marcel 68 33 26 50 2011 
04 So Fa Cop SARL 00131162 R BF OUA 2020 B 0387 PM KABORE Zakaria 73 00 30 87 2020 
05 Entreprise Lama et Frères 00132914 B BF-DBG-2020-A0006 PP LALOGO W Rose 72 92 36 07 2020 

 RONA LOGISTICS 00151587 X BF OUA 2021 A 1002 PP OUEDRAOGO TU-YAN 
SIDA Kadidia 70 11 93 99 2021 
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Lot 06 : Matériels de transport de fonction et de service 
01 AD ARMEL DISTRIBUTION 00048025 E BF OUA 2013 A 3263 PP OUEDRAOGO Joachim 70 05 30 15 2013 
02 Global Prestation de Faso 00097767 X BF OUA 2013 A 8679 PP OUEDRAOGO Valentin 79 41 77 10 2013 
03 NA .M.PRES 00032583 W BF TNK-2011 A- 054 PP NATAMA T. Marcel 68 33 26 50 2011 
04 GLOBAL SAMY SARL 00130847 A BF OUA 2020 B 0171 PM OUEDRAOGO Fatimata 54 14 59 00 2020 
05 A Z New Challenge 00064349 K BF OUA -01-2015-A10-01581  OUEDRAOGO Ishaga 70 88 51 89 2015 
06 DRAMKONA Multi Services 00043173 H BF OUA A 2012 A 5207 PP KONATE Dramane 70 76 98 67 2012 
07 ECAM 00057851 P BF TNK -2022-M-016 PP IDANI Mikaila 70 98 51 10 2022 
08 So Fa Cop SARL 00131162 R BF OUA 2020 B 0387 PM KABORE Zakaria 73 00 30 87 2020 

09 RONA LOGISTICS 00151587 X BF OUA 2021 A 1002 PP OUEDRAOGO TU-YAN 
SIDA Kadidia 70 11 93 99 2021 

 
Résultat provisoire de la manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires à consulter pour les 

demandes de cotation au profit du Haut-Commissariat de Ouargaye au titre de l’année de 2023.Date d’ouverture et examen des plis reçus : 24 
juillet 2023.Nombre de plis reçus : Huit (08) : Financement : BUDGET DE L’ETAT, Exercice 2023.Référence de manifestation d’intérêt N°2023-

01/MATDS/RCES/PKPL/HC-ORG. Revue des marchés N°3662 du 17/07/2023. Date de dépouillement : 24/07/2023. 
Ordre DOMAINES SOLLICITES FOURNISSEUR/PRESTATAIRE N°IFU/N°RCCM CONTACT OBSERVATIONS 

SECRETARIAT LA GRACE 00054332 P 
BF-TNK-2014-A-053 65 88 89 90 Retenu 

Lot 1 Fournitures de bureau, 
consommables informatiques  Société Malka Abdoul Naomi Services 

(S.M.A.N SERVICES°) 
00122769 K 

BF-OUA-2019-B-5436 
70 08 06 95/ 
67 29 89 62 

 
Retenu 

Etablissement Nabaloum Abdoulaye et 
Frères (E.N.A.F) 

00049161 G 
BF-TNK-2013-A-133 70 07 56 29 Retenu 

SECRETARIAT LA GRACE 00054332 P 
BF-TNK-2014-A-053 65 88 89 90 Retenu Lot 2 Produits d’entretien 

Société Malka Abdoul Naomi Services 
(S.M.A.N SERVICES°) 

00122769 K 
BF-OUA-2019-B-5436 

70 08 06 95/ 
67 29 89 62 Retenu 

Etablissement Nabaloum Abdoulaye et 
Frères (E.N.A.F) 

00049161 G 
BF-TNK-2013-A-133 70 07 56 29 Retenu 

Entreprise IRMEAN’S 00186563 G 
BF-TNK-2022-A-0239 66 34 34 19 Retenu Lot 3 Nettoyage de bâtiments 

Société Malka Abdoul Naomi Services 
(S.M.A.N SERVICES°) 

00122769 K 
BF-OUA-2019-B-5436 

70 08 06 95/ 
67 29 89 62 Retenu 

Entreprise Générale de Froid et 
d’Electricité (E.GE.FREL) 

00089698C 
BF-TNK-2017-A-125 

78 15 19 46/ 
76 89 87 65 Retenu 

ALI-BATIS 00053550P 
BF-TNK-2014-A-025 

76 30 00 25/ 
70 50 48 98 Retenu Lot 4 Entretien et maintenance de 

climatiseurs 
Entreprise Konfé Oumarou et Fils 
(EKOF) 

00123638 M 
BF-TNK-2019-A-196 

70 07 59 13/ 
76 20 31 17 Retenu 

Lot 5 Entretien et maintenance de 
véhicules à deux (2) roues Garage Sango Abdala et Frères (GSAF) 00202543 J 

BF-TNK-2023-A-0124 60 69 69 25 Retenu 

Lot 6 Entretien et maintenance de 
véhicule à quatre (4) roues Garage Sango Abdala et Frères (GSAF) 00202543 J 

BF-TNK-2023-A-0124 60 69 69 25 Retenu 

Entreprise Générale de Froid et 
d’Electricité (E.GE.FREL) 

00089698C 
BF-TNK-2017-A-125 

78 15 19 46/ 
76 89 87 65 Retenu 

ALI-BATIS 00053550P 
BF-TNK-2014-A-025 

76 30 00 25/ 
70 50 48 98 Retenu Lot 7 

Maintenance et maintenance 
d’ordinateurs, de photocopieurs 
et d’imprimantes 

Entreprise Konfé Oumarou et Fils 
(EKOF) 

00123638 M 
BF-TNK-2019-A-196 

70 07 59 13/ 
76 20 31 17 Retenu 

Entreprise Générale de Froid et 
d’Electricité (E.GE.FREL) 

00089698C 
BF-TNK-2017-A-125 

78 15 19 46/ 
76 89 87 65 Retenu 

ALI-BATIS 00053550P 
BF-TNK-2014-A-025 

76 30 00 25/ 
70 50 48 98 Retenu Lot 8 Entretien et maintenance du 

circuit électrique 
Entreprise Konfé Oumarou et Fils 
(EKOF) 

00123638 M 
BF-TNK-2019-A-196 

70 07 59 13/ 
76 20 31 17 Retenu 

 
Résultat provisoire de la manifestation d’intérêt pour la constitution d’un répertoire de prestataires et de fournisseurs à consulter pour les 
demandes de cotation au profit de la mairie    de Yondé au titre de l’année de 2023.Date d’ouverture et examen des plis reçus : 24 juillet 

2023.Nombre de plis reçus : Neuf (09) : Financement : BUDGET COMMUNAL/ADCT/ETAT   Gestion 2023. 
Référence de manifestation d’intérêt N°2023-01/RCES/PKPL/C.YND/SG. Revue des marchés N°3666 du 17/07/2023  

Convocation du CCAM N°2023-01/RCES/PKPL/C.YND/PRM du 21 Juillet 2023. 
Ordre N°IFU/N°RCCM PRESTATAIRE DOMAINE CONTACTE OBSERVATIONS 

01 00020569 Y BF TNK 2009 A 042 E.YA. F Travaux (BTP) 70 36 70 03 Retenu 
02 00203916 C BF TNK  2023 -A -0139 E.G.S.D. F Matériel de construction et quincaillerie 70 15 54 66 Retenu 
03 00162644 S BF TNK 2021 A 144 MAN’S SERVICES Construction Matériaux de construction 70 88 72 61 Retenu 

04 00187308 F BF OUA 01 2022 A 
10700 

VICTOIRE MULTI 
PRESTATION PLUS 

Plomberie sanitaire, Hydraulique, 
Forage, vente de matériel de 
construction 

78 94 94 74 Retenu 

05 00116453 U  BF OUA 2019 B 1381 SISSAOGO BUILDING 
&WATER SARL Travaux (BTP) 78 22 93 62 Retenu 

06 00153010 L BF OUA 2021 A 1901 SAMAD SERVICE Bâtiment, travaux publics 70 24 39 35 Retenu 
07 00126710 T BF FDG 2019 A 241 SINA BRUNO Consultant individuel (Suivi contrôle) 64 97 43 45 Retenu 
08 00093209 M BF FDG 2017 A 168 SINGBEOGO Léonard Consultant individuel (Suivi contrôle) 71 72 03 54 Retenu 

09 00081347 F 
BF FDG  2016 A 184 THIOMBIANO Evariste Consultant individuel (Suivi 76 79 28 13 Retenu 
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DOSSIER DU 25 JUILLET 2023 SYNTHESE DRCMEF CENTRE  !

REGION DU CENTRE 
Manifestation d'intérêt en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires pour l'année 2023 au profit de la Mairie 

de l'Arrondissement n°01.  Financement: Budget Communal/Arrondissement n°01, exercice 2023.  
Publication avis : Quotidien n°3644 du 21/06/2023. Nombre de plis réçus: quatre vingt sept (87). Date de dépouillement :29/06/2023!

N°! NOM COMMERCIAL! N°IFU! N°RCCM!
NATURE DE !

LA 
STRUCTURE!

REPRESENTANT !
LEGAL! ADRESSE! DATE DE!

CREATION!

FOURNITURE DE BUREAU!
1!EOIF! 00004457K! BF OUA2020M5991! PM! OUEDRAOGO ISSA! 78-81-17-22! 2020!
2!2F_SARL! 00071350U! BF OUA2016B36! PM! NABI SAKMA! 63-29-52-70! 2016!
3!CETRACI! 00076693S! BF MNG2016A54! PM! MARE SOULEYMANE PAUL! 70-24-80-10! 2016!
4!BO SERVICES SARL! 00113725M! BF OUA 2018B9736! PM! BANDE OUSMANE! 70-66-90-95! 2018!
5!ENITEC! 00173689R! BF OUA 2022B1262! PM! NIKIEMA FRANCOIS! 79-23-40-75! 2022!
6!KANDEL ENTREPRISE! 00101913A! BF OUA 2018A1777! PM! SANFO ABDOUL RAZAK! 72-72-62-64! 2018!
7!STE WENDTOIN BULDERS! 000111737T! BF OUA 2018B8540! PM! BALIMA W.JEREMIE! 78-29-37-29! 2018!
8!FEES SARL! 0120966V! BF OUA 2019 B4292! PM! YAMEOGO Bourahima! 78-91-59-12! 2019!
9!TRIGONE SERVICE! 00146615M! BF OUA 2020A10426! PM! BAZIE SERGES! 75-96-18-20! 2020!

10!SEWA SERVICE! 00092325T! BF OUA 2020M0484! PM! KABORE W,ELIE! 25-41-73-75! 2020!
11!ETOILE MULTI SERVICE! 00120114N! BFKDG 2019A099! PP! BAKOUAN Wahabou! 78 59 53 82! 2019!

12!ENTREPRISE KANEYCE! 00196468H!
BF-KDG-01-2023-A10-
00059! PM! KAMMA E. Leocadie! 70-77-36-66! 2023!

13!ART TECHNOLOGY SARL! 00073064R! BF OUA2016B1595! PM! DEME SAIDOU! 70-21-62-45! 2016!

14!HOUMITAL PERFECT 
SEERVICE SARL! 00195336B! BF OUA01 2023 B12-

01084! PM! HASSIMI SIDIBE! 78-90-28-00! 2023!

15!MULTI SERVICES NEIMA! 00120610C! BF OUA 2019B4030! PM! WANGRE W. CHERIFA! 64-25-80-73! 2019!
16!ENTREPRISE SOUGRINOOMA! 00073690C! BF OUA 2016A2063! PM! NEBIE BAKIEN! 78-94-81-97! 2016!
17!EOSAP! 00166473Z! BF OUA 2021B10767! PM! OUEDRAOGO Sami! 70 62 50 60! 2021!

18!TTB GROUP! 00195058K! BF OUA 01 2023B12 
OO883! PM! SAVADOGO Amadou! 70-2361-31! 2023!

19!ETS GLOLD SOUND! 0039199Y! BF OUA2012A2054! PP! SORE Brehima! 70 26 61 63! 2012!
20!BANTIA SARL! 00133972B! BF OUA 2020B2092! PM! TINDANO B SALIFOU! 70 20 48 14! 2020!
21!LATY MULTI SEREVICE! 00063341Z! BF OUA 2015A0884! PM! GANTARA Abdoul Rasmané! 78 21 21 56! 2015!

22! ISLC SARL! 00181101Z! BF OUA 01 
2022B136216 ! PM! KABORE Ibrahim Dieudonné! 60 95 95 10! 2022!

23!DEM'S SERVICES SARL! 00102712X! BF OUA 2018 B 2320! PM! DEMBEGA Ablassé! 70 12 00 16! 2018!
24!DEFI GRAPHIC! 00032122L! BF OUA2013M5002! PM! SAIRI ABEL LAMIEN! 70 25 66 00! 2013!
25!ALPHA-SERVICE! 00053177E! BF-OUA2014A0569! PP! SIDIBE FATOUMATA! 70-25-35-45! 2014!
26!DRAMKONA MULTI -SERVICES! 00043173H! BF OUA 2012A052! PP! KONATE Dramane! 78-21-79-59! 2012!

27!MAERI! 00183014T! BF OUA 01 2022 M 
13655! PM!

OUANGRAWA PIERRE !
CLAVERE P! 76-16-26-95! 2022!

28!ACOR! 00003046G! BFOUA2001A2264! PM! BOUDA K.JEREMIE! 70 20 63 05! 2001!
29!GMC! 00120615T! BFOUA2019B3994! PM! COMI BOUBAKAR! 70 25 12 51! 2019!
30!MAMBI SERVICES & FILS! 00181478N! BFOUA0120221106530! PM! OUEDRAOGO MOUSSA! 70 25 49 45! 2022!

31!SUCCESS GATES 
MULTISERVICE! 00114287A! BF OUA 2019 A 0091! PP! ILBOUDO/CONGO W. Milika! 78 60 04 03! 2019!

PRODUITS D'ENTRETIEN MENAGER!
1!EOIF! 00004457K! BF OUA2020M5991! PM! OUEDRAOGO ISSA! 78-81-17-22! 2020!
2!2F_SARL! 00071350U! BF OUA2016B36! PM! NABI SAKMA! 63-29-52-70! 2016!
3!CETRACI! 00076693S! BF MNG2016A54! PM! MARE SOULEYMANE PAUL! 70-24-80-10! 2016!
4!BO SERVICES SARL! 00113725M! BF OUA 2018B9736! PM! BANDE OUSMANE! 70-66-90-95! 2018!
5!ENITEC! 00173689R! BF OUA 2022B1262! PM! NIKIEMA FRANCOIS! 79-23-40-75! 2022!
6!KANDEL ENTREPRISE! 00101913A! BF OUA 2018A1777! PM! SANFO ABDOUL RAZAK! 72-72-62-64! 2018!
7!FEES SARL! 0120966V! BF OUA 2019 B4292! PM! YAMEOGO Bourahima! 78-91-59-12! 2019!
8!SEWA SERVICE! 00092325T! BF OUA 2020M0484! PM! KABORE W,ELIE! 25-41-73-75! 2020!
9!YIKORE INTERNATIONAL! 00184531H! BF-KDG-2022B302! PM! BAKOUAN Lambert! 70 82 37 00! 2022!

10!ENTREPRISE KANEYCE! 00196468H!
BF-KDG-01-2023-A10-
00059! PM! KAMMA E. Leocadie! 70-77-36-66! 2023!

11!GLOBAL PHARMACEUTICAL 
SOLUTION!

00012016G! BF BBD 2013 M0013! PM! GNOUMOU SANHAN! 70-21-34-36! 2013!

12!BOOSTER SYSTEMS SARL! 00088693J! BF OUA 2017B2546! PM! OUEDRAOGO Husseine! 69-38-83-83! 2017!
13!MULTI SERVICES NEIMA! 00120610C! BF OUA 2019B4030! PM! WANGRE W. CHERIFA! 64-25-80-73! 2019!
14!EOSAP! 00166473Z! BF OUA 2021B10767! PM! OUEDRAOGO Sami! 70 62 50 60! 2021!
15!COSMED PLUS SARL! 00142190U! BF OUA 2020B7706! PM! OUEDRAOGO ALASSANE! 73 91 83 83! 2020!
16!GLOBAL SAMI SARL! 00130847A! BF OUA 2020B0171! PM! OUEDRAOGO Fatimata! 54 14 59 00! 2020!

17!AZ NEW CHALLENGE! 00064349K! BF OUA 01 2015 A10 
01581! PM! OUEDRAOGO ISHAGA! 70 88 51 89! 2015!

18!LATY MULTI SEREVICE! 00063341Z! BF OUA 2015A0884! PM! GANTARA Abdoul Rasmané! 78 21 21 56! 2015!
19!ETS GLOLD SOUND! 0039199Y! BF OUA2012A2054! PP! SORE Brehima! 70 26 61 63! 2012!
20!JM SERVICE! 00166291E! BFOUA2021A10648! PP! KOLOSNORE Lucienne! 70 62 07 15! 2021!
21!DRAMKONA MULTI -SERVICES! 00043173H! BF OUA 2012A052! PP! KONATE Dramane! 78-21-79-59! 2012!
22!ACOR! 00003046G! BFOUA2001A2264! PM! BOUDA K.JEREMIE! 70 20 63 05! 2001!

23!MAMBI SERVICES & FILS! 00181478N! BFOUA0120221106530! PM! OUEDRAOGO MOUSSA! 70-25-49-45! 2022 
!

24!TTB GROUP! 00195058K! BF OUA 01 2023B12 
OO883! PM! SAVADOGO Amadou! 70-23-61-31! 2023!
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25! ISLC SARL! 00181101Z! BF OUA 01 
2022B136216 ! PM! KABORE Ibrahim Dieudonné! 60 95 95 10! 2022!

26!DEM'S SERVICES SARL! 00102712X! BF OUA 2018 B 2320! PM! DEMBEGA Ablassé! 70 12 00 16! 2018!
27!BANTIA SARL! 00133972B! BF OUA 2020B2092! PM! TINDANO B SALIFOU! 70 20 48 14! 2020!

MATERIEL MEDICAUX TECHNIQUE,CONSOMMABLES MEDICAUX!
1!DAOUEGA SERVICES! 00005067Y! BF OUA 2005M0905! PM! DAOUEGA HALIDOU! 70-21-61-33! 2005!
2!BO SERVICES SARL! 00113725M! BF OUA 2018B9736! PM! BANDE OUSMANE! 70-66-90-95! 2018!
3!BARAKA DISTRIBUTION! 00036672G! BF OUA 2012A056! PM! OUEDRAOGO SALAM! 78-26-92-61! 2012!
4!MULTI SERVICES NEIMA! 00120610C! BF OUA 2019B4030! PM! WANGRE W. CHERIFA! 64-25-80-73! 2019!
5!CETRACI! 00076693S! BF MNG2016A54! PM! MARE SOULEYMANE PAUL! 70-24-80-10! 2016!
6!EOSAP! 00166473Z! BF OUA 2021B10767! PM! OUEDRAOGO Sami! 70 62 50 60! 2021!
7!ETS GLOLD SOUND! 0039199Y! BF OUA2012A2054! PP! SORE Brehima! 70 26 61 63! 2012!
8!SEWA SERVICE! 00092325T! BF OUA 2020M0484! PM! KABORE W,ELIE! 25-41-73-75! 2020!
9!GLOBAL SAMI SARL! 00130847A! BF OUA 2020B0171! PM! OUEDRAOGO Fatimata! 54 14 59 00! 2020!

10!TTB GROUP! 00195058K! BF OUA 01 2023B12 
OO883! PM! SAVADOGO Amadou! 70-23-61-31! 2023!

11!KANTA GLOBAL TRADE SARL! 00066189K! BF OUA 2015B2955! PM! DABONE MOUMINI! 25-40-85-00! 2015!

12!MEDITEK FASO! 00110484W!
BF OUA 01 2018B12 
07347! PM! OUEDRAOGO DOULAYE! 75-93-93-54! 2018!

13!COSMED PLUS! 00142190U! BF OUA2020B7706! PM! OUEDRAOGO ALASSANE! 74-51-99-99! 2020!
RESTAURATION!

1!KANDEL ENTREPRISE! 00101913A! BF OUA 2018A1777! PM! SANFO ABDOUL RAZAK! 72-72-62-64! 2018!

2!ARISTHON SARL! 00020638Y! BF OUA 2009B1171! PM!
THIOMBIANO ARISTIDE 
AUGUSTIN!

79-02-16-25! 2009!

CONSOMMABLES INFORMATIQUES!
1!ANET! 00034080X! BF OUA 2018M2200! PP! TRAORE ADAMA! 70-13-95-06! 2018!
2!E-SERVICE! 00034544C! BF OUA 2015M4624! PM! COMPAORE DAOUDA! 56-90-00-00! 2015!
3!ABM EXPERTISE AFRICA! 00102664W! BF OUA 2018B2286! PM! BELEM OUSMANE! 65-05-36-74! 2018!
4!ENITEC! 00173689R! BF OUA 2022B1262! PM! NIKIEMA FRANCOIS! 79-23-40-75! 2022!
5!CETRACI! 00076693S! BF MNG2016A54! PM! MARE SOULEYMANE PAUL! 70-24-80-10! 2016!
6!2F_SARL! 00071350U! BF OUA2016B36! PM! NABI SAKMA! 63-29-52-70! 2016!
7! IBTS-BF! 00050266S! BF OUA 2013A5011! PM! GANSONRE SAYDOU! 78-21-47-52! 2020!
8!MPS! 00099593T! BF BBD 2018 A 0019! PM! GOLO MOHAMED! 78-84-85-10! 2018!
9!BARAKA DISTRIBUTION! 00036672G! BF OUA 2012A056! PM! OUEDRAOGO SALAM! 78-26-92-61! 2012!

10!ALPHA-SERVICE! 00053177E! BF-OUA2014A0569! PP! SIDIBE FATOUMATA! 70-25-35-45! 2014!

11!HOUMITAL PERFECT 
SEERVICE SARL! 00195336B! BF OUA01 2023 B12-

01084! PM! HASSIMI SIDIBE! 78-90-28-00! 2023!

12!STGE,SARL! 00121101P! BF-OUA-01-2022-M-
15141! PM! ZABRE SOUMAILA! 65-60-68-75! 2022!

13!PROTECH SARL! 00100781K! BF OUA 2018B0942! PM! DIALLO DJENEBA! 70-20-91-92! 2018!
14!ART TECHNOLOGY SARL! 00073064R! BF OUA2016B1595! PM! DEME SAIDOU! 70-21-62-45! 2016!
15!GBSS! 00062808K! BF OUA 2015B0486! PM! YE N.MAXIME! 78-84-93-94! 2015!
16!DIVINEPROSERVICE! 00157780A! BFOUA2021A5119! PM! YENMAXIME! 71-95-32-32! 2021!

17!SUCCESS GATES 
MULTISERVICE! 00114287A! BF OUA 2019 A 0091! PP! ILBOUDO/CONGO W. Milika! 78 60 04 03! 2019!

18!PROACT! 00119673U! bfoua012023m03697! PM! ILBOUDO/CONGO W. Milika! 71-00-19-19! 2023!
19!BYFA! 00064455V! BF OUA 2015B1674! PM! ZOUNGRANA ABDOUL RAS! 70-05-52-59! 2015!

20!MAERI! 00183014T! BFOUA012022B107602! PM!
OUANGRAWA PIERRE 
CLAVEREP! 70-62-89-51! 2022!

21!GMC! 00120615T! BFOUA2019B3994! PM! COMI BOUBAKAR! 70-25-12-51! 2019!
22!MAMBI SERVICES & FILS! 00181478N! BFOUA0120221106530! PM! OUEDRAOGO MOUSSA! 70-25-49-45! 2022!
23!AXEL! 00140501X! BF OUA 2020B6477! PM! OUEDRAOGO Boureima! 70 44 95 98! 2020!
24!DERI! 00021157B! BF OUA 2009A1602! PP! MICHAEL APPIAH! 78-82-61-51! 2009!

FOURNITURE DE VIVRES!

1!GROUPE NABIL! 00191122W!
BF OUA 01 2022 A10 
13377! PP! NABOLE SOUMAILA! 69-96-10-19! 2022!

2!BO SERVICES SARL! 00113725M! BF OUA 2018B9736! PM! BANDE OUSMANE! 70-66-90-95! 2018!
3!EOSAP! 00166473Z! BF OUA 2021B10767! PM! OUEDRAOGO Sami! 70 62 50 60! 2021!
4!ENITEC! 00173689R! BF OUA 2022B1262! PM! NIKIEMA FRANCOIS! 79-23-40-75! 2022!

5!TGDI MS! 00192213H!
BF OUA 
012022B1314174! PM!

TIENDREBEOGO Georzette 
Dorothée! 72 25 95 55! 2022!

6!LATY MULTI SEREVICE! 00063341Z! BF OUA 2015A0884! PM! GANTARA Abdoul Ramané! 78 21 21 56! 2015!
7!DRAMKONA MULTI -SERVICES! 00043173H! BF OUA A 2012A 5207! PM! KONATE Dramane! 78 21 79 59! 2012!
8!2F_SARL! 00071350U! BF OUA2016B36! PM! NABI SAKMA! 63-29-52-70! 2016!
9!EZIF! 00004339W! BF OUA 2005 A 730! PP! ZOUGRANA Idrissa! 70 23 24 43! 2005!

10!ORYZA-BF SA! 00110505M! BF OUA 2018 B73302! PM! OUEDRAOGO FRANCK! 25-37-00-08! 2018!
11!SOPROMA BUSINESS! 00124002V! BF OUA 2019B6289! PM! SOUBEIGA P.R.MARIE! 70-34-31-44! 2019!
12!ACOR! 00003046G! BFOUA2001A2264! PM! BOUDA K.JEREMIE! 70-20-63-05! 2001!
13!EKIS! 00014127J! BFOUA2007A3790! PM! KABORE ISMAELA! 70-74-71-16! 2007!
14!MAMBI SERVICES & FILS! 00181478N! BFOUA0120221106530! PM! OUEDRAOGO MOUSSA! 70-25-49-45! 2022!
15!GLOBAL SAMI SARL! 00130847A! BF OUA 2020B0171! PM! OUEDRAOGO Fatimata! 54 14 59 00! 2020!

16!AZ NEW CHALLENGE! 00064349K! BF OUA 01 2015 A10 
01581! PM! OUEDRAOGO ISHAGA! 70 88 51 89! 2015!

17!BANTIA SARL! 00133972B! BF OUA 2020B2092! PM! TINDANO B SALIFOU! 70 20 48 14! 2020!
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TRAVAUX DE BATIMENT!
1!SEB-SAS! 00071203K! BF OUA2021M5832! PM! OUEDRAOGO JACQUES! 25-48-03-02! 2005!

2!STE WENDTOIN BULDERS! 000111737T! BF OUA 2018B8540! PM! BALIMA W.JEREMIE! 78-29-378-
29! 2018!

3!DAOUEGA SERVICES! 00005067Y! BF OUA 2005M0905! PM! DAOUEGA HALIDOU! 70-21-61-33! 2005!
4!FEES SARL! 0120966V! BF OUA 2019 B4292! PM! YAMEOGO Bourahima! 78-91-59-12! 2019!
5!KANDEL ENTREPRISE! 00101913A! BF OUA 2018A1777! PM! SANFO ABDOUL RAZAK! 72-72-62-64! 2018!
6!EOIF! 00004457K! BF OUA2020M5991! PM! OUEDRAOGO ISSA! 78-81-17-22! 2020!
7! IBTS-BF! 00050266S! BF OUA 2013A5011! PM! GANSONRE SAYDOU! 78-21-47-52! 2020!
8!LAST BUILDING TECHN! 00176004N! BF OUA 2022B2903! PM! KEMA LASSINA! 70-65-41-24! 2022!
9!BARAKA DISTRIBUTION! 00036672G! BF OUA 2012A056! PM! OUEDRAOGO SALAM! 78-26-92-61! 2012!

10!STGE SARL! 00121101P! BF-OUA-01-2022-M-
15141! PM! ZABRE SOUMAILA! 65-60-68-75! 2022!

11!GPS BURKINA SARL! 00088787Y! BF-KPL-2022-M-013! PM! BAKOUAN Lambert! 70-27-34-87! 2022!
12!MPS! 00099593T! BF BBD 2018 A 0019! PM! GOLO MOHAMED! 78-84-85-10! 2018!
13!ENTREPRISE SOUGRINOOMA! 00073690C! BF OUA 2016A2063! PM! NEBIE BAKIEN! 78-94-81-97! 2016!
14!GBSS! 00062808K! BF OUA 2015B0486! PM! YE N.MAXIME! 78-84-93-94! 2015!
15!TAIC! 00065684F! BFOUA2015B2554! PM! OUOBADJATANIHERMANN! 70-20-55-84! 2015!
16!SOPROMA BUSINESS! 00124002V! BF OUA 2019B6289! PM! SOUBEIGA P.R.MARIE! 70-34-31-44! 2019!

17!MAERI! 00183014T! BFOUA012022B107602! PM!
OUANGRAWAPIERRECLAV
EREP! 70-62-89-51! 2022!

18!GMC! 00120615T! BFOUA2019B3994! PM! COMI BOUBAKAR! 70-25-12-51! 2019!

19!EGHTP! 0012154I! BFOUA2021M4912! PM!
TIENDREBEOGO 
DJAKARIDJA! 71-49-51-61! 2021!

20!SALEM! 00008549R! BFOUA2006B2863! PM!
TOUGOUMAWBLAISEROD
RIGUE! 70-21-07-73! 2006!

NETTOYAGE!
1!EGCN! 00052158X! BF KAYA 2013A145! PM! SAWADOGO OUSMANE! 76-08-09-33! 2013!

2!GROUPE BAP SERVICES! 00194211Z! BF-OUA-01-2023-B12-
00281! PM! BAMOUNI KENTIN! 70-64-82-93! 2023!

3!ENITEC! 00173689R! BF OUA 2022B1262! PM! NIKIEMA FRANCOIS! 79-23-40-75! 2022!
4!CHACHA SERVICES SARL! 00176371Y! BF OUA 2022B3340! PM! SALIMATA KINDO! 70-25-86-16! 2022!

5!AFRIQUE ELITE! 00045406U!
B OUA 01 2013 B12 
01188! PM! ILBOUDO KARIM! 78-10-60-67! 2013!

6!MAERI! 00183014T! BFOUA012022B107602! PM!
OUANGRAWAPIERRECLAV
EREP! 70-62-89-51! 2022!

7!ZAMA NETTOYAGE!  ! BF OUA 2022B0017! PM!
NIKIEMA / COMPAORE 
RASMATA! 78 52 36 87! 2022!

8!EOSAP! 00166473Z! BF OUA 2021B10767! PM! OUEDRAOGO Sami! 70 62 50 60! 2021!
9!FEES SARL! 0120966V! BF OUA 2019 B4292! PM! YAMEOGO Bourahima! 78-91-59-12! 2019!

10!BANTIA SARL! 00133972B! BF OUA 2020B2092! PM! TINDANO B SALIFOU! 70 20 48 14! 2020!
GARDIENNAGE!

1!BPS PROTECTION SARL! 00017062F! BF OUA 2008B1989! PM! AMOS DADIOA GUITANGA! 70-27-23-37! 2008!
2!ENITEC! 00173689R! BF OUA 2022B1262! PM! NIKIEMA FRANCOIS! 79-23-40-75! 2022!

3!AFRIQUE ELITE! 00045406U!
B OUA 01 2013 B12 
01188! PM! ILBOUDO KARIM! 78-10-60-67! 2013!

4!EOSAP! 00166473Z! BF OUA 2021B10767! PM! OUEDRAOGO Sami! 70 62 50 60! 2021!
5!EGCN! 00052158X! BF KAYA 2013A145! PM! SAWADOGO OUSMANE! 76-08-09-33! 2013!

6!YIDOUI SERVICE! 00159964Z! BF OUA-01-2021-B12-
06623! PM! BAKOUAN/ZERBO Awa! 67 14 14 41! 2021!

7!BOSS SECURITE! 00004812J! BF OUA 2019 M 3780! PM! KINDO Salimata! 70 10 75 30! 2019!
ENTRETIEN DE GROUPE ELECTROGENE!

1!BYFA! 00064455V! BF OUA 2015B1674! PM! ZOUNGRANA ABDOUL RAS! 70-05-52-59! 2015!
2!FEES SARL! 0120966V! BF OUA 2019 B4292! PM! YAMEOGO Bourahima! 78-91-59-12! 2019!

3!STGE,SARL! 00121101P! BF-OUA-01-2022-M-
15141! PM! ZABRE SOUMAILA! 65-60-68-75! 2022!

4!MPS! 00099593T! BF BBD 2018 A 0019! PM! GOLO MOHAMED! 78-84-85-10! 2018!
5! IBTS-BF! 00050266S! BF OUA 2013A5011! PM! GANSONRE SAYDOU! 78-21-47-52! 2020!
6!SEB-SAS! 00071203K! BF OUA2021M5832! PM! OUEDRAOGO JACQUES! 25-48-03-02! 2005!
7!SOTEEMA! 00018641S! BF OUA 2008B3238! PM! SANOU SALIA! 25-45-33-45! 2008!
8!AXEL! 00140501X! BF OUA 2020B6477! PM! OUEDRAOGO Boureima! 70 44 95 98! 2020!
9!PENGR WEND BUSINESS! 00089340N! BF LEO 2017 B 31! PM! SANFO Abdou Rasmane! 70 77 83 28! 2017!

10!ECO SERVICE 
INTERNATIONAL! 00085676W! BF OUA 2017A0336! PP! OUATTARA 

CHARLEMAGNE! 70-78-32-76! 2017!

MAINTENANCE INFORMATIQUE!
1!ALPHA-SERVICE! 00053177E! BF-OUA2014A0569! PP! SIDIBE FATOUMATA! 70-25-35-45! 2014!

2!STGE,SARL! 00121101P! BF-OUA-01-2022-M-
15141! PM! ZABRE SOUMAILA! 65-60-68-75! 2022!

3!HOUMITAL PERFECT 
SEERVICE SARL! 00195336B! BF OUA01 2023 B12-

01084! PM! HASSIMI SIDIBE! 78-90-28-00! 2023!

4!ART TECHNOLOGY SARL! 00073064R! BF OUA2016B1595! PM! DEME SAIDOU! 70-21-62-45! 2016!
5!PROTECH SARL! 00100781K! BF OUA 2018B0942! PM! DIALLO DJENEBA! 70-20-91-92! 2018!
6!BARAKA DISTRIBUTION! 00036672G! BF OUA 2012A056! PM! OUEDRAOGO SALAM! 78-26-92-61! 2012!
7!MPS! 00099593T! BF BBD 2018 A 0019! PM! GOLO MOHAMED! 78-84-85-10! 2018!
8! IBTS-BF! 00050266S! BF OUA 2013A5011! PM! GANSONRE SAYDOU! 78-21-47-52! 2013!
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9!ABM EXPERTISE AFRICA! 00102664W! BF OUA 2018B2286! PM! BELEM OUSMANE! 65-05-36-74! 2018!
10!BYFA! 00064455V! BF OUA 2015B1674! PM! ZOUNGRANA ABDOUL RAS! 70-05-52-59! 2015!
11!FEES SARL! 0120966V! BF OUA 2019 B4292! PM! YAMEOGO Bourahima! 78-91-59-12! 2019!
12!E-SERVICE! 00034544C! BF OUA 2015M4624! PM! COMPAORE DAOUDA! 56-90-00-00! 2015!
13!GBSS! 00062808K! BF OUA 2015B0486! PM! YE N.MAXIME! 78-84-93-94! 2015!
14! IT PROJET! 00052850F! BF OUA 2014B0227! PM! ZONGO K Macaire! 68 00 01 95! 2014!
15!CVP SARL! 00020708N! BF OUA 2009 B 1300! PM! SAWADOGO P. Régis! 63 99 95 34! 2009 
16 ANET 00034080X BF OUA 2018M2200 PP TRAORE ADAMA 70-13-95-06 2018 
17 DIVINEPROSERVICE 00157780A BFOUA2021A5119 PM YENMAXIME 01-95-32-32 2021 
18 AXEL 00140501X BF OUA 2020B6477 PM OUEDRAOGO Boureima 70 44 95 98 2020 

CURAGE DE CANIVEAUX 

1 STE WENDTOIN BULDERS 000111737T BF OUA 2018B8540 PM BALIMA W.JEREMIE 78-29-378-
29 2018 

2 SEB-SAS 00071203K BF OUA2021M5832 PM OUEDRAOGO JACQUES 25-48-03-02 2005 

3 GROUPE SAP SERVICES 00194211Z BF-OUA-01-2023-B12-
00281 PM BAMOUNI KENTIN 70-64-82-93 2023 

4 BARAKA DISTRIBUTION 00036672G BF OUA 2012A056 PM OUEDRAOGO SALAM 78-26-92-61 2012 
5 MPS 00099593T BF BBD 2018 A 0019 PM GOLO MOHAMED 78-84-85-10 2018 
6 IBTS-BF 00050266S BF OUA 2013A5011 PM GANSONRE SAYDOU 78-21-47-52 2020 

7 EGHTP 0012154I BFOUA2021M4912 PM TIENDREBEOGO 
DJAKARIDJA 01-49-51-61 2021 

8 CHACHA SERVICES SARL 00176371Y BF OUA 2022B3340 PM SALIMATA KINDO 70-25-86-16 2022 

9 MAERI 00183014T BFOUA012022B107602 PM OUANGRAWA PIERRE  
CLAVERE P 70-62-89-51 2022 

10 AXEL 00140501X BF OUA 2020B6477 PM OUEDRAOGO Boureima 70 44 95 98 2020 
PRESTATION 

1 ALPHA-SERVICE 00053177E BF-OUA2014A0569 PP SIDIBE FATOUMATA 70-25-35-45 2014 

2 HOUMITAL PERFECT 
SEERVICE SARL 00195336B BF OUA01 2023 B12-

01084 PM HASSIMI SIDIBE 78-90-28-00 2023 

3 ART TECHNOLOGY SARL 00073064R BF OUA2016B1595 PM DEME SAIDOU 70-21-62-45 2016 
4 PROTECH SARL 00100781K BF OUA 2018B0942 PM DIALLO DJENEBA 70-20-91-92 2018 
5 BARAKA DISTRIBUTION 00036672G BF OUA 2012A056 PM OUEDRAOGO SALAM 78-26-92-61 2012 
6 MPS 00099593T BF BBD 2018 A 0019 PM GOLO MOHAMED 78-84-85-10 2018 
7 IBTS-BF 00050266S BF OUA 2013A5011 PM GANSONRE SAYDOU 78-21-47-52 2020 
8 STE WENDTOIN BULDERS 000111737T BF OUA 2018B8540 PM BALIMA W.JEREMIE 78-29-78-29 2018 
9 ENTREPRISE SOUGRINOOMA 00073690C BF OUA 2016A2063 PM NEBIE BAKIEN 78-94-81-97 2016 

10 EOSAP 00166473Z BF OUA 2021B10767 PM OUEDRAOGO Sami 70 62 50 60 2021 
11 ACOR 00003046G BFOUA2001A2264 PM BOUDAKJEREMIE 70-20-63-05 2001 
12 CHACHA SERVICES SARL 00176371Y BF OUA 2022B3340 PM SALIMATA KINDO 70-25-86-16 2022 
13 EKIS 00014127J BFOUA2007A3790 PM KABORE ISMAELA 70-74-71-16 2007 
14 EKAF 00139789K BFOUA2020A5961 PM KABREDIEUDONNE 70-15-43-06 2020 

15 TGDI MS 00192213H BF OUA 
012022B1314174 PM TIENDREBEOGO Georzette 

Dorothée 72 25 95 55 2022 

16 BANTIA SARL 00133972B BF OUA 2020B2092 PM TINDANO B SALIFOU 70 20 48 14 2020 

17 ARISTHON SARL 00020638Y BF OUA 2009B1171 PM THIOMBIANO ARISTIDE 
AUGUSTIN 79-02-16-25 2009 

MATERILES INFORMATIQUES 
1 ALPHA-SERVICE 00053177E BF-OUA2014A0569 PP SIDIBE FATOUMATA 70-25-35-45 2014 

2 HOUMITAL PERFECT 
SEERVICE SARL 00195336B BF OUA01 2023 B12-

01084 PM HASSIMI SIDIBE 78-90-28-00 2023 

3 ART TECHNOLOGY SARL 00073064R BF OUA2016B1595 PM DEME SAIDOU 70-21-62-45 2016 
4 PROTECH SARL 00100781K BF OUA 2018B0942 PM DIALLO DJENEBA 70-20-91-92 2018 
5 IBTS-BF 00050266S BF OUA 2013A5011 PM GANSONRE SAYDOU 78-21-47-52 2020 
6 2F_SARL 00071350U BF OUA2016B36 PM NABI SAKMA 63-29-52-70 2016 
7 CETRACI 00076693S BF MNG2016A54 PM MARE SOULEYMANE PAUL 70-24-80-10 2016 
8 ABM EXPERTISE AFRICA 00102664W BF OUA 2018B2286 PM BELEM OUSMANE 65-05-36-74 2018 
9 TRIGONE SERVICE 00146615M BF OUA 2020A10426 PM BAZIE SERGES 75-96-18-20 2020 

10 MAERI 00183014T BFOUA012022B107602 PM OUANGRAWAPIERRECLAV
EREP 70-62-89-51 2022 

11 DIVINEPROSERVICE 00157780A BFOUA2021A5119 PM YENMAXIME 01-95-32-32 2021 
12 GMC 00120615T BFOUA2019B3994 PM COMI BOUBAKAR 70-25-12-51 2019 
13 EKIS 00014127J BFOUA2007A3790 PM KABORE ISMAELA 70-74-71-16 2007 
14 MAMBI SERVICES & FILS 00181478N BFOUA0120221106530 PM OUEDRAOGO MOUSSA 70-25-49-45 2022 
15 PROACT 00119673U BF OUA 2019B3425 PM ILBOUDO W. MILIKA 58-02-56-56 2019 

16 TGDI MS 00192213H BF OUA 
012022B1314174 PM TIENDREBEOGO Georzette 

Dorothée 72 25 95 55 2022 

RELIURE ET IMPRIMES 
1 ART TECHNOLOGY SARL 00073064R BF OUA2016B1595 PM DEME SAIDOU 70-21-62-45 2016 
2 PROTECH SARL 00100781K BF OUA 2018B0942 PM DIALLO DJENEBA 70-20-91-92 2018 
3 MPS 00099593T BF BBD 2018 A 0019 PM GOLO MOHAMED 78-84-85-10 2018 
4 BARAKA DISTRIBUTION 00036672G BF OUA 2012A056 PM OUEDRAOGO SALAM 78-26-92-61 2012 
5 IBTS-BF 00050266S BF OUA 2013A5011 PM GANSONRE SAYDOU 78214752 2020 
6 2F_SARL 00071350U BF OUA2016B36 PM NABI SAKMA 63-29-52-70 2016 
7 ENITEC 00173689R BF OUA 2022B1262 PM NIKIEMA FRANCOIS 79-23-40-75 2022 
8 EOSAP 00166473Z BF OUA 2021B10767 PM OUEDRAOGO Sami 70 62 50 60 2021 
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9 TURBOimprimerie 00188049E BFOUA012020B1211156 PM ZAGREstephanie 73-62-27-62 2020 
10 BEGE 00058725P BFOUA2015M4771 PM OUANGRAWAAndre 70-62-89-51 2015 
11 TRIGONE SERVICE 00146615M BF OUA 2020A10426 PM BAZIE SERGES 75-96-18-20 2020 
12 DRAMKONA MULTI -SERVICES 00043173H BF OUA A 2012A 5207 PM KONATE Dramane 78 21 79 59 2012 
13 EKIS 00014127J BFOUA2007A3790 PM KABORE ISMAELA 70-74-71-16 2007 
14 GLOBAL SAMI SARL 00130847A BF OUA 2020B0171 PM OUEDRAOGO Fatimata 54 14 59 00 2020 
15 DEFI GRAPHIC 00032122L BF OUA 2013M5002 PM LAMIEN SAIRI ABEL 25-33-06-05 2013 

16 ISLC SARL 00181101Z BF OUA 01 
2022B136216  PM KABORE Ibrahim Dieudonné 60 95 95 10 2022 

17 DEM'S SERVICES SARL 00102712X BF OUA 2018 B 2320 PM DEMBEGA Ablassé 70 12 00 16 2018 
MOBILIER DE BUREAU 

1 IBTS-BF 00050266S BF OUA 2013A5011 PM GANSONRE SAYDOU 78-21-47-52 2020 
2 BO SERVICES SARL 00113725M BF OUA 2018B9736 PM BANDE OUSMANE 70-66-90-95 2018 
3 KANDEL ENTREPRISE 00101913A BF OUA 2018A1777 PM SANFO ABDOUL RAZAK 72-72-62-64 2018 
4 DAOUEGA SERVICES 00005067Y BF OUA 2005M0905 PM DAOUEGA HALIDOU 70-21-61-33 2005 
5 LABTECH 00097563B BF OUA 2017B8555 PM ABO AZIZ  LEONCE 70-74-42-45 2017 
6 SEWA SERVICE 00092325T BF OUA 2020M0484 PM KABORE W,ELIE 25-41-73-75 2020 

7 AFRIQUE ELITE 00045406U B OUA 01 2013 B12 
01188 PM ILBOUDO KARIM 78-10-60-67 2013 

8 ETS GLOLD SOUND 0039199Y BF OUA2012A2054 PP SORE Brehima 70 26 61 63 2012 
9 EKIS 00014127J BFOUA2007A3790 PM KABORE ISMAELA 70-74-71-16 2007 

10 GMC 00120615T BFOUA2019B3994 PM COMI BOUBAKAR 70-25-12-51 2019 
11 GROUPE NABIL 00191122W BF OUA 01 2022 A10 13377 PP NABOLE SOUMAILA 69-96-10-19 2022 
12 AZ NEW CHALLENGE 00064349K BF OUA 01 2015 A10 01581 PM OUEDRAOGO ISHAGA 70 88 51 89 2015 
13 TTB GROUP 00195058K BF OUA 01 2023B12 OO883 PM SAVADOGO Amadou 70-23-61-31 2023 
14 ISLC SARL 00181101Z BF OUA 01 2022B136216  PM KABORE Ibrahim Dieudonné 60 95 95 10 2022 

15 TGDI MS 00192213H BF OUA 012022B1314174 PM TIENDREBEOGO Georzette 
Dorothée 72 25 95 55 2022 

16 MEDITEK FASO 00110484W BF OUA 01 2018B12 07347 PM OUEDRAOGO DOULAYE 75-93-93-54 2018 
17 DERI 00021157B BF OUA 2009A1602 PP MICHAEL APPIAH 78-82-61-51 2009 
MATERIELS SPORTIFS   A       

1 2F_SARL 00071350U BF OUA2016B36 PM NABI SAKMA 63-29-52-70 2016 
2 BO SERVICES SARL 00113725M BF OUA 2018B9736 PM BANDE OUSMANE 70-66-90-95 2018 
3 MULTI SERVICES NEIMA 00120610C BF OUA 2019B4030 PM WANGRE W. CHERIFA 64-25-80-73 2019 
4 EOSAP 00166473Z BF OUA 2021B10767 PM OUEDRAOGO Sami 70 62 50 60 2021 
5 ACOR 00003046G BFOUA2001A2264 PM BOUDA K.JEREMIE 70-20-63-05 2001 

6 SUCCESS GATES 
MULTISERVICE 00114287A BF OUA 2019 A 0091 PP ILBOUDO/CONGO W. Milika 78 60 04 03 2019 

7 TTB GROUP 00195058K BF OUA 01 2023B12 
OO883 PM SAVADOGO Amadou 70-23-61-31 2023 

8 DEFI GRAPHIC 00032122L BF OUA 2013M5002 PM LAMIEN SAIRI ABEL 25-33-06-05 2013 
9 BANTIA SARL 00133972B BF OUA 2020B2092 PM TINDANO B SALIFOU 70 20 48 14 2020 

MATERIELS SCOLAIRES 
1 CETRACI 00076693S BF MNG2016A54 PM MARE SOULEYMANE PAUL 70-24-80-10 2016 
2 BO SERVICES SARL 00113725M BF OUA 2018B9736 PM BANDE OUSMANE 70-66-90-95 2018 
3 KANDEL ENTREPRISE 00101913A BF OUA 2018A1777 PM SANFO ABDOUL RAZAK 72-72-62-64 2018 
4 DAOUEGA SERVICES 00005067Y BF OUA 2005M0905 PM DAOUEGA HALIDOU 70-21-61-33 2005 
5 SEWA SERVICE 00092325T BF OUA 2020M0484 PM KABORE W,ELIE 25-41-73-75 2020 
6 AFRIQUE ELITE 00045406U B OUA 01 2013 B12 01188 PM ILBOUDO KARIM 78-10-60-67 2013 
7 LATY MULTI SEREVICE 00063341Z BF OUA 2015A0884 PM GANTARA Abdoul Rasmané 78 21 21 56 2015 
8 ETS GLOLD SOUND 0039199Y BF OUA2012A2054 PP SORE Brehima 70 26 61 63 2012 
9 EOSAP 00166473Z BF OUA 2021B10767 PM OUEDRAOGO Sami 70 62 50 60 2021 

10 BEGE 00058725P BFOUA2015M4771 PM OUANGRAWAAndre 70-62-89-51 2015 
11 GMC 00120615T BFOUA2019B3994 PM COMI BOUBAKAR 70-25-12-51 2019 
12 AZ NEW CHALLENGE 00064349K BF OUA 01 2015 A10 01581 PM OUEDRAOGO ISHAGA 70 88 51 89 2015 
13 TTB GROUP 00195058K BF OUA 01 2023B12 OO883 PM SAVADOGO Amadou 70-23-61-31 2023 

14 TGDI MS 00192213H BF OUA 012022B1314174 PM TIENDREBEOGO Georzette 
Dorothée 72 25 95 55 2022 

15 MEDITEK FASO 00110484W BF OUA 01 2018B12 07347 PM OUEDRAOGO DOULAYE 75-93-93-54 2018 
HABILLEMENT 

1 KANTA GLOBAL TRADE SARL 00066189K BF OUA 2015 B 2955 PM DABONE Moumini 70-88-10-02 2015 
2 ACOR 00003046G BFOUA2001A2264 PM BOUDA K.JEREMIE 70-20-63-05 2001 

3 SUCCESS GATES 
MULTISERVICE 00114287A BF OUA 2019 A 0091 PP ILBOUDO/CONGO W. Milika 78 60 04 03 2019 

4 TTB GROUP 00195058K BF OUA 01 2023B12 
OO883 PM SAVADOGO Amadou 70-23-61-31 2023 

5 DEFI GRAPHIC 00032122L BF OUA 2013M5002 PM LAMIEN SAIRI ABEL 25-33-06-05 2013 

6 TGDI MS 00192213H BF OUA 
012022B1314174 PM TIENDREBEOGO Georgette 

Dorothée 72 25 95 55 2022 

NB :   - L'entreprise INTER NEGOCE n'a pas été retenue pour absence de signature du document de soumission. 
           - La lettre de soumission de Pengr Wend Business Center SARL est adressé à la Personne Responsable des Marché de 
L'Arrondissement N°07  en lieu et place de la Personne Responsable des Marché de L'Arrondissement N°01 

!
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE REGIONAL DE OUAHIGOUYA 
DEMANDE DE PRIX N°2023-008/MSHP/SG/CHUR-OHG/DG/DMP pour l’acquisition de médicaments et consommables médicaux du dépôt 
(hors CAMEG) au profit du CHUR de Ouahigouya Publication de l’avis : Quotidien N° 3637 du lundi 12 Juin 2023. Financement : Budget du 

CHUR de Ouahigouya exercice 2023. Date de dépouillement : 23 juin 2023. Nombre de plis reçus : Deux (02). Estimation prévisionnelle du coût : 
Lot1 : Six millions deux cent mille (6 200 000) de FCFA HT ; Lot2 : Vingt millions deux cent quatre-vingt mille (20 280 000) de FCFA HT ; Lot3 : 

Vingt-deux millions six cent cinquante mille (22 650 000) de FCFA HT ; 

Soumissionnaires Montants lus Montants 
corrigés Observations 

LOT 1: Acquisition de  consommables pour le service d’ophtalmologie : Néant 
Lot 2 : Acquisition de dispositifs médicaux : Néant 

LOT 3 : Acquisition de médicaments 

DPBF 

Min: 17 636 405 
F CFA TTC 

  Max: 22 012 
314 F CFA TTC 

Min: 17 636 405 
F CFA TTC 

Max: 22 012 314 
F CFA TTC 

Offre conforme, 1er 
 

LABOREX 
BURKINA 
 

Min: 18 402 860 
F CFA HT 

Max: 22 009 394 
F CFA HT 

--- 

Offre non conforme 
1-Specifications techniques : Item 11 : Uro 3000 demandé au lieu de Chlorhexidine 7,1% 
solution externe proposé ; 2-Bordereau des prix unitaire : Item 9 : Ciprofloxacine 2mg/ml 
injectable demandé au lieu de Ceprofloxamine 2mg/ml injectable proposé 
Item 27 :  Rocuronium 50ml/5ml solution injectable demandé au lieu de Recuronium 
50ml/5mg solution injectable proposé ; 4-Autorisation : Autorisation de création et 
d’ouverture d’une officine pharmaceutique ou arrêté portant autorisation d’ouverture et 
d’exploitation d’un établissement pharmaceutique de vente et de distribution en gros 
demandée au lieu d’une décision portant régularisation du type d’établissement 
pharmaceutique de vente ou de distribution en gros proposée. 

LOT 1 : Infructueux pour absence d’offres 
LOT 2 : Infructueux pour absence d’offres ATTRIBUTAIRES 

 LOT 3 : DPBF pour un montant minimum de dix-sept millions six cent trente-six mille quatre cent cinq (17 636 405) F CFA 
TTC et un montant maximum de vingt-deux millions douze mille neuf cent quatorze (22 012 914) FCFA TTC. Le délai 
d’exécution est de trente (30) jours 

 
DEMANDE DE PRIX A COMMANDES N°2023-007/MSHP/SG/CHUR-OHG/DG/DMP pour l’acquisition de médicaments et consommables 

médicaux des services cliniques et soins d’urgence (hors CAMEG) au profit du CHUR de Ouahigouya Publication de l’avis : Quotidien N° 3630 du 
jeudi 01 Juin 2023. Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya exercice 2023. Date de dépouillement : 13 juin 2023.  

Nombre de plis reçus : deux (02). Estimation prévisionnelle du coût : Lot1 : Six millions cinq cent mille (6 500 000) de FCFA HT ;  
Lot2 : Quinze millions cinq cent mille (15 500 000) de FCFA HT ;Lot3 : Deux millions cinq cent mille (2 500 000) de FCFA HT ;  

Lot4 : Dix millions cinq cent mille (10 500 000) de FCFA HT. 

Soumissionnaires Offres financières  
en F CFA HT/TTC 

 
Observations 

 lues corrigées  
Lot 1 : Acquisition de consommables de stérilisation et de désinfection du matériel biomédical 

 
FASO BIO 
PHARMA 

 

Min: 5 584 350 
CFA TTC 

Max: 6 498 260 
CFA TTC 

 

Offre non conforme,  
Prospectus 
Item 2 et 3 : -Incohérence entre les prescriptions techniques et le prospectus proposé. 
Exemple : Composition différente des ingrédients : (Chlorure didécyldiméthylammonium, 
digluconate de Chlorhexidine) pour l’ANIOS’CLEAN demandé au lieu de (chlorure de 
didecylammonium, chlorure de benzalkonium) pour le MEDISEPTICA RFU proposé. 
(Item 2)  : Exemple : Efficacité sur le mycobactérium tuberculosis (BK) qui est 5mn pour le 
stéranios 2% demandé au lieu d’1h pour le MEDISEPTICA Enzyme proposé sur le 
prospectus (Item 3). Item 4 : -Discordance entre les lingettes : (easy swab 2% 
chlorhexidine) proposé dans la spécification technique) au lieu de lingettes (hygienic 
cleaning cloth) proposées dans le prospectus ; -Liquide d’imprégnation (peroxyde 
stabilisé+ chlorure de benzalkonium synergisée+Ethanol à 95° inférieur à 5%) pour la 
bactinyl lingettes demandé au lieu de 50% d’alcool éthylique+10% de 2-propanol) pour 
les lingettes proposées. Item 5 : -Composition chimique des produits demandés 
(Aseptanios) et de ceux proposés (KONIX AFYD-1) est différente : absence de peroxyde 
d’hydrogène dans KONIX AF YD-1 proposé. 
Méthode d’utilisation : aspersion après nettoyage et désinfection demandé au lieu de 
l’utilisation pour désinfection et nettoyage proposé. Item7 : Discordance de composition : 
digluconate de Chlorhexidine +Ethanol 5% pour la solution lavante désinfectante Gilbert 
scrub 500 ml demandé au lieu de 70% d’alcool éthylique pour le konix proposé. 

Lot 2 : Acquisition de dispositifs médicaux 

HOSPIMEDI DU 
FASO SARL 

MT : 14 950 000 
F CFA TTC - 

Offre non conforme, 
Prospectus : Item 2 : Hémocue proposé sur le prospectus en lieu et place des micros 
cuvettes demandées  
Autorisation : Une autorisation de création et d’ouverture d’une officine pharmaceutique 
ou d’un arrêté portant autorisation d’ouverture et d’exploitation d’un établissement 
pharmaceutique de vente et de distribution en gros demandée au lieu d’un agrément 
technique de catégorie A1, A2, A3 proposé. 

Lot 3 : Acquisition d’intrants pour la production d’eau de javel et du savon liquide : NEANT 
Lot 4 : Acquisition de médicaments et consommables médicaux : NEANT 

Lot 1: Infructueux pour offre non conforme  
Lot 2: Infructueux pour offre non conforme 
Lot 3: Infructueux pour absence d’offres ATTRIBUTAIRES 

Lot 4: Infructueux pour absence d’offres 
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REGION DE L’EST 
FICHE DE SYNTHESE DE LA BASE DE DONNEES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES AU TITRE DE L’ANNEE 2023. 

REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien N°3643 du mardi 20 juin 2023 
Nombre de lot : Sept (07) - Date d’ouverture des plis : 03 juillet 2023 - Date de délibération : 11 juillet 2023 

LISTE DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES RETENUS!
N° D’ORDRE! SOUMISIONNAIRES! N°IFU! OBSERVATIONS!

LOT 1 : ACQUISITION DE MATERIELS ET FOURNITURES SPECIFIQUES!
1! DARY SERVICES SARL! 00195999R! Retenu !
2! WOOBAR SERVICES COMMERCIAL! 00144798M! Retenu !
3! JESSI PRESTATIONS SERVICES! 00174639A! Retenu !
4! PROCEM SARL! 00172980B! Retenu !
5! GUESDELA Multi Services! 00193000Y! Retenu !
6! FCI-SARL! 00176032M! Retenu !
7! BSC MULTI-SERVICES! 00203322H! Retenu !
8! YBS SARL! 00128943J! Retenu !
9! GMST! 00191434J! Retenu !
10! ESHIF ! 00153080W! Retenu !
11! ABC! 00091234R! Retenu !
12! ASSURANCE TRADING SARL! 00158722Z! Retenu !
13! WEND DATA! 00151414J! Retenu !
14! BHL-SARL! 00108221P! Retenu !
15! LATIF SERVICES! 00138590W! Retenu !
16! BLUE ORIGINAL BURKINA (B.O.B)! 00138254E! Retenu !
17! GLOBAL SAMY SARL ! 00130847A! Retenu !
18! BOASSAN SERVICES SARL! 00198224G! Retenu !
19! KOTO BURKINA FASO! 00157583G! Retenu !
20! GLOBAL BUSINESS COMPAGNY! 00154516H! Retenu !
21! LEGENDE CONSTRUCTION TRADING SARL! 00152430V! Retenu !
22! 2GI-SARL! 00201012W! Retenu !
23! KAPKO SARL! 00168788L! Retenu !
24! AZ NEW CHALLENGE! 00064349K! Retenu !
25! GUETAWENDE PRESTATIONS ET SERVICES ! 00130578Y! Retenu !
26! FASO WEND BARKA! 00112587H! Retenu !
27! DRAMKONA MULTI-SERVICES! 00043173H! Retenu !
28! ESIF ! 00149233V! Retenu !
29! MULTI VISION SERVICES! 00033841N! Retenu !
30! Sela Multi-Services! 00096350T! Retenu !
31! GCS-Sarl! 00197780T! Retenu !
32! ASCI.SARL! 00162585C! Retenu !
33! Tout Terrain Group 21! 00174579V! Retenu !
34! ESYF! 00128966J! Retenu !
35! CCOT-SARL! 00113630G! Retenu !
36! SEVEN COORPORATION SARL! 00113936X! Retenu !
37! PHONE SERVICES SARL! 0000539X! Retenu !
38! SOPROMIC SARL! 00088419Y! Retenu !
39! RO-BEN SERVICES! 00176021H! Retenu !
40! YENTEMA SERVICE! 00052243G! Retenu !
41! UNION SERVICES! 00115572B! Retenu !
42! ESF! 00069289M! Retenu !
43! BENI BUSINESS INTERNATIONAL! 00124821A! Retenu !
44! ENTREPRISE SALAMBERE ET ERARD ET FRERES! 00175633J! Retenu !
45! CASTHER SERVICES! 00197768L! Retenu !
46! BLED Sarl! 00173891S! Retenu!

LOT 2 : ACQUISITION DE MOBILIERS ET MATERIELS DE BUREAU!
1! GLOBAL BUSINESS COMPAGNY! 00154516H! Retenu !
2! KOTO BURKINA FASO! 00157583G! Retenu !
3! LATIF SERVICES! 00138590W! Retenu !
4! BLUE ORIGINAL BURKINA! 00138254E! Retenu !
5! KAPKO SARL ! 00168788L! Retenu !
6! WEND DATA! 00151414J! Retenu !
7! WOOBAR SERVICES COMMERCIAL ! 00144798M! Retenu !
8! GROUPE ASMA SERVICES-SARL ! 00172018E ! Retenu !
9! BOASSAN SERVICES SARL ! 00198224G ! Retenu !
10! LEGENDE CONSTRUCTION TRADING SARL ! 00152430V! Retenu !
11! BSC MULTI SERVICES! 00203322H! Retenu !
12! ASSURANCE TRADING SARL! 00158722Z! Retenu !
13! ABC ! 00091234R ! Retenu !
14! GMST! 00191434J! Retenu !
15! ESHIF ! 00153080W! Retenu !
16! GUESDELA Multi Services! 00193000Y! Retenu !
17! YBS SARL ! 00128943J! Retenu !
18! DARY SERVICES SARL! 00195999R! Retenu !
19! 2GI-SARL! 00201012W! Retenu !
20! BHL-SARL ! 00108221P! Retenu !
21! ESIF! 00149233V! Retenu !
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22! GUETAWENDE PRESTATIONS ET SERVICES ! 00130578Y! Retenu !
23! PROCEM SARL ! 00172980B! Retenu !
24! JESSI PRESTATIONS SERVICES! 00174639A! Retenu !
25! GLOBAL SAMY SARL! 00130847A! Retenu !
26! GCS-Sarl ! 00197780T! Retenu !
27! AZ NEW CHALLENGE! 00064349K! Retenu !
28! FASO WEND BARKA! 00112587H! Retenu !
29! MULTI VISION SERVICES! 00033841N! Retenu !
30! DRAMKONA MULTI-SERVICES! 00112587H! Retenu !
31! ESF! 00043173H! Retenu !
32! ASCI.SARL! 00162585C! Retenu !
33! Tout Terrain Group 21! 00174579V! Retenu !
34! SOPROMIC SARL! 00088419Y! Retenu !
35! RO-BEN SERVICES! 00176021H! Retenu !
36! UNION SERVICES! 00115572B! Retenu !
37! BENI BUSINESS INTERNATIONAL! 00124821A! Retenu !
38! ESYF! 00128966J! Retenu !
39! CCOT-SARL! 00113630G! Retenu !
40! BLED Sarl! 00173891S! Retenu!
41! SEVEN COORPORATION SARL! 00113936X! Retenu !
42! ENTREPRISE SALAMBERE ET ERARD ET FRERES! 00175633J! Retenu !

LOT 3 : ACQUISITION DE PIECES DE RECHANGE!
1! YBS SARL! 00128943J! Retenu !
2! PROCEM SARL! 00172980B! Retenu !
3! BOASSAN SERVICES SARL! 00198224G! Retenu !
4! KOTO BURKINA FASO! 00157583G! Retenu !
5! BLUE ORIGINAL BURKINA! 00138254E! Retenu !
6! KAPKO SARL! 00168788L! Retenu !
7! BSC MULTI SERVICES! 00203322H! Retenu !
8! GCS-Sarl! 00197780T! Retenu !
9! LEGENDE CONSTRUCTION TRADING SARL! 00152430V! Retenu !
10! DARY SERVICES SARL! 00195999R! Retenu !
11! BHL-SARL! 00108221P! Retenu !
12! GUESDELA Multi Services! 00193000Y! Retenu !
13! BLED Sarl! 00173891S! Retenu!
14! ESIF! 00149233V! Retenu !
15! AZ NEW CHALLENGE! 00064349K! Retenu !
16! DRAMKONA MULTI-SERVICES! 00043173H! Retenu !
17! WOOBAR SERVICES COMMERCIAL! 00144798M! Retenu !
18! FCI-SARL! 00176032M! Retenu !
19! 2GI-SARL! 00201012W! Retenu !
20! ESYF! 00128966J! Retenu !
21! PHONE SERVICES SARL! 0000539X! Retenu !
22! ESF! 00069289M! Retenu !
23! SEVEN COORPORATION SARL! 00113936X! Retenu !
24! ENTREPRISE SALAMBERE ET ERARD ET FRERES! 00175633J! Retenu !
25! CCOT-SARL! 00113630G! Retenu !

LOT 4 : FOURNITURES DE PAUSE-CAFE ET PAUSE DEJEUNER!
1! JESSI PRESTATIONS SERVICES! 00174639A! Retenu !
2! GUETAWENDE PRESTATIONS ET SERVICES ! 00130578Y! Retenu !
3! DARY SERVICES SARL! 00195999R! Retenu !
4! GMST ! 00191443J! Retenu !
5! ESHIF! 00153080W! Retenu !
6! BSC MULTI SERVICES! 00203322H ! Retenu !
7! YBS SARL ! 00128943J! Retenu !
8! GUESDELA Multi Services! 00193000Y! Retenu !
9! KAPKO SARL ! 00168788L! Retenu !
10! BLUE ORIGINAL BURKINA! 00138254E! Retenu !
11! KOTO BURKINA FASO! 00157583G! Retenu !
12! ESF! 00069289M! Retenu !
13! BOASSAN SERVICES SARL ! 00198224G! Retenu !
14! MULTI VISION SERVICES! 00033841N! Retenu !
15! PHONE SERVICES SARL! 0000539X! Retenu !
16! LEGENDE CONSTRUCTION TRADING SARL! 00152430V! Retenu !

LOT 5 : LOCATION DE SALLE!
1! LATIF SERVICES! 00138590W! Retenu !
2! GROUPE ASMA SERVICES-SARL! 00172018E! Retenu !
3! 2GI-SARL ! ! Retenu !
4! ASSURANCE TRADING SARL! 00158722Z! Retenu !
5! GLOBAL BUSINESS COMPAGNY! 00154516H! Retenu !
6! WEND DATA! 00151414J! Retenu !
 7! JESSI PRESTATIONS SERVICES ! 00174639A! Retenu !
8! ESIF! 00149233V! Retenu !
9! YBS SARL! 00128943J! Retenu !
10! GCS-Sarl! 00197780T! Retenu !
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11! BSC MULTI SERVICES! 00203322H! Retenu !
12! BHL-SARL! 00108221P! Retenu !
13! PROCEM SARL! 00172980B! Retenu !
14! FCI-SARL! 00176032M! Retenu !
15! ESF! 00069289M! Retenu !
16! BOASSAN SERVICES SARL! 00198224G! Retenu !
17! KOTO BURKINA FASO! 00157583G! Retenu !
18! LEGENDE CONSTRUCTION TRADING SARL! 00152430V! Retenu !
19! DARY SERVICES SARL! 00195999R! Retenu !
20! GUETAWENDE PRESTATIONS ET SERVICES! 00130578Y! Retenu !
21! MULTI VISION SERVICES! 00033841N! Retenu !
22! GUESDELA Multi Services! 00193000Y! Retenu !
23! BLUE ORIGINAL BURKINA! 00138254E! Retenu !
24! ABC! 00091234R! Retenu !
25! ESYF! 00128966J! Retenu !

LOT 6 : REFECTION DE CIRCUIT ELECTRIQUE!
1! ESIF ! 00149233V! Retenu !
2! 2GI-SARL ! 00201012W! Retenu !
3! LATIF SERVICES ! 00138590W! Retenu !
4! GCS-Sarl! 00197780T! Retenu !
5! ASSURANCE TRADING SARL! 00158722Z! Retenu !
6! GLOBAL BUSINESS COMPAGNY! 00154516H! Retenu !
7! WEND DATA! 00151414J! Retenu !
8! GUESDELA Multi Services! 00193000Y! Retenu !
9! GROUPE ASMA SERVICES-SARL! 00172018E! Retenu !
10! YBS SARL! 00128943J! Retenu !
11! GMST! 00191434J! Retenu !
12! BSC MULTI SERVICES! 00203322H! Retenu !
13! ESHIF! 00153080W! Retenu !
14! KAPKO SARL! 00168788L! Retenu !
15! BHL-SARL! 00108221P! Retenu !
16! AZ NEW CHALLENGE! 00064349K! Retenu !
17! GLOBAL SAMY SARL! 00130847A! Retenu !
18! DRAMKONA MULTI-SERVICES! 00043173H! Retenu !
19! WOOBAR SERVICES COMMERCIAL! 00144798M! Retenu !
20! PROCEM SARL! 00172980D! Retenu !
21! FCI-SARL! 00176032M! Retenu !
22! BOASSAN SERVICES SARL! 00198224G! Retenu !
23! KOTO BURKINA FASO! 00157583G! Retenu !
24! LEGENDE CONSTRUCTION TRADING SARL! 00152430V! Retenu !
25! ESF! 00069289M! Retenu !
26! DARY SERVICES SARL! 00195999R! Retenu !
27! ENTREPRISE SALAMBERE ET ERARD ET FRERES! 00175633J! Retenu !
28! MULTI VISION SERVICES! 00033841N! Retenu !
29! BLUE ORIGINAL BURKINA! 00138254E! Retenu !
30! ABC! 00091234R! Retenu !
31! ESYF! 00128966J! Retenu !
32! BLED Sarl! 00173891S! Retenu!
33! PHONE SERVICES SARL! 0000539 X! Retenu !

LOT 7 : TRAVAUX DE REHABILITATION DE BATIMENTS ADMINISTRATIFS!
1! ABC ! 00091234R! Retenu !
2! GROUPE ASMA SERVICES-SARL! 00172018E! Retenu !
3! GLOBAL BUSINESS COMPAGNY ! 00154516H! Retenu !
4! ASSURANCE TRADING SARL! 00158722Z! Retenu !
5! LATIF SERVICES ! 00138590W! Retenu !
6! GCS-Sarl ! 00197780T ! Retenu !
7! BHL-SARL! 00108221P  ! Retenu !
8! WEND DATA! 00151414J! Retenu !
9! Sela Multi-Services! 00096350T! Retenu !
10! SONOTEC/BTP! 00119962J! Retenu !
11! BGI! 00165117A! Retenu !
12! AZ NEW CHALLENGE! 00064349K! Retenu !
13! ESIF! 00149233V! Retenu !
14! KAPKO SARL! 00168788L! Retenu !
15! GLOBAL SAMY SARL! 00130847A! Retenu !
16! PROCEM SARL! 00172980B! Retenu !
17! ESYF ! 00128966J! Retenu !
18! WOOBAR SERVICES COMMERCIAL! 00144798M! Retenu !
19! 2 A D! 00106500G ! Retenu !
20! FCI-SARL! 00176032M! Retenu !
21! DRAMKONA MULTI-SERVICES! 00043173H! Retenu !
22! 2GI-SARL! 00201012W! Retenu !
23! MULTI VISION SERVICES! 00033841N! Retenu !
24! BLED Sarl! 00173891S! Retenu!
25! ENTREPRISE SALAMBERE ET ERARD ET FRERES! 00175633J! Retenu !
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!"#$%&"'()#$*"'(+,$)!$-)$(-$"*($.$(&-)/'-&0/#".+"#$)$&)-$%'(!+"#$)!1)/,+&$+1)
%$(&#+,!

!"#$%&'%&()*+$%(%&'%&,-&.-(%&'%&'/**%%(&'%(&!/01*"((%01(&2&31%(+-+-"1%(&'%&,-&'"1%#+"/*&1%4"/*-,%&'%(&
%*(%"4*%5%*+(&3/(+631"5-"1%&%+&(%#/*'-"1%&'0&3,-+%-0&#%*+1-,&&7'1%3(63#,8&-0&+"+1%&'%&,9-**%%&:;:<=&

1>?>@ABCA&DA&EF&GHIEJCFKJLB&DA&E9FMJN&O&PHLKJDJAB&*Q<RS;&DH&TAHDJ&:U&THJB&:;:<=&
*LVI@A&DA&ELKN&O&MJBWK&7:;8&X&DFKA&D9LHMA@KH@A&DAN&GEJN&O&Y<&THJEEAK&:;:<&X&DFKA&DA&D>EJI>@FKJLB&O&Y<&THJEEAK&:;:<!

!"#$%&'#$()*('*(+#&,(-(%')!
"#* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:20*;9857/18520*32*<85268!
%=! %"-*>()*(%'$(,$&)()! ?"%'@?')! "A)($B@'&"%)!
Y! %')!! Z[&:U&RR&<:! 1AKABHA!
:! -3+1-! Z;&[:&YS&<;! 1AKABHA!
<! %#/!/1! Z\&:Y&SZ&Y;! 1AKABHA!
\! -1.-+! Z<&:;&:;&UZ! 1AKABHA!
S! ./0,4/0&31%(+-+"/*&(-1,! Z[&:;&YY&\S! 1AKABHA!
R! */01-&-*'&*/1'"*%&31%(+-+"/*(&(-1,! Z;&Z<&ZY&ZR! 1AKABHA!
Z! 0(-! Z;&;:&;<&Z\! 1AKABHA!
[! %]0"3%&(%1^"#%(! Z;&::&SY&<[! 1AKABHA!
U! %,"+%&50,+"&(%1^"#%(! Z;&:S&:S&<<! 1AKABHA!
Y;! #,%-*%1&/!!"#%! Z;&Y<&YR&[[! 1AKABHA!
YY! /..! Z[&;Y&UU&;Y! 1AKABHA!
Y:! %.031%(! Z[&Y[&;R&[U! 1AKABHA!
Y<! .%*"&.0(*%((&"*+%1*-+"/*-,! Z:&YR&S[&[[! 1AKABHA!
Y\! %(3/"1&(%1^"#%(! Z:&SU&R\&R\! 1AKABHA!
YS! (+#&(-1,! Z;&<\&;S&[<! 1AKABHA!
YR! 1-!_)&.0("*%((! Z;&:\&;<&<\! 1AKABHA!
YZ! -1%.-+%&! Z;&<;&ZU&:U! 1AKABHA!
Y[! %!-!! Z;&ZR&:[&;[! 1AKABHA!
YU! 5/*'"-,&+%#$&(-1,! Z[&R<&ZR&\R! 1AKABHA!
:;! (/'"#/5&(-1,! ZR&ZR&;[&;;! 1AKABHA!
:Y! 41/03%&-`%&-!1"]0%! Z;&:<&<<&[\! 1AKABHA!
::! "55/&(/,0+"/*&%+&,/4"(+"]0%&#/*(0,+"*4&(-1,! R;&US&US&Y;! 1AKABHA!
:<! 5-5."&(%1^"#%(&%+&!",(! Z;&:S&\U&\S! 1AKABHA!
:\! %+/.=!! R\&:Y&\<&<R! 1AKABHA!
:S! ("*++%,&(-1,! Z;&Z<&R;&<<! 1AKABHA!
:R! aa&+%,%#/5! SR&Y:&ZU&ZU! 1AKABHA!
:Z! 4,/.-,&(+10#+01%&.%5+-/1%! R;&;U&<:&SU! 1AKABHA!
:[! 3,01"&4,/.-,&.0("*%((! Z;&Y<&<\&<[! %97*5212782O&-INABCA&DH&1##5!
:U! +-*_-&-!1"#-&(-1,! Z;&:U&YU&YU! 1AKABHA!
<;! *-'/,.-&(%1^"#%(&(-1,! R:&[[&\Y&;R! 1AKABHA!
<Y! %#!64."&(-1,! Z[&:\&R\&ZZ! 1AKABHA!
<:! *-b-5! ;<&<R&[;&[;! 1AKABHA!
<<! )%,%&50,+"&(%1^"#%(! ZY&:U&;;&:R! 1AKABHA!
<\! %4+2&(-1,! Z;&:S&<Y&<Z! 1AKABHA!
<S! b%*'&_-+/&(%1^"#%(! Z;&RU&\Z&\;! 1AKABHA!
<R! .%+(-,%%,&(/,0+"/*! Z[&[\&:S&[;! 1AKABHA!
<Z! a5&(%1^"#%(! Z;&R:&;Z&YS! 1AKABHA!
<[! -=#/=1! Z;&:;&R<&;S! 1AKABHA!
<U! b%5"*4-&+1-"'"*4&"*+%1*-+"/*-,! Z;&YS&R[&[Z! 1AKABHA!
\;! 41/03%&+-*+"4-! Z:&;<&\[&<[! 1AKABHA!
\Y! 41/03%&.",-&^"("/*&(-1,! Z[&<;&:Z&:<! 1AKABHA!
\:! .+36c! ;Z&\[&YY&YY! 1AKABHA!
\<! ,%-'%1&%+&(%1^"#%! R[&ZS&Z\&;:! 1AKABHA!
\\! %_-&(%1^"#%&! Z;&Y;&U;&;Y! 1AKABHA!
\S! )/05&"*+%1&.0("*%((&(-1,! Z;&ZU&[:&[<! 1AKABHA!
\R! '-1%*&(%1^"#%(! Z[&[[&Z\&S[! 1AKABHA!
$#* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:20*;9857/18520*/7;95C61/D820!
%=! %"-*>()*(%'$(,$&)()! ?"%'@?')! "A)($B@'&"%)!
Y! 43-(! R;&Y:&;S&SZ! 1AKABHA!
:! %')!! Z[&:U&RR&<:! 1AKABHA!
<! a3&+1-'"*4&(-1,! Z;&<;&:Z&:<! 1AKABHA!
\! ./0,4/0&31%(+-+"/*&(-1,! Z[&:;&YY&\S! 1AKABHA!
S! 1-3$-&31%(+-+"/*&(-1,! ZY&\\&Y[&:;! %97*5212782O&FINABCA&D9FW@>VABK!
R! .%*"&.0(*%((&"*+%1*-+"/*-,! Z:&YR&S[&[[! 1AKABHA!
Z! (/31/5"#! ZR&YY&;;&S[! 1AKABHA!
[! (+#&(-1,! Z;&<\&;S&[<! 1AKABHA!
U! %#!64."&(-1,! Z[&:\&R\&ZZ! 1AKABHA!
Y;! %,"+%&50,+"&(%1^"#%(! Z;&:S&:S&<<! 1AKABHA!
YY! /3+"5-&31/&'"!!0("/*&(-1,! Z;&<Y&RR&;;! 1AKABHA!
Y:! /..! Z[&;Y&UU&;Y! %97*5212782O&FINABCA&D9FW@>VABK!
Y<! "53-#+&-!1"#-&(/,0+"/*&.01_"*-! Z;&\R&[<&<Y! 1AKABHA!
Y\! "++&(-1,! Z;&::&:S&:[! 1AKABHA!
YS! (/'"#/5&(-1,! ZR&ZR&;[&;;! 1AKABHA!
YR! */01-&-*'&*/1'"*%&31%(+-+"/*(&(-1,! Z;&Z<&ZY&ZR! 1AKABHA!
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YZ! 41/03%&-`%&-!1"]0%! Z;&:<&<<&[\! 1AKABHA!
Y[! "55/&(/,0+"/*&%+&,/4"(+"]0%&#/*(0,+"*4&(-1,! R;&US&US&Y;! 1AKABHA!
YU! ($/,-#/5&(%1^"#%! Z;&[;&:;&<Z! 1AKABHA!
:;! "+631/a%+! R[&;;&;Y&US! 1AKABHA!
:Y! ("*++%,&(-1,! Z;&Z<&R;&<<! 1AKABHA!
::! aa&+%,%#/5! SR&Y:&ZU&ZU! 1AKABHA!
:<! 3,01"&4,/.-,&.0("*%((! Z;&Y<&<\&<[! %97*5212782O&FINABCA&DH&1##5!
:\! +-*_-&-!1"#-&(-1,! Z;&:U&YU&YU! 1AKABHA!
:S! (%1%"*64%&(-1,! Z:&<R&:Z&;:! 1AKABHA!
:R! 43(&!-(/&(-1,! R;&RY&Y\&YS! 1AKABHA!
:Z! .!&,%-'%1&'"(+1".0+"/*&(-1,! ZZ&\;&\;&ZZ! %97*5212782O&FINABCA&D9FW@>VABK!
:[! )/05&"*+%1&.0("*%((&(-1,! Z;&ZU&[:&[<! 1AKABHA!
:U! 5-5."&(%1^"#%(&%+&!",(! Z;&:S&\U&\S! 1AKABHA!
%#* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:20*;9857/18520*32*C61E5/2:0*21*C9</:/250*32*<85268!
*Q! %"-*>()*(%'$(,$&)()! ?"%'@?')! "A)($B@'&"%)!
Y! %,"+%&50,+"&(%1^"#%(! Z;&:S&:S&<<! 1AKABHA!
:! %')!! Z[&:U&RR&<:! 1AKABHA!
<! 43-(! R;&Y:&;S&SZ! 1AKABHA!
\! %#/!/1! Z\&:Y&SZ&Y;! 1AKABHA!
S! ./0,4/0&31%(+-+"/*&(-1,! Z[&:;&YY&\S! 1AKABHA!
R! .+36c! ;Z&\[&YY&YY! 1AKABHA!
Z! (+#&(-1,! Z;&<\&;S&[<! 1AKABHA!
[! .%*"&.0(*%((&"*+%1*-+"/*-,! Z:&YR&S[&[[! 1AKABHA!
U! %(3/"1&(%1^"#%(! Z:&SU&R\&R\! 1AKABHA!
Y;! )/05&"*+%1&.0("*%((&(-1,! Z;&ZU&[:&[<! 1AKABHA!
YY! %+/.=!! R\&:Y&\<&<R! 1AKABHA!
Y:! ("*++%,&(-1,! Z;&Z<&R;&<<! 1AKABHA!
Y<! aa&+%,%#/5! SR&Y:&ZU&ZU! 1AKABHA!
Y\! /..! Z[&;Y&UU&;Y! 1AKABHA!
YS! -3+1-! Z;&[:&YS&<;! 1AKABHA!
YR! 4,/.-,&(+10#+01%&.%5+-/1%! R;&;U&<:&SU! 1AKABHA!
YZ! 3,01"&4,/.-,&.0("*%((! Z;&Y<&<\&<[! %97*5212782O&-INABCA&DH&1##5!
Y[! +-*_-&-!1"#-&(-1,! Z;&:U&YU&YU! 1AKABHA!
YU! 1-!_)&.0("*%((! Z;&:\&;<&<\! 1AKABHA!
:;! -1%.-+%&! Z;&<;&ZU&:U! 1AKABHA!
:Y! -1.-+! Z<&:;&:;&UZ! 1AKABHA!
::! 0(-! Z;&;:&;<&Z\! 1AKABHA!
:<! %.031%(! Z[&Y[&;R&[U! 1AKABHA!
:\! *-'/,.-&(%1^"#%(&(-1,! R:&[[&\Y&;R! 1AKABHA!
:S! *-b-5! ;<&<R&[;&[;! 1AKABHA!
:R! %!-!! Z;&ZR&:[&;[! 1AKABHA!
:Z! %4+2&(-1,! Z;&:S&<Y&<Z! 1AKABHA!
:[! 5/*'"-,&+%#$&(-1,! Z[&R<&ZR&\R! 1AKABHA!
:U! b%*'&_-+/&(%1^"#%(! Z;&RU&\Z&\;! 1AKABHA!
<;! .%+(-,%%,&(/,0+"/*! Z[&[\&:S&[;! 1AKABHA!
<Y! -=#/=1! Z;&:;&R<&;S! 1AKABHA!
<:! %+/",%&50,+"&(%1^"#%! Z[&SU&S<&[:! 1AKABHA!
<<! (=!=5=+&.01_"*-&(-1,! ZY&<<&SU&ZY! 1AKABHA!
<\! b%5"*4-&+1-"'"*4&"*+%1*-+"/*-,! Z;&YS&R[&[Z! 1AKABHA!
<S! 41/03%&.",-&^"("/*&(-1,! Z[&<;&:Z&:<! 1AKABHA!
<R! (/'"#/5&(-1,! ZR&ZR&;[&;;! 1AKABHA!
<Z! */01-&-*'&*/1'"*%&31%(+-+"/*(&(-1,! Z;&Z<&ZY&ZR! 1AKABHA!
<[! c%*"+$&%*%14"%&^"("/*! Z;&[U&[Z&;R! 1AKABHA!
<U! "53-#+&-!1"#-&(/,0+"/*&.01_"*-! Z;&\R&[<&<Y! 1AKABHA!
\;! 1-3$-&31%(+-+"/*&(-1,! ZY&\\&Y[&:;! 1AKABHA!
\Y! "55/&(/,0+"/*(&%+&,/4"(+"]0%&#/*(0,+"*4&(-1,! R;&US&US&Y;! 1AKABHA!
\:! 3%*416b%*'&.0("*%((&#%*+%1&(-1,! Z;&ZZ&[<&:[! 1AKABHA!
\<! 5%1"'"-*&5",-*/(! Z;&RS&:S&;;! 1AKABHA!
\\! ,%-'%1&%+&(%1^"#%! R[&ZS&Z\&;:! 1AKABHA!
\S! (/31/5"#! ZR&YY&;;&S[! 1AKABHA!
\R! 5-5."&(%1^"#%(&%+&!",(! Z;&:S&\U&\S! 1AKABHA!
\Z! '-1%*&(%1^"#%(! Z[&[[&Z\&S[! 1AKABHA!
\[! %#!64."&(-1,! Z[&:\&R\&ZZ! 1AKABHA!
\U! ,-b-,&(%1^"#%&"*+%1*-+"/*-,! Z:&Z:&;Z&<Y! 1AKABHA!
&#* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:20*;9857/18520*32*C61E5/2:0*32*04951!
%=! %"-*>()*(%'$(,$&)()! ?"%'@?')! "A)($B@'&"%)!
Y! ./0,4/0&31%(+-+"/*&(-1,! Z[&:;&YY&\S! 1AKABHA!
:! %]0"3%&(%1^"#%(! Z;&::&SY&<[! 1AKABHA!
<! 43-(! R;&Y:&;S&SZ! 1AKABHA!
\! (+#&(-1,! Z;&<\&;S&[<! 1AKABHA!
S! %+/.=!! R\&:Y&\<&<R! 1AKABHA!
R! 0(-! Z;&::&SY&<[! 1AKABHA!
Z! .+36c! ;Z&\[&YY&YY! 1AKABHA!
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[! #/55%1#%&4%*%1-,&1/0+%(&%+&.-+"5%*+(! RR&;<&S[&S[! 1AKABHA!
U! +-*_-&-!1"#-&(-1,! Z;&:U&YU&YU! 1AKABHA!
Y;! 1-!_)&.0("*%((! Z;&:\&;<&<\! 1AKABHA!
YY! -1%.-+%&! Z;&<;&ZU&:U! 1AKABHA!
Y:! %#/!/1! Z\&:Y&SZ&Y;! 1AKABHA!
Y<! -1.-+! Z<&:;&:;&UZ! 1AKABHA!
Y\! %.031%(! Z[&Y[&;R&[U! 1AKABHA!
YS! %(3/"1&(%1^"#%(! Z:&SU&R\&R\! 1AKABHA!
YR! *-'/,.-&(%1^"#%(&(-1,! R:&[[&\Y&;R! 1AKABHA!
YZ! %!-!! Z;&ZR&:[&;[! 1AKABHA!
Y[! -=#/=1! Z;&:;&R<&;S! 1AKABHA!
YU! (/'"#/5&(-1,! ZR&ZR&;[&;;! 1AKABHA!
:;! */01-&-*'&*/1'"*%&31%(+-+"/*(&(-1,! Z;&Z<&ZY&ZR! 1AKABHA!
:Y! 41/03%&-`%&-!1"]0%! Z;&:<&<<&[\! 1AKABHA!
::! .%*"&.0(*%((&"*+%1*-+"/*-,! Z:&YR&S[&[[! 1AKABHA!
:<! 3,01"&4,/.-,&.0("*%((! Z;&Y<&<\&<[! %97*5212782O&-INABCA&DH&1##5!
:\! 5-5."&(%1^"#%(&%+&!",(! Z;&:S&\U&\S! 1AKABHA!
:S! _-!-*'/&$-5-'/&'"(+1".0+"/*! Z[&Z;&YZ&<R! 1AKABHA!
:R! (%1^"#%&#/55%1#"-,&'0&!-(/! SY&ZS&R:&Z\! 1AKABHA!
'#* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:20*;9857/18520*32*45938/10*3F271521/27*21*32*72119G6H2!
%=! %"-*>()*(%'$(,$&)()! ?"%'@?')! "A)($B@'&"%)!
Y! 0(-! Z;&::&SY&<[! 1AKABHA!
:! 43-(! R;&Y:&;S&SZ! 1AKABHA!
<! %')!! Z[&:U&RR&<:! 1AKABHA!
\! (+#&(-1,! Z;&<\&;S&[<! 1AKABHA!
S! %!-!! Z;&ZR&:[&;[! 1AKABHA!
R! %+/.=!! R\&:Y&\<&<R! 1AKABHA!
Z! ("*++%,&(-1,! Z;&Z<&R;&<<! 1AKABHA!
[! aa&+%,%#/5! SR&Y:&ZU&ZU! 1AKABHA!
U! -3+1-! Z;&[:&YS&<;! 1AKABHA!
Y;! 3,01"&4,/.-,&.0("*%((! Z;&Y<&<\&<[! %97*5212782O&-INABCA&DH&1##5!
YY! .%*"&.0(*%((&"*+%1*-+"/*-,! Z:&YR&S[&[[! 1AKABHA!
Y:! 1-!_)&.0("*%((! Z;&:\&;<&<\! 1AKABHA!
Y<! -1%.-+%&! Z;&<;&ZU&:U! 1AKABHA!
Y\! %#/!/1! Z\&:Y&SZ&Y;! 1AKABHA!
YS! -1.-+! Z<&:;&:;&UZ! 1AKABHA!
YR! *-'/,.-&(%1^"#%(&(-1,! R:&[[&\Y&;R! 1AKABHA!
YZ! %.031%(! Z[&Y[&;R&[U! 1AKABHA!
Y[! %(3/"1&(%1^"#%(! Z:&SU&R\&R\! 1AKABHA!
YU! )%,%&50,+"6(%1^"#%(! ZY&:U&;;&:R! 1AKABHA!
:;! b%*'&_-+/&(%1^"#%(! Z;&RU&\Z&\;! 1AKABHA!
:Y! .%+(-,%%,&(/,0+"/*! Z[&[\&:S&[;! 1AKABHA!
::! -=#/=1! Z;&:;&R<&;S! 1AKABHA!
:<! #,%-*%1&/!!"#%! Z;&Y<&YR&[[! 1AKABHA!
:\! b%5"*4-&+1-"'"*4&"*+%1*-+"/*-,! Z;&YS&R[&[Z! 1AKABHA!
:S! 41/03%&.",-&^"("/*&(-1,! Z[&<;&:Z&:<! 1AKABHA!
:R! ./0,4/0&31%(+-+"/*&(-1,! Z[&:;&YY&\S! 1AKABHA!
:Z! (/'"#/5&(-1,! ZR&ZR&;[&;;! 1AKABHA!
:[! */01-&-*'&*/1'"*%&31%(+-+"/*(&(-1,! Z;&Z<&ZY&ZR! 1AKABHA!
:U! %_-&(%1^"#%&! Z;&Y;&U;&;Y! 1AKABHA!
<;! "53-#+&-!1"#-&(/,0+"/*&.01_"*-! Z;&\R&[<&<Y! 1AKABHA!
<Y! "55/&(/,0+"/*&%+&,/4"(+"]0%&#/*(0,+"*4&(-1,! R;&US&US&Y;! 1AKABHA!
<:! -3+1-&(-1,! Z;&[:&YS&<;! 1AKABHA!
<<! %#!&4."&(-1,! Z[&:\&R\&ZZ! 1AKABHA!
<\! )"_/1%&"*+%1*-+"/*-,&! Z;&[:&<Z&;;! 1AKABHA!
<S! %*1b! ZR&[S&<U&Z[! 1AKABHA!
<R! b'&AK&!1%1%(! Z;&RZ&SS&R<! 1AKABHA!
<Z! ,%-'%1&%+&(%1^"#%! R[&ZS&Z\&;:! 1AKABHA!
<[! 5-5."&(%1^"#%(&%+&!",(! Z;&:S&\U&\S! 1AKABHA!
<U! '-1%*&(%1^"#%(! Z[&[[&Z\&S[! 1AKABHA!
(#* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:20*;9857/18520*32*C61/I520*3FJ8K52*!
%=! %"-*>()*(%'$(,$&)()! ?"%'@?')! "A)($B@'&"%)!
Y! (+#&(-1,! Z;&<\&;S&[<! 1AKABHA!
:! 5/*'"-,&+%#$&(-1,! Z[&R<&ZR&\R! 1AKABHA!
<! a3&50,+"&(%1^"#%(! Z;&<;&:Z&:<! 1AKABHA!
\! 1-!_)&.0("*%((! Z;&:\&;<&<\! 1AKABHA!
S! (/'"#/5&(-1,! ZR&ZR&;[&;;! 1AKABHA!
R! a3&+1-'"*4&(-1,! Z;&<;&:Z&:<! 1AKABHA!
Z! 43-(! R;&Y:&;S&SZ! 1AKABHA!
[! %+/.=!! R\&:Y&\<&<R! 1AKABHA!
U! 3,01"&4,/.-,&.0("*%((! Z;&Y<&<\&<[! %97*5212782O&-INABCA&DH&1##5!
Y;! +-*_-&-!1"#-&(-1,! Z;&:U&YU&YU! 1AKABHA!
YY! -1%.-+%&! Z;&<;&ZU&:U! 1AKABHA!
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Y:! %#/!/1! Z\&:Y&SZ&Y;! 1AKABHA!
Y<! -1.-+! Z<&:;&:;&UZ! 1AKABHA!
Y\! %]0"3%&(%1^"#%(! Z;&::&SY&<[! 1AKABHA!
YS! %.031%(! Z[&Y[&;R&[U! 1AKABHA!
YR! .%*"&.0(*%((&"*+%1*-+"/*-,! Z:&YR&S[&[[! 1AKABHA!
YZ! %(3/"1&(%1^"#%(! Z:&SU&R\&R\! 1AKABHA!
Y[! *-'/,.-&(%1^"#%(&(-1,! R:&[[&\Y&;R! 1AKABHA!
YU! %!-!! Z;&ZR&:[&;[! 1AKABHA!
:;! ./0,4/0&31%(+-+"/*&(-1,! Z[&:;&YY&\S! 1AKABHA!
:Y! */01-&-*'&*/1'"*%&31%(+-+"/*(&(-1,! Z;&Z<&ZY&ZR! 1AKABHA!
::! c%*"+$&%*%14"%&^"("/*! Z;&[U&[Z&;R! 1AKABHA!
:<! (/31/5"#! ZR&YY&;;&S[! 1AKABHA!
)#* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:20*;9857/18520*32*<673259:20!
%=! %"-*>()*(%'$(,$&)()! ?"%'@?')! "A)($B@'&"%)!
Y! 41-#%(&'%(&-1+(! ZR&R;&<;&SZ! 1AKABHA!
:! 3,01"&4,/.-,&.0("*%((! Z;&Y<&<\&<[! %97*5212782O&-INABCA&DH&1##5!
<! 1-!_)&.0("*%((! Z;&:\&;<&<\! 1AKABHA!
\! -1%.-+%&! Z;&<;&ZU&:U! 1AKABHA!
S! %#/!/1! Z\&:Y&SZ&Y;! 1AKABHA!
R! -1.-+! Z<&:;&:;&UZ! 1AKABHA!
Z! *-'/,.-&(%1^"#%(&(-1,! R:&[[&\Y&;R! 1AKABHA!
[! %!-!! Z;&ZR&:[&;[! 1AKABHA!
U! "3!! Z;&:;&R;&\R! 1AKABHA!
Y;! ./0,4/0&31%(+-+"/*&(-1,! Z[&:;&YY&\S! 1AKABHA!
YY! (/'"#/5&(-1,! ZR&ZR&;[&;;! 1AKABHA!
Y:! */01-&-*'&*/1'"*%&31%(+-+"/*(&(-1,! Z;&Z<&ZY&ZR! 1AKABHA!
Y<! (%1^"#%&#/55%1#"-,&'0&!-(/! SY&ZS&R:&Z\! 1AKABHA!
*#* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:20*;9857/18520*32*4/IL20*32*52LM67H2!
%=! %"-*>()*(%'$(,$&)()! ?"%'@?')! "A)($B@'&"%)!
Y! 43-(! R;&Y:&;S&SZ! 1AKABHA!
:! (+#&(-1,! Z;&<\&;S&[<! 1AKABHA!
<! %!-!! Z;&ZR&:[&;[! 1AKABHA!
\! -1%.-+%&! Z;&<;&ZU&:U! 1AKABHA!
S! */01-&-*'&*/1'"*%&31%(+-+"/*(&(-1,! Z;&Z<&ZY&ZR! 1AKABHA!
R! %+/.=!! R\&:Y&\<&<R! 1AKABHA!
Z! 1-!_)&.0("*%((! Z;&:\&;<&<\! 1AKABHA!
[! %#/!/1! Z\&:Y&SZ&Y;! 1AKABHA!
U! -1.-+! Z<&:;&:;&UZ! 1AKABHA!
Y;! ./0,4/0&31%(+-+"/*&(-1,! Z[&:;&YY&\S! 1AKABHA!
YY! (/'"#/5&(-1,! ZR&ZR&;[&;;! 1AKABHA!
Y:! 5-5."&(%1^"#%(&%+&!",(! Z;&:S&\U&\S! 1AKABHA!
+#* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:20*;9857/18520*32*C61E5/2:0*/7;95C61/D820!
%=! %"-*>()*(%'$(,$&)()! ?"%'@?')! "A)($B@'&"%)!
Y! %')!! Z[&:U&RR&<:! 1AKABHA!
:! 43-(! R;&Y:&;S&SZ! 1AKABHA!
<! a3&+1-'"*4&(-1,! Z;&<;&:Z&:<! 1AKABHA!
\! .%*"&.0(*%((&"*+%1*-+"/*-,! Z:&YR&S[&[[! 1AKABHA!
S! ./0,4/0&31%(+-+"/*&(-1,! Z[&:;&YY&\S! 1AKABHA!
R! aa&+%,%#/5! SR&Y:&ZU&ZU! 1AKABHA!
Z! 5-5."&(%1^"#%(&%+&!",(! Z;&:S&\U&\S! 1AKABHA!
[! ("*++%,&(-1,! Z;&Z<&R;&<<! 1AKABHA!
U! 4,/.-,&(+10#+01%&.%5+-/1%! R;&;U&<:&SU! %97*5212782O&FINABCA&D9FW@>VABK!
Y;! +-*_-&-!1"#-&(-1,! Z;&:U&YU&YU! 1AKABHA!
YY! "++&(-1,! Z;&::&:S&:[! 1AKABHA!
Y:! *-b-5! ;<&<R&[;&[;! %97*5212782O&FINABCA&D9FW@>VABK!
Y<! #,%-*%1&/!!"#%! Z;&Y<&YR&[[! %97*5212782O&FINABCA&D9FW@>VABK!
Y\! /..! Z[&;Y&UU&;Y! %97*5212782O&FINABCA&D9FW@>VABK!
YS! (/'"#/5&(-1,! ZR&ZR&;[&;;! 1AKABHA!
YR! */01-&-*'&*/1'"*%&31%(+-+"/*(&(-1,! Z;&Z<&ZY&ZR! 1AKABHA!
YZ! 41/03%&-`%&-!1"]0%! Z;&:<&<<&[\! 1AKABHA!
Y[! "53-#+&-!1"#-&(/,0+"/*&.01_"*-! Z;&\R&[<&<Y! 1AKABHA!
YU! ($/,-#/5&(%1^"#%! Z;&[;&:;&<Z! 1AKABHA!
:;! %#!64."&(-1,! Z[&:\&R\&ZZ! 1AKABHA!
:Y! (%1%"*64%&(-1,! Z:&<R&:Z&;:! 1AKABHA!
::! 43(&!-(/&(-1,! R;&RY&Y\&YS! 1AKABHA!
:<! 1-3$-&31%(+-+"/*&(-1,! ZY&\\&Y[&:;! %97*5212782O&FINABCA&D9FW@>VABK!
:\! /3+"5-&31/&'"!!0("/*&&(-1,! Z;&<Y&RR&;;! 1AKABHA!
:S! .!&,%-'%1&'"(+1".0+"/*&(-1,! ZZ&\;&\;&ZZ! %97*5212782O&FINABCA&D9FW@>VABK!
:R! 3%*416b%*'&.0("*%((&#%*+%1&(-1,! Z;&ZZ&[<&:[! 1AKABHA!
:Z! ,%-'%1&%+&(%1^"#%! R[&ZS&Z\&;:! %97*5212782O&FINABCA&D9FW@>VABK!
:[! (/31/5"#! ZR&YY&;;&S[! 1AKABHA!
:U! '-1%*&(%1^"#%(! Z[&[[&Z\&S[! %97*5212782O&FINABCA&D9FW@>VABK!
<;! "+631/a%+! R[&;;&;Y&US! 1AKABHA!
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",#* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:20*;9857/18520*3/K25020*N4985*:6*5E46561/97*320*19/:21120O*320*495120*21*32*:FEL:6/56H2P!
%=! %"-*>()*(%'$(,$&)()! ?"%'@?')! "A)($B@'&"%)!
Y! %')!! Z[&:U&RR&<:! 1AKABHA!
:! -3+1-! Z;&[:&YS&<;! 1AKABHA!
<! 43-(! R;&Y:&;S&SZ! 1AKABHA!
\! 1-!_)&.0("*%((! Z;&:\&;<&<\! 1AKABHA!
S! -1%.-+%&! Z;&<;&ZU&:U! 1AKABHA!
R! (+#&(-1,! Z;&<\&;S&[<! 1AKABHA!
Z! %#/!/1! Z\&:Y&SZ&Y;! 1AKABHA!
[! -1.-+! Z<&:;&:;&UZ! 1AKABHA!
U& *-'/,.-&(%1^"#%(&(-1,& R:&[[&\Y&;R& 1AKABHA&
Y;& %!-!& Z;&ZR&:[&;[& 1AKABHA&
YY& b%5"*4-&+1-"'"*4&"*+%1*-+"/*-,& Z;&YS&R[&[Z& 1AKABHA&
Y:& ./0,4/0&31%(+-+"/*&(-1,& Z[&:;&YY&\S& 1AKABHA&
Y<& (/'"#/5&(-1,& ZR&ZR&;[&;;& 1AKABHA&
Y\& */01-&-*'&*/1'"*%&31%(+-+"/*(&(-1,& Z;&Z<&ZY&ZR& 1AKABHA&
YS& c%*"+$&%*%14"%&^"("/*& Z;&[U&[Z&;R& 1AKABHA&
YR& 3%*416b%*'&.0("*%((&#%*+%1&(-1,& Z;&ZZ&[<&:[& 1AKABHA&
YZ& 5%1"'"-*&5",-*/(& Z;&RS&:S&;;& 1AKABHA&
Y[& ,%-'%1&%+&(%1^"#%& R[&ZS&Z\&;:& 1AKABHA&
YU& '-1%*&(%1^"#%(& Z[&[[&Z\&S[& 1AKABHA&

,$()'@'&"%)*>(*)($B&?()*
QR* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:F271521/27*21*:6*C6/712767L2*320*L:/C61/02850*

%=* %"-*>()*(%'$(,$&)()* ?"%'@?')* "A)($B@'&"%)*
Y& '%*_/&!1/"'&%+&#,"5-+"(-+"/*& Z;&;\&Y<&ZS& 1AKABHA&
:& %')!& Z[&:U&RR&<:& 1AKABHA&
<& 5/*'"-,&+%#$&(-1,& Z[&R<&ZR&\R& 1AKABHA&
\& %!-!& Z;&ZR&:[&;[& 1AKABHA&
S& ("*++%,&(-1,& Z;&Z<&R;&<<& 1AKABHA&
R& aa&+%,%#/5& SR&Y:&ZU&ZU& 1AKABHA&
Z& 5%1"'"-*&5",-*/(& Z;&RS&:S&;;& 1AKABHA&
[& *-'/,.-&(%1^"#%(&(-1,& R:&[[&\Y&;R& 1AKABHA&
U& 5-5."&(%1^"#%(&%+&!",(& ZU&:S&\U&\S& 1AKABHA&
Y;& 5-_& Z;&[S&<U&<S& 1AKABHA&
YY& 43(&!-(/&(-1,& R;&RY&Y\&YS& 1AKABHA&
Y:& ./0,4/0&31%(+-+"/*&(-1,& Z[&:;&YY&\S& 1AKABHA&
Y<& */01-&-*'&*/1'"*%&31%(+-+"/*(&(-1,& Z;&Z<&ZY&ZR& 1AKABHA&
Y\& (/'"#/5& ZR&ZR&;[&;;& 1AKABHA&
YS& .!&,%-'%1&'"(+1".0+"/*&(-1,& ZZ&\;&\;&ZZ& 1AKABHA&

SR* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:F271521/27*21*:6*C6/712767L2*32*C61E5/2:0*/7;95C61/D820*21*4E5/R/7;95C61/D820*
%=* %"-*>()*(%'$(,$&)()* ?"%'@?')* "A)($B@'&"%)*
Y& ($/,-#/5&(%1^"#%& Z;&[;&:;&<Z& 1AKABHA&
:& 41/03%&-`%&-!1"]0%& Z;&:<&<<&[\& 1AKABHA&
<& 43(&!-(/&(-1,& R;&RY&Y\&YS& 1AKABHA&
\& 5-5."&(%1^"#%(&%+&!",(& Z;&:S&\U&\S& 1AKABHA&
S& %#!&4."&(-1,& Z[&:\&R\&ZZ& 1AKABHA&
R& "+631/a%+& R[&;;&;Y&US& 1AKABHA&
Z& ./0,4/0&31%(+-+"/*&(-1,& Z[&:;&YY&\S& 1AKABHA&
[& */01-&-*'&*/1'"*%&31%(+-+"/*(&(-1,& Z;&Z<&ZY&ZR& 1AKABHA&
U& (/'"#/5& ZR&ZR&;[&;;& 1AKABHA&
Y;& (%1%"*64%&(-1,& Z:&<R&:Z&;:& 1AKABHA&

TR* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:F271521/27*21*:6*C6/712767L2*320*KEM/L8:20*U*D86152*59820*
%=* %"-*>()*(%'$(,$&)()* ?"%'@?')* "A)($B@'&"%)*
Y& %!-!& Z;&ZR&:[&;[& 1AKABHA&
:& 5-_& Z;&[S&<U&<S& 1AKABHA&

VR* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:2*72119G6H2*32*<W1/C2710*
%=* %"-*>()*(%'$(,$&)()* ?"%'@?')* "A)($B@'&"%)*
Y& %(3/"1&(%1^"#%& Z:&SU&R\&R\& 1AKABHA&
:& %]0"3%&(%1^"#%(& Z;&::&SY&<[& 1AKABHA&
<& .%*"&.0(*%((&"*+%1*-+"/*-,& Z:&YR&S[&[[& 1AKABHA&
\& 41/03%&+-*+"4-& Z:&;<&\[&<[& 1AKABHA&
S& 50,+"&(%1^"#%&,%&(3,%*'"'%&3,0(& Z[&ZS&\[&[:& 1AKABHA&
R& %*+1%31"(%&+%4-b%*'%& ZR&::&:Y&;;& 1AKABHA&
Z& %*+1%31"(%&(/5+"*'-& Z[&\;&\<&;U& %97*5212782O&6<027L2*38*$??-&
[& %!-!& Z;&ZR&:[&;[& 1AKABHA&
U& %.031%(& ZU&:;&R:&UR& 1AKABHA&
Y;& 0(-& Z;&;:&;<&Z\& 1AKABHA&
YY& )"'/0"&(%1^"#%& Z;&:Z&<\&[Z& 1AKABHA&
Y:& b'&%+&!1%1%(& Z;&RZ&SS&R<& 1AKABHA&
Y<& %*1b& ZR&[S&<U&Z[& 1AKABHA&
Y\& %_-&(%1^"#%&& Z;&Y;&U;&;Y& 1AKABHA&
YS& '%*_/&!1/"'&%+&#,"5-+"(-+"/*& Z;&;\&Y<&ZS& 1AKABHA&
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YR& 0(-& Z;&;:&;<&Z\& 1AKABHA&
XR* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:6*;9857/1852*32*468020RL6;E*527;95LE20*

%=* %"-*>()*(%'$(,$&)()* ?"%'@?')* "A)($B@'&"%)*
Y& 50,+"&(%1^"#%&,%&(3,%*'"'%&3,0(& Z[&ZS&\[&[:& 1AKABHA&
:& %*+1%31"(%&+%4-b%*'%& ZR&::&:Y&;;& 1AKABHA&
<& %*+1%31"(%&(/5+"*'-& Z[&\;&\<&;U& %97*5212782O&6<027L2*38*$??-&
\& 41/03%&+-*+"4-& Z:&;<&\[&<[& 1AKABHA&
S& %!-!& Z;&ZR&:[&;[& 1AKABHA&
R& +"*%31/& ZY&R;&U;&Y;& 1AKABHA&
Z& !%1%,).& Z;&S;&;;&:Y& 1AKABHA&
[& b'&%+&!1%1%(& Z;&RZ&SS&R<& 1AKABHA&
U& %*1b& ZR&[S&<U&Z[& 1AKABHA&

YR* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:6*;9857/1852*32*46/7O*32*L973/C2710O*32*K/6732*;56/LM2*21*32*<9/0*32*LM68;;2*
%=* %"-*>()*(%'$(,$&)()* ?"%'@?')* "A)($B@'&"%)*
Y& 50,+"&(%1^"#%&,%&(3,%*'"'%&3,0(& Z[&ZS&\[&[:& 1AKABHA&
:& %*+1%31"(%&+%4-b%*'%& ZR&::&:Y&;;& 1AKABHA&
<& %*+1%31"(%&(/5+"*'-& Z[&\;&\<&;U& %97*5212782O&6<027L2*38*$??-&
\& %!-!& Z;&ZR&:[&;[& 1AKABHA&
S& %+/.=!& R\&:Y&\<&<R& 1AKABHA&
R& 41/03%&-`%&-!1"]0%& Z;&:<&<<&[\& 1AKABHA&
Z& %*1b& ZR&[S&<U&Z[& 1AKABHA&
[& *-'/,.-&(%1^"#%(&(-1,& R:&[[&\Y&;R& 1AKABHA&

ZR* ./012*320*45201616/520*5212780*4985*:F271521/27*320*19/:21120*21*39519/50*
%=* %"-*>()*(%'$(,$&)()* ?"%'@?')* "A)($B@'&"%)*
Y& %(3/"1&(%1^"#%(& Z:&SU&R\&R\& 1AKABHA&
:& %]0"3%&(%1^"#%(& Z;&::&SY&<[& 1AKABHA&
<& .%*"&.0(*%((&"*+%1*-+"/*-,& Z:&YR&S[&[[& 1AKABHA&
\& %.031%(& ZU&:;&R:&UR& 1AKABHA&
S& 5%1"'"-*&5",-*/(& Z;&RS&:S&;;& 1AKABHA&
R& 50,+"&(%1^"#%&,%&(3,%*'"'%&3,0(& Z[&ZS&\[&[:& 1AKABHA&
Z& %*+1%31"(%&+%4-b%*'%& ZR&::&:Y&;;& 1AKABHA&
[& %*+1%31"(%&(/5+"*'-& Z[&\;&\<&;U& %97*5212782O&6<027L2*38*$??-&
U& )"'/0"&(%1^"#%& Z;&:Z&<\&[Z& 1AKABHA&
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Z;&[[&SY&[U2&
Z[&;<&[Y&;Y @AKABH 

4,/.-,&(-5)&(-1, 4,/.-,&(-5)&(-1, ;;Y<;[\Z- .!&/0-4-&:;:;&
.;YZY S\&Y\&SU&;; @AKABH 

'1-5_/*-&50,+"6(%1^"#%( '=_=5 ;;;\<YZ<$ .!&/0-&:;Y:&-&
S:;Z 

Z[&:Y&ZU&SU2&
Z;&ZR&U[&RZ @AKABH 

4,/064,/0&(%1^"#%(&(-1, 44( ;;YZ<[S\. .!&/0-&:;::&.Y<[Z ZR&S;&Z:&\R2&ZY&RY&Y\&RR @AKABH 

_-*-&-!1"]0%&(-1, _*- ;;;Z[<[:# .!&/0-&:;YR&.&
S<\Z Z[&Z[&;R&<\ @AKABH 

/_-4-&#/13/1-+"/*&(-1, /=# ;;;U<\S;% .!&/0-&:;YU&5&
Z\RR 

ZR&[Z&YY&;;2&
Z;&::&;Y&R[ @AKABH 

%(3-#%&%#/&(-1, %(3-#%&%#/&(-1, ;;Y\:;U<c .!6/0-6;Y6:;:;6
.Y<6;ZR\: 

:S&<U&S:&:Y2&
;Z&ZS&R:&<S @AKABH 

,-(%1+ ,-(%1+ ;;;R;:::* .!6/0-6;Y6:;Y\6
.Y<6;SRSY 

SY&:;&:;&ZU2&
SR&:;&:;&ZU @AKABH 

(/,6"'&+%#$ (/,6"'&+%#$ ;;Y<R:UU% .!&/0-&:;:;&.<Z<: R\&<\&;;&YY2&Z[&\U&RU&:S @AKABH 

b/b%*%&"53-#+&+%#$*/,/4"%( b/b%*%&"53-#+&
+%#$*/,/4"%( ;;;S<\R:4 .!6/0-6;Y6:;Y\6

-Y;6;;[SY 
Z[&Y\&\U&US2&
Z;&Z;&:<&R: @AKABH 

*%"5-&50,+"&(%1^"#%( *%"5-&50,+"&
(%1^"#%( ;;Y:;RY;# .!&/0-&:;YU&.\;<; R\&:S&[;&Z< @AKABH 

+1-'%&-*'&+%#$*/,/4"%(&
.0("*%((&41/03 ++.&41/03 ;;YUS;S[_ .!6/0-6;Y6:;:<6

.Y:6;;[[< 
Z;&:<&RY&<Y2&
ZS&;;&S:&R: @AKABH 

$-5-+%#$6.01_"*- $-5-+%#$6
.01_"*- ;;Y;;;R\, .!6/0-6;Y6:;Y[6

.Y<6;;\S[ 
:S&RS&YU&<:2&
Z[&[S&;[&R[ @AKABH 

(%,-&50,+"6(%1^"#%( (5( ;;;UR<S;+ .!&!'4&:;YZ&&-:<< Z;&ZS&SR&[U2&Z[&<R&\<&YY @AKABH 

*-3-5./05./0&.0("*%(( *-3-5./05./0&
.0("*%(( ;;YU[\S:* .!&/0-6;Y6:;:<6

.Y<6;<:YS RU&;Z&;Z&U; @AKABH 

,-./&5%'"&#$"5"%&'0&!-(/&50,+"6
(%1^"#%( 

,-./&5%'"&#$"5"%&
'0&!-(/&50,+"6 ;;;:R\[S' .!&/0-&:;Y;&-&

Y\:; 
:S&\S&<\&RR2&
Z;&:\&::&SY @AKABH 
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!

!"##$%&'!(')*'+($,,%-').)/'#01-2%#%'&34,'5! 3678'5.'
!

(%1^"#%( 

(%^&(%1^"#%&(-1, <( ;;Y\;S;[% .!6/0-6;Y6:;:;6
.Y:6;R\Z\ R<&R:&;R&;S @AKABH 

!1%%5-**&,%-'%1&(%1^"#%( !=,=( ;;;YYS;:<- .!6/0-6;Y6:;YU6
-Y;6;;SYR 

Z;&U[&Z[&SR2&
ZR&\[&RZ&[Z @AKABH 

.01_"*-&50,+"&(%1^"#%(&
"*+%1*-+"/*-, 

.5(6
"*+%1*-+"/*-, ;;;USRZR! .!6/0-6;Y6:;YZ6

-Y;6;Z:R\ 
Z[&;[&;S&<;2&
ZR&UZ&US&<; @AKABH 

%*+1%31"(%&50,+"&31%(+- %536(-1, ;;;<<SR<3 .!&/0-&:;YY&.:<;[ Z;&:R&<Y&:\ @AKABH 

50,+"&(%1^"#%&,%&1%4-, 50,+"&(%1^"#%&,%&
1%4-, ;;;<;YYZ4 .!&c*1&:;Y;&-&;R: Z[&;Y&S:&\;2&ZR&R<&\R&R\ @AKABH 

!-(*%&(%1^"#% !-(*%&(%1^"#% ;;YZ<\UY$ .!&/0-&:;::&.&
YY:Z 

Z[&:U&;;&;\2&
ZZ&RU&R;&Y; @AKABH 

%+-.,"((%5%*+&4/,'&(/0*' %+-.,"((%5%*+&
4/,'&(/0*' ;;;<UYUU) .!&/0-&:;Y:&-&

:;S\ 
Z[&[:&RU&R:2&
Z;&:R&RY&R[ @AKABH 

.,-#_&(+-1&(%1^"#%& .:( ;;Y;:SUZ` .!&c*1&:;YZ&-&YZU ZY&Z:&R;&Z:2&Z[&SY&RR&Z: @AKABH 

%(3/"1&*/0^%,,%&^"("/*&(-1, %(3/"1&*/0^%,,%&
^"("/*&(-1, ;;Y\YZZ[3 .!&c*1&:;:Y&.;Z< Z;&:S&U<&SZ2&

Z[&SU&;;&;Y @AKABH 

5-5."&(%1^"#%(&%+&!",( 5=(=! ;;Y[Y\Z[* .!6/0-6;Y6:;::6
-Y;6RS<; 

Z;&:S&\U&\S2&
Z[&[<&<;&;< @AKABH 

'%59(&(%1^"#%&(-1, '%59(&(%1^"#%&
(-1, ;;Y;:ZY:` .!&/0-&:;Y[&.:<:; Z;&Y:&;;&YR2&Z[&Z<&R:&;U @AKABH 

a-*/(&(%1^"#%( a-*/(&(%1^"#%( ;;;Y<\R;a .!&c*1&:;;Z&-&;R: S;&\S&:Y&\U2&ZR&;:&:R&:S @AKABH 

+"*(-*-&+1-^-0`&#/*(+10#+"/*( ++#&(-1, ;;;S:;ZS+ .!&/0-&:;Y<&.&
R:UZ 

:S&:S&R[&Z[2&
ZY&UY&UY&YU @AKABH 

.-+#/5 .-+#/5 ;;;\YR:R! .!6c*16;Y6:;::65&
;;;<< 

Z;&:Z&;Z&ZZ2&
Z[&:Z&;Z&ZZ @AKABH 

%*+1%31"(%&'%&,9-^%*"1&_/05/,% %*+1%31"(%&'%&,9-^%*"1&_/05/,% ;;Y[ZRZ[# .!6/0-6;Y6:;::6
.Y<6Y;[UU 

SR&;\&;Z&\[2&
Z:&Z:&:;&;U @AKABH 

-!1"#/36.01_"*-&(-1, -!1"#/36.01_"*-&
(-1, ;;YY<S:;b .!&/0-&:;Y[&.&

U\;[ 
Z;&Z\&SZ&:[2&
Z[&\U&R[&SS @AKABH 

b%*'.-1-_-&(-1, b%*'.-1-_-&(-1, ;;Y;<;:[( .!&/0-&:;Y[&.:\UZ ZS&<[&[:&\Z2&Z[&[\&ZY&RU @AKABH 

%3$1-"5&(%1^"#%( %=( ;;YU;Z[;% .!&/0-&;Y6:;::6
Y<Y<; 

S;&<\&UU&\;2&
Z;&:\&:Y&R< @AKABH 

(/.-_/.-.-&(-1, (/.-_/.-.-&(-1, ;;YYZ:Z\. .!&/0-&:;YU&.Y[U; Z;&:R&U<&R; @AKABH 

%`#%,,%*#%&31%(+-+"/* %`#%,,%*#%&
31%(+-+"/* ;;YZ<RYY) .!&_)-&;Y&:;::&-Y;&

;;R SY&S;&R<&:; @AKABH 

50,+"&^"("/*&(%1^"#%( 5=^=( ;;;<<[\Y* .!&!'4&:;YY&-&\Z SY&S;&R<&:Y @AKABH 
40%+-b%*'%&31%(+-+"/*(&%+&
(%1^"#%(&(=-=1=, 4=3=(&(-1, ;;Y<;SZ[U) .!&/$4&:;YU&.\:Y ZR&Z;&;;&:R2&Z;&ZS&:U&<[ @AKABH 

)/0+$&%*4"*%%1"*4&'%("4*6
#/*(0,+"*4 )%'&#/*(0,+"*4 6 .!&/0-&:;:Y&.ZR<R R;&UY&UY&YZ2&Z\&[U&\U&Y[ @AKABH 

%_/*-! %_/*-! ;;YSS:SY% .!&..'&:;:Y&.&
;S:[ 

ZR&:;&:Y&\R2&
ZS&:S&S\&YZ @AKABH 

"55/&(/,0+"/*(&%+&,/4"(+"]0%&
#/*(0,+"*4 "(6,# ;;Y[YY;Yc .!6/0-6;Y6:;::6

.Y<6R:YR 
R;&US&US&Y;2&
Z\&US&US&Y; @AKABH 

/0%'1-/4/&+1-'"*4&-*'&
(%1^"#%( ;=+=( ;;;[:[<R5 .!6/0-6;Y6:;YR6

-Y;6;Z\US 
Z;&::&Z\&R\2&
Z[&;Y&UU&:; @AKABH 

,_65-*%*%1%&(-1, ,_5( ;;YUZ;;:) .!&/0-6;Y6:;:<6
.Y<6;:<<; 

:S&<;&\;&Y<2&
Z;&:;&ZR&U; @AKABH 

#/55%1#%&'%&,9"*+%41-+"/*&'0&
.01_"*-&!-(/ #".! ;;YU\\ZZ' .!6/0-6;Y6:;:<6

-Y;6;;\Z< 
R:&R;&U;&\<2&
Z[&:\&<[&S[ @AKABH 

%+-.,"((%5%*+(&b%*'6(/*4'-&%+&
!1%1%( %=b=(=/=! ;;;\<[R\+ .!64-/6:;Y:6-6;Z< Z[&ZU&U<&<\2&Z[&Z\&Z[&SY @AKABH 

-!1"#-&3%1!/15-*#%&+1-'"*4 -3+1- ;;Y;Z[:<c .!&/0-&:;Y[&.RY\Y Z;&[:&YS&<;2&ZS&ZU&ZR&:;& @AKABH 

5-1+-/&(%1^"#%( 5=( ;;Z\;Z[_ .!&/0-&:;YR&-:<\R Z[&;:&\\&;\2&ZR&;:&\\&;\ @AKABH 

3#&+%#$*/,/4) 3#&+%#$*/,/4) ;;;YZ[Z[) .!&/0-&:;;[&-:RYU Z[&[Z&[<&ZY2&Z;&YU&<S&<R @AKABH 

3,-*%+%(&(%1^"#%( 3,-*%+%(&
(%1^"#%( ;;;<\Z[:3 .!&/0-&:;YY&-<:R[ :S&\Z&<S&<S2&Z[&[:&[U&S: @AKABH 

_"*4&*0-4%&(%1^"#%&
"*+%1*-+"/*-, _*(" ;;YRRU[;- .!6/0-6;Y6:;:Y6

.Y:6YY;Z; 
ZY&::&R:&Y[2&
Z[&U[&<;&RZ @AKABH 

,%-'%1&%+&(%1^"#% ,%-'%1&%+&(%1^"#% ;;YS<<:Z^ .!6/0-6:;:Y6-Y;6
;:YZY 

R[&ZS&Z\&;:2&
RZ&<S&\\&\\ @AKABH 

<-&_/0*'-&5/'%1*&.0("**%((&
"*+%1*-+"/*-,&(-1, <-&_5."&(-1, ;;:;::[U0 .!&/0-&:;:<&.Y:&

;SZ< SZ&<:&RS&RS @AKABH 

+5-=&(%1^"#%(6"*+%1*-+"/*-,&
(-1, 

+5-=&(%1^"#%(6
"*+%1*-+"/*-,&
(-1, 

;;Y<<RSR+ .!&/0-&:;:;&.&
YUUS 

Z;&RS&S[&S[2&
Z[&UY&RU&RU @AKABH 

'/*&(%1^"#%(&%+&'"(+1".0+"/*&
(-1, '=(='&(-1, ;;;ZSYUZ4 .!&/0-&:;YR&.<YR[ Z<&:[&[;&R\2&RS&\;&;R&\; @AKABH 
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!

!"##$%&'!(')*'+($,,%-').)/'#01-2%#%'&34,'5! 3678'55'
!

\2,JNKA&DAN&G@ANKFKFJ@AN&DA&EF&5FJ@JA&GLH@&EF&?LH@BJKH@A&DA&?LH@BJKH@A&DA&IH@AFH&
 

'%*/5"*-+"/*&'%&,9%*+1%31"(% ("4,% *05%1/&"!0 *05%1/&1##5 #/*+-#+( /.(%1^-+"/* 

%3(",/*6+%#$&%+&50,+"6(%1^"#%( %3(",/*6+%#$&%+&
50,+"6(%1^"#%( ;;YY:Z<\( .!6/0-&:;Y[&-&

U<SU 
ZY&Y\&<S&U:2&
ZR&[U&<:&;U @AKABH 

-c&'%^%,/33%5%*+ -c&
'%^%,/33%5%*+ ;;YSSYY\$ .!&/0-4-&:;:Y&

.<<;; 
Z;&<:&\\&<S2&
Z\&SR&Z\&R: @AKABH 

41/03%&*--.-&(-1, 4=*=( ;;YRYUUR) .!6/0-4-6:;:Y&
.ZU\Z ZY&ZZ&;Y&RU @AKABH 

-c&*%b&#$-,,%*4% -c*# ;;;R\<\U_ .!6/0-6;Y6:;YS6
-Y;6;YS[Y 

Z;&[[&SY&[U2&
Z[&;<&[Y&;Y @AKABH 

4,/.-,&(-5)&(-1, 4,/.-,&(-5)&(-1, ;;Y<;[\Z- .!&/0-4-&:;:;&
.;YZY S\&Y\&SU&;; @AKABH 

'1-5_/*-&50,+"6(%1^"#%( '=_=5 ;;;\<YZ<$ .!&/0-&:;Y:&-&
S:;Z 

Z[&:Y&ZU&SU2&
Z;&ZR&U[&RZ @AKABH 

4,/064,/0&(%1^"#%(&(-1, 44( ;;YZ<[S\. .!&/0-&:;::&.Y<[Z ZR&S;&Z:&\R2&ZY&RY&Y\&RR @AKABH 

_-*-&-!1"]0%&(-1, _*- ;;;Z[<[:# .!&/0-&:;YR&.&
S<\Z Z[&Z[&;R&<\ @AKABH 

+.5&31/&(-1, +.5&31/&(-1, ;;;R<UR<- .!6/0-6;Y6:;YS6
.Y:6;Y<Y\ 

:S&<R&<Z&:;2&
:S&<R&YZ&R< @AKABH 

/_-4-&#/13/1-+"/*&(-1, /=# ;;;U<\S;% .!&/0-&:;YU&5&
Z\RR 

ZR&[Z&YY&;;2&
Z;&::&;Y&R[ @AKABH 

%(3-#%&%#/&(-1, %(3-#%&%#/&(-1, ;;Y\:;U<c .!6/0-6;Y6:;:;6
.Y<6;ZR\: 

:S&<U&S:&:Y2&
;Z&ZS&R:&<S @AKABH 

,-(%1+ ,-(%1+ ;;;R;:::* .!6/0-6;Y6:;Y\6
.Y<6;SRSY 

SY&:;&:;&ZU2&
SR&:;&:;&ZU @AKABH 

%*%14"%(&1%*/0^%,-.,%(h&
%*%14"%&%+&+%#$*/,/4"% %1%+ ;;;\R\RSa .!&/0-&:;Y<&-:;RU :S&<R&\:&ZZ2&Z;&Z:&SS&\: @AKABH 

(/#"%+%&'9%*%14"%&%+&'%&
.-+"5%*+ (%.6(-( ;;;ZY:;<_ .!&/0-&:;YR&.;:ZZ :S&\[&;<&;:2&Z;&;Y&\:&[Y @AKABH 

(5-1+&(/,0+"/*(&-!1"#- ((-&(-1, ;;;USU\<4 .!&/0-&:;:;&
5YYURS 

Z;&;Y&\:&[Y2&
Z[&U:&UZ&R: @AKABH 

(/,6"'&+%#$ (/,6"'&+%#$ ;;Y<R:UU% .!&/0-&:;:;&.<Z<: R\&<\&;;&YY2&Z[&\U&RU&:S @AKABH 

b/b%*%&"53-#+&+%#$*/,/4"%( b/b%*%&"53-#+&
+%#$*/,/4"%( ;;;S<\R:4 .!6/0-6;Y6:;Y\6

-Y;6;;[SY 
Z[&Y\&\U&US2&
Z;&Z;&:<&R: @AKABH 

%=+(&($-,/5&#$%c&.10*/ %=+(&($-,/5&#$%c&
.10*/ ;;Y<SY[[` .!&4-/&:;:;&-&

;;;;[ 
Z;&Z\&:R&UU2&
Z[&Z:&\Z&YY @AKABH 

*%"5-&50,+"&(%1^"#%( *%"5-&50,+"&
(%1^"#%( ;;Y:;RY;# .!&/0-&:;YU&.\;<; R\&:S&[;&Z< @AKABH 

+1-'%&-*'&+%#$*/,/4"%(&
.0("*%((&41/03 ++.&41/03 ;;YUS;S[_ .!6/0-6;Y6:;:<6

.Y:6;;[[< 
Z;&:<&RY&<Y2&
ZS&;;&S:&R: @AKABH 

$-5-+%#$6.01_"*- $-5-+%#$6
.01_"*- ;;Y;;;R\, .!6/0-6;Y6:;Y[6

.Y<6;;\S[ 
:S&RS&YU&<:2&
Z[&[S&;[&R[ @AKABH 

_-./1&(-,//*&,--!"&,-&.05.0 _-./1&(-,//*&
,--!"&,-&.05.0 ;;YZ<SZ5 .!&/0-&:;::&-&

YYZZ R;&;U&<[&<\ @AKABH 

31/`)&3,01"%,&31%(+-+"/* <3&(-1, ;;:;;RY\* .!6/0-6;Y6:;:<6
.Y:6;\RZ\ RR&RR&:\&YS @AKABH 

-!1"#-9(&#/53%+%*#%(&
"*+%1-#+"^%&41/03&(-1, 

-!1"#-9(&
#/53%+%*#%(&
"*+%1-#+"^%&
41/03&(-1, 

;;YZYU[[` .!&/0-&:;::&.;;R\ S[&ZY&ZY&ZY2&ZR&ZR&Y\&U; @AKABH 

#!-#%&%`3%1+"(% #!-#%&%`3%1+"(% ;;Y;YS<S5 
.!&/0-&:;::&5&
&
;Z\R 

Z:&SU&ZS&\Z2&
ZR&S\&R<&S[ @AKABH 

*-3-5./05./0&.0("*%(( *-3-5./05./0&
.0("*%(( ;;YU[\S:* .!&/0-6;Y6:;:<6

.Y<6;<:YS RU&;Z&;Z&U; @AKABH 

%+-'"&(-1, %+-'"&(-1, ;;Y;[<Y\) .!&/0-&:;Y[&.R<\U Z<&Z:&<<&<<2&ZZ&[[&[[&;; @AKABH 

!1%%5-**&,%-'%1&(%1^"#%( !=,=( ;;;YYS;:<- .!6/0-6;Y6:;YU6
-Y;6;;SYR 

Z;&U[&Z[&SR2&
ZR&\[&RZ&[Z @AKABH 

.01_"*-&50,+"&(%1^"#%(&
"*+%1*-+"/*-, 

.5(6
"*+%1*-+"/*-, ;;;USRZR! .!6/0-6;Y6:;YZ6

-Y;6;Z:R\ 
Z[&;[&;S&<;2&
ZR&UZ&US&<; @AKABH 

(-,%5641/03 (-,%5641/03 ;;;;[S\U1 .!6/0-6;Y6:;;R6
.Y<6;:[R< 

:S&\Z&:;&:;2&
Z;&:Y&;Z&Z< @AKABH 

!1%%'/5&(%1^"#% !1%%'/5&(%1^"#% ;;;S[Z\:- .!&/0-&:;YU&5&
:Y\[ 

Z;&;Y&[;&<:2&
Z[&;R&[Y&SS @AKABH 

(/#"%+%&*%+6#,-"1%&'%&.-)" (=*=#=. ;;YSZ\;[! .!&/0-&:;:Y&.\[ZR Z[&Y\&:[&:R2&R\&RY&<\&<\ @AKABH 

%*+1%31"(%&50,+"&31%(+- %536(-1, ;;;<<SR<3 .!&/0-&:;YY&.:<;[ Z;&:R&<Y&:\ @AKABH 

5%5"*4-&+1-"'"*4&"*+%1*-+"/*-, 5%5"*4-&+1-"'"*4&"*+%1*-+"/*-, ;;;SSSSU, .!6c*16:;Y[656;;Z& Z;&YS&R[&[Z2&ZR&YS&[Y&<S @AKABH 

!-(*%&(%1^"#% !-(*%&(%1^"#% ;;YZ<\UY$ .!&/0-&:;::&.&
YY:Z 

Z[&:U&;;&;\2&
ZZ&RU&R;&Y; @AKABH 
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!

!"##$%&'!(')*'+($,,%-').)/'#01-2%#%'&34,'5! 3678'5)'
!

%+-.,"((%5%*+&4/,'&(/0*' %+-.,"((%5%*+&
4/,'&(/0*' ;;;<UYUU) .!&/0-&:;Y:&-&

:;S\ 
Z[&[:&RU&R:2&
Z;&:R&RY&R[ @AKABH 

.,-#_&(+-1&(%1^"#%& .:( ;;Y;:SUZ` .!&c*1&:;YZ&-&YZU ZY&Z:&R;&Z:2&Z[&SY&RR&Z: @AKABH 

%(3/"1&*/0^%,,%&^"("/*&(-1, %(3/"1&*/0^%,,%&
^"("/*&(-1, ;;Y\YZZ[3 .!&c*1&:;:Y&.;Z< Z;&:S&U<&SZ2&

Z[&SU&;;&;Y @AKABH 

5-5."&(%1^"#%(&%+&!",( 5=(=! ;;Y[Y\Z[* .!6/0-6;Y6:;::6
-Y;6RS<; 

Z;&:S&\U&\S2&
Z[&[<&<;&;< @AKABH 

'%59(&(%1^"#%&(-1, '%59(&(%1^"#%&
(-1, ;;Y;:ZY:` .!&/0-&:;Y[&.:<:; Z;&Y:&;;&YR2&Z[&Z<&R:&;U @AKABH 

a-*/(&(%1^"#%( a-*/(&(%1^"#%( ;;;Y<\R;a .!&c*1&:;;Z&-&;R: S;&\S&:Y&\U2&ZR&;:&:R&:S @AKABH 

+"*(-*-&+1-^-0`&#/*(+10#+"/*( ++#&(-1, ;;;S:;ZS+ .!&/0-&:;Y<&.&
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:Y2,JNKA&DAN&G@ANKFKFJ@AN&DA&EF&5FJ@JA&DA&cJBJF@>&GLH@&EA&4F@DJABBFWA&AK&NH@MAJEEFBCA&D9JB?@FNK@HCKH@AN&
 

'%*/5"*-+"/*&'%&,9%*+1%31"(% ("4,% *05%1/&"!0 *05%1/&1##5 #/*+-#+( /.(%1^-+"/* 
4,/.-,&31/+%#+"/*&-*'&(%#01"+)&
(%1^"#%( 4=3=( ;;;<SYU;- .!&..'&:;YY&.&\<; ZS&UZ&S[&;;2&Z;&:<&U[&<[ @AKABH 

-!1"]0%&%,"+% -!1"]0%&%,"+% ;;;\S\;R0 .!6/0-6;Y6:;Y<6
.Y:6;YY[[ 

:S&RS&;Y&;R2&
Z[&Y;&R;&RZ @AKABH 

%+"!- %+"!- ;;;;;<<Zb .!&/0-&:;;;R&
5<:<Z 

Z;&:R&[:&YS2&
:S&S;&SY&\[ @AKABH 

%*+1%31"(%&4%*%1-,%&'%&
#/*(+10#+"/*&%+&'%&*%++/)-4% %=4=#* ;;;S:YS[` .!&_)-&:;Y<&-Y\S ZU&;[&;U&<<2&

ZY&SY&U;&;: @AKABH 

-41/*/5"%6."/ -. ;;;[YR;[0 .!&/0-&:;YR&-R[;R Z;&::&Z;&Z:2&Z[&[[&YY&Z; @AKABH 

)-55&(%#01"+) )( ;;;U:RRRc .!6/0-6;Y6:;:<6
.Y<6;\[\S 

ZZ&[<&;R&;R&
 @AKABH 

(-$-1-&(%#01"+)&41/03 (:4 ;;;U:RRRc .!&/0-&:;YZ&.S::R RU&:Y&:Y&:Y2&R\&<S&Y;&Y; @AKABH 

::2,JNKA&DAN&G@ANKFKFJ@AN&DA&EF&5FJ@JA&DA&cJBJF@>&GLH@&E9JVG@ANNJLB&DA&DJMA@N&DLCHVABKN&
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-c&*%b&#$-,,%*4% -c*# ;;;R\<\U_ .!6/0-6;Y6:;YS6
-Y;6;YS[Y 

Z;&[[&SY&[U2&
Z[&;<&[Y&;Y @AKABH 

4,/.-,&(-5)&(-1, 4,/.-,&(-5)&(-1, ;;Y<;[\Z- .!&/0-4-&:;:;&
.;YZY S\&Y\&SU&;; @AKABH 

'1-5_/*-&50,+"6(%1^"#%( '=_=5 ;;;\<YZ<$ .!&/0-&:;Y:&-&
S:;Z 

Z[&:Y&ZU&SU2&
Z;&ZR&U[&RZ @AKABH 

-.(/,0 -.(/,0 ;;YY[R;;' .!&/0-&:;YU&.:U<U Z;&Y;&\S&;;2&Z[&:;&R[&U\ @AKABH 

+-,-(&41-3$"# +-,-(&41-3$"# ;;YZ:Z[S^ .!&/0-&:;::&.&
;RY< 

RY&<;&<;&R<2&
ZU&;R&:Y&:Y @AKABH 

,-(%1+ ,-(%1+ ;;;R;:::* .!6/0-6;Y6:;Y\6
.Y<6;SRSY 

SY&:;&:;&ZU2&
SR&:;&:;&ZU @AKABH 

!/01*"+01%&'0&!-(/ :!&(-1, ;;;ZY<S;0 .!&/0-&:;YR&.:<R Z[&R\&;Z&;U2&
R<&:U&S:&Z; @AKABH 

(/,6"'&+%#$ (/,6"'&+%#$ ;;Y<R:UU% .!&/0-&:;:;&.<Z<: R\&<\&;;&YY2&Z[&\U&RU&:S @AKABH 

b/b%*%&"53-#+&+%#$*/,/4"%( b/b%*%&"53-#+&
+%#$*/,/4"%( ;;;S<\R:4 .!6/0-6;Y6:;Y\6

-Y;6;;[SY 
Z[&Y\&\U&US2&
Z;&Z;&:<&R: @AKABH 

,-'/0*&(-1, ,-'/0*&(-1, ;;Y[ZYZR$ .!6/0-6;Y6:;::6
.Y<6Y;SU; Z[&[\&RU&:: @AKABH 

*%"5-&50,+"&(%1^"#%( *%"5-&50,+"&
(%1^"#%( ;;Y:;RY;# .!&/0-&:;YU&.\;<; R\&:S&[;&Z< @AKABH 

+01./&"531"5%1"% +01./&"531"5%1"% ;;YY[[;\U% .!6/0-6;Y6:;:;6
.Y:6YYYSR 

:S&<[&<<&:S2&
Z<&R:&:Z&R: @AKABH 

31/`)&3,01"%,&31%(+-+"/* <3&(-1, ;;:;;RY\* .!6/0-6;Y6:;:<6
.Y:6;\RZ\ RR&RR&:\&YS @AKABH 

-!1"#-9(&#/53%+%*#%(&
"*+%1-#+"^%&41/03&(-1, 

-!1"#-9(&
#/53%+%*#%(&
"*+%1-#+"^%&
41/03&(-1, 

;;YZYU[[` .!&/0-&:;::&.;;R\ S[&ZY&ZY&ZY2&ZR&ZR&Y\&U; @AKABH 

0*"^%1(&-'-5-*+"* 0*"^%1(&
-'-5-*+"* ;;;Z:;:<4 .!6/0-6;Y6:;YR6

-Y;6;;[[[ 
R:&[\&\\&\Y2&
ZU&;U&\U&<R @AKABH 

*-3-5./05./0&.0("*%(( *-3-5./05./0&
.0("*%(( ;;YU[\S:* .!&/0-6;Y6:;:<6

.Y<6;<:YS RU&;Z&;Z&U; @AKABH 

#!-#%&%`3%1+"(% #!-#%&%`3%1+"(% ;;Y;YS<S5 .!&/0-&:;::&
5;Z\R 

Z:&SU&ZS&\Z2&
ZR&S\&R<&S[ @AKABH 

5"5($-#_&"*+%1*-+"/*-, 5"5($-#_&
"*+%1*-+"/*-, ;;YU;RRUc .!6/0-6;Y6:;::6

-Y;6Y<;R; 
R\&:;&Z;&:;2&
Z[&SZ&R\&\Z @AKABH 

"531"5%1"%&3-3%+%1"%&4%*%1-,&'%&
,9%(3%1-*#% "=3=4=% ;;;<[;SY^ .!6/0-6;Y6:;Y:6

-Y;6;YY;Y 
Z;&::&<[&SU2&
Z[&[;&\\&[R @AKABH 

!1%%5-**&,%-'%1&(%1^"#%( !=,=( ;;;YYS;:<- .!6/0-6;Y6:;YU6
-Y;6;;SYR 

Z;&U[&Z[&SR2&
ZR&\[&RZ&[Z @AKABH 

.01_"*-&50,+"&(%1^"#%(&
"*+%1*-+"/*-, 

.5(6
"*+%1*-+"/*-, ;;;USRZR! .!6/0-6;Y6:;YZ6

-Y;6;Z:R\ 
Z[&;[&;S&<;2&
ZR&UZ&US&<; @AKABH 

(-,%5641/03 (-,%5641/03 ;;;;[S\U1 .!6/0-6;Y6:;;R6
.Y<6;:[R< 

:S&\Z&:;&:;2&
Z;&:Y&;Z&Z< @AKABH 

+'"&(-1, +'"&(-1, ;;Y<\\UZ1 .!&/0-&:;:Y&
5SY:[ 

Z[&[\&[R&:\2&
ZR&:;&;;&RZ @AKABH 

'a-.-#/5 'a-.-#/5 ;;YU:R[:( .!&/0-&6;Y6:;:<656
;Y;S< 

S[&SU&SU&S;2&
ZR&:;&;;&RZ @AKABH 

.,-#_&(+-1&(%1^"#%& .:( ;;Y;:SUZ` .!&c*1&:;YZ&-&YZU ZY&Z:&R;&Z:2&Z[&SY&RR&Z: @AKABH 

1/)-,&'%^%,/33%5%*+&(-1, 
1/)-,&
'%^%,/33%5%*+&
(-1, 

;;Y<SRR\4 .!&/0-&:;:;&.<<\Y Z;&ZR&RS&Z<2&Z[&YY&R<&ZZ @AKABH 

a-*/(&(%1^"#%( a-*/(&(%1^"#%( ;;;Y<\R;a .!&c*1&:;;Z&-&;R: S;&\S&:Y&\U2&ZR&;:&:R&:S @AKABH 

+"*(-*-&+1-^-0`&#/*(+10#+"/*( ++#&(-1, ;;;S:;ZS+ .!&/0-&:;Y<&.&
R:UZ 

:S&:S&R[&Z[2&
ZY&UY&UY&YU @AKABH 

31/'0#+"/*(&0*"^%1(%,,%( 3=0 ;;;Y<R\Z* .!&/0-&:;:;&
5Z<:U 

:S&<[&Y;&[;2&
Z\&[S&;;&[S @AKABH 

5-1+-/&(%1^"#%( 5=( ;;Z\;Z[_ .!&/0-&:;YR&-:<\R Z[&;:&\\&;\2&ZR&;:&\\&;\ @AKABH 

3#&+%#$*/,/4) 3#&+%#$*/,/4) ;;;YZ[Z[) .!&/0-&:;;[&-:RYU Z[&[Z&[<&ZY2&Z;&YU&<S&<R @AKABH 

_"*4&*0-4%&(%1^"#%&
"*+%1*-+"/*-, _*(" ;;YRRU[;- .!6/0-6;Y6:;:Y6

.Y:6YY;Z; 
ZY&::&R:&Y[2&
Z[&U[&<;&RZ @AKABH 

#$-1,)&+%#$*/,/4) #$-1,)&
+%#$*/,/4) ;;YZ[[:Y! .!6/0-6;Y6:;::6

.Y:6\R[R 
ZR&<;&:;&;Z2&
ZY&U:&RR&:; @AKABH 

:<2,JNKA&DAN&G@ANKFKFJ@AN&DA&EF&5FJ@JA&DA&cJBJF@>&GLH@&E9JVG@ANNJLB&DA&MFEAH@&JBFCKJMA&
 

'%*/5"*-+"/*&'%&,9%*+1%31"(% ("4,% *05%1/&"!0 *05%1/&1##5 #/*+-#+( /.(%1^-+"/* 

-.(/,0 -.(/,0 ;;YY[R;;' .!&/0-&:;YU&.:U<U Z;&Y;&\S&;;2&Z[&:;&R[&U\ @AKABH 

+-,-(&41-3$"# +-,-(&41-3$"# ;;YZ:Z[S^ .!&/0-&:;::&.& RY&<;&<;&R<2& @AKABH 
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;RY< ZU&;R&:Y&:Y 

,-(%1+ ,-(%1+&
 ;;;R;:::* .!6/0-6;Y6:;Y\6

.Y<6;SRSY 
SY&:;&:;&ZU2&
SR&:;&:;&ZU @AKABH 

,-'/0*&(-1, ,-'/0*&(-1, ;;Y[ZYZR$ .!6/0-6;Y6:;::6
.Y<6Y;SU; Z[&[\&RU&:: @AKABH 

*%"5-&50,+"&(%1^"#%( *%"5-&50,+"&
(%1^"#%( ;;Y:;RY;# .!&/0-&:;YU&.\;<; R\&:S&[;&Z< @AKABH 

0*"^%1(&-'-5-*+"* 0*"^%1(&
-'-5-*+"* ;;;Z:;:<4 .!6/0-6;Y6:;YR6

-Y;6;;[[[ 
R:&[\&\\&\Y2&
ZU&;U&\U&<R @AKABH 

"531"5%1"%&3-3%+%1"%&4%*%1-,&'%&
,9%(3%1-*#% "=3=4=% ;;;<[;SY^ .!6/0-6;Y6:;Y:6

-Y;6;YY;Y 
Z;&::&<[&SU2&
Z[&[;&\\&[R @AKABH 

!1%%5-**&,%-'%1&(%1^"#%( !=,=( ;;;YYS;:<- .!6/0-6;Y6:;YU6
-Y;6;;SYR 

Z;&U[&Z[&SR2&
ZR&\[&RZ&[Z @AKABH 

.01_"*-&50,+"&(%1^"#%(&
"*+%1*-+"/*-, 

.5(6
"*+%1*-+"/*-, ;;;USRZR! .!6/0-6;Y6:;YZ6

-Y;6;Z:R\ 
Z[&;[&;S&<;2&
ZR&UZ&US&<; @AKABH 

(-,%5641/03 (-,%5641/03 ;;;;[S\U1 .!6/0-6;Y6:;;R6
.Y<6;:[R< 

:S&\Z&:;&:;2&
Z;&:Y&;Z&Z< @AKABH 

+'"&(-1, +'"&(-1, ;;Y<\\UZ1 .!&/0-&:;:Y&
5SY:[ 

Z[&[\&[R&:\2&
ZR&:;&;;&RZ @AKABH 

'a-.-#/5 'a-.-#/5 ;;YU:R[:( .!&/0-&6;Y6:;:<656
;Y;S< 

S[&SU&SU&S;2&
ZR&:;&;;&RZ @AKABH 

.,-#_&(+-1&(%1^"#%& .:( ;;Y;:SUZ` .!&c*1&:;YZ&-&YZU ZY&Z:&R;&Z:2&Z[&SY&RR&Z: @AKABH 

1/)-,&'%^%,/33%5%*+&(-1, 
1/)-,&
'%^%,/33%5%*+&
(-1, 

;;Y<SRR\4 .!&/0-&:;:;&.<<\Y Z;&ZR&RS&Z<2&Z[&YY&R<&ZZ @AKABH 

a-*/(&(%1^"#%( a-*/(&(%1^"#%( ;;;Y<\R;a .!&c*1&:;;Z&-&;R: S;&\S&:Y&\U2&ZR&;:&:R&:S @AKABH 

"*'0(+1"%&'%(&-1+(&41-3$"]0%(&
(=- "-4 ;;;;;R<U_ .!&/0-&:;Y\&5&

;S\[ 
:S&<Z&:Z&ZU2&
:S&<Z&:Z&ZS @AKABH 

-1+(&41-3$"]0%(&'%("4*&%+&
1%31/'0#+"/*( -41-'%61 ;;;\ZU\<( .!&/0-&:;Y<&-&

<YU< 
Z;&YZ&<;&<;2&
Z[&YZ&<;&<; @AKABH 

^-,/1"(&+1-'"*4&(=- ^-,/1"( ;;;;RY\S0 .!&/0-&:;;R&.YUY: S;&\Y&;;&S:2&S;&S;&R;&S; @AKABH 

:\2,JNKA&DAN&G@ANKFKFJ@AN&DA&EF&5FJ@JA&DA&cJBJF@>&GLH@&E9FILBBAVABK&FHf&TLH@BFHf&AK&@AMHAN&
 

'%*/5"*-+"/*&'%&,9%*+1%31"(% ("4,% *05%1/&"!0 *05%1/&1##5 #/*+-#+( /.(%1^-+"/* 

,-(%1+ ,-(%1+ ;;;R;:::* .!6/0-6;Y6:;Y\6
.Y<6;SRSY 

SY&:;&:;&ZU2&
SR&:;&:;&ZU @AKABH 

:S2,JNKA&DAN&G@ANKFKFJ@AN&DA&EF&5FJ@JA&DA&cJBJF@>&GLH@&E9FCPHJNJKJLB&AK&E9JBNKFEEFKJLB&DA&VFK>@JAEN&DA&CLBBAfJLB&i&JBKA@BAK 
'%*/5"*-+"/*&'%&,9%*+1%31"(% ("4,% *05%1/&"!0 *05%1/&1##5 #/*+-#+( /.(%1^-+"/* 

%3(",/*6+%#$&%+&50,+"6(%1^"#%( %3(",/*6+%#$&%+&
50,+"6(%1^"#%( ;;YY:Z<\( .!6/0-&:;Y[&-&

U<SU 
ZY&Y\&<S&U:2&
ZR&[U&<:&;U @AKABH 

-c&*%b&#$-,,%*4% -c*# ;;;R\<\U_ .!6/0-6;Y6:;YS6
-Y;6;YS[Y 

Z;&[[&SY&[U2&
Z[&;<&[Y&;Y @AKABH 

4,/.-,&(-5)&(-1, 4,/.-,&(-5)&(-1, ;;Y<;[\Z- .!&/0-4-&:;:;&
.;YZY S\&Y\&SU&;; @AKABH 

'1-5_/*-&50,+"6(%1^"#%( '=_=5 ;;;\<YZ<$ .!&/0-&:;Y:&-&
S:;Z 

Z[&:Y&ZU&SU2&
Z;&ZR&U[&RZ @AKABH 

($/,-#/5&(%1^"#% ($/,-#/5&
(%1^"#% ;;;UR;[\5 .!&c*1&:;YZ&-&Y:: Z;&[;&:;&<Z2&ZU&S;&[\&;U @AKABH 

-`%,&(-1, -`%,&(-1, ;;Y\;S;Y` .!6/0-6;Y6:;:;6
.Y:6;R\ZZ Z;&\\&US&U[ @AKABH 

,-(%1+ ,-(%1+ ;;;R;:::* .!6/0-6;Y6:;Y\6
.Y<6;SRSY 

SY&:;&:;&ZU2&
SR&:;&:;&ZU @AKABH 

(5-1+&(/,0+"/*(&-!1"#- ((-&(-1, ;;;USU\<4 .!&/0-&:;:;&
5YYURS 

Z;&;Y&\:&[Y2&
Z[&U:&UZ&R: @AKABH 

(/,6"'&+%#$ (/,6"'&+%#$ ;;Y<R:UU% .!&/0-&:;:;&.<Z<: R\&<\&;;&YY2&Z[&\U&RU&:S @AKABH 

b/b%*%&"53-#+&+%#$*/,/4"%( b/b%*%&"53-#+&
+%#$*/,/4"%( ;;;S<\R:4 .!6/0-6;Y6:;Y\6

-Y;6;;[SY 
Z[&Y\&\U&US2&
Z;&Z;&:<&R: @AKABH 

3$/*%&(%1^"#%&(-1, 3$/*%&(%1^"#%&
(-1, ;;;;US<U` .!&/0-&:;;R&.<;R; Z;&:Z&\R&:R2&ZU&\S&SU&SY @AKABH 

(/#"%+%&.01_"*-&"530,("/*&(-1, (/#"%+%&.01_"*-&
"530,("/*&(-1, ;;;:S;<\4 .!6/0-6:;Y;6

.;<;< 
Z;&:S&<;&ZZ2&
Z[&[S&;[&R[ @AKABH 

$-5-+%#$6.01_"*- $-5-+%#$6
.01_"*- ;;Y;;;R\, .!6/0-6;Y6:;Y[6

.Y<6;;\S[ 
:S&RS&YU&<:2&
Z[&[S&;[&R[ @AKABH 

#/530+%1&(%#01"+) #/530+%1&
(%#01"+) ;;;<S:U[1 .!&/0-&:;YY&-&

<RU\ 
:S&<U&:Z&[Z2&
ZY&Y\&S[&\Y @AKABH 

-*%+ -*%+ ;;;<\;[;` .!&/0-&:;Y[&
5::;; 

:S&\Y&ZZ&:[2&
Z;&;;&;;&<[ @AKABH 

1/)-,&'%^%,/33%5%*+&(-1, 
1/)-,&
'%^%,/33%5%*+&
(-1, 

;;Y<SRR\4 .!&/0-&:;:;&.<<\Y Z;&ZR&RS&Z<2&Z[&YY&R<&ZZ @AKABH 

'%59(&(%1^"#%&(-1, '%59(&(%1^"#%& ;;Y;:ZY:` .!&/0-&:;Y[&.:<:; Z;&Y:&;;&YR2& @AKABH 
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(-1, Z[&Z<&R:&;U 

4,/.-,&3-#+%&(%1^"#"*4&/!&!-(/ 43(6!-(/&(-1, ;;;ZYZZ\, .!6/0-6;Y6:;:<656
;RZZ\ 

R:&<U&<\&Y\2&
R;&RY&Y\&YS @AKABH 

5-1+-/&(%1^"#%( 5=( ;;Z\;Z[_ .!&/0-&:;YR&-:<\R Z[&;:&\\&;\2&ZR&;:&\\&;\ @AKABH 

_"*4&*0-4%&(%1^"#%&
"*+%1*-+"/*-, _*(" ;;YRRU[;- .!6/0-6;Y6:;:Y6

.Y:6YY;Z; 
ZY&::&R:&Y[2&
Z[&U[&<;&RZ @AKABH 

#$-1,)&+%#$*/,/4) #$-1,)&
+%#$*/,/4) ;;YZ[[:Y! .!6/0-6;Y6:;::6

.Y:6\R[R 
ZR&<;&:;&;Z2&
ZY&U:&RR&:; @AKABH 

:R2,JNKA&DAN&G@ANKFKFJ@AN&DA&EF&5FJ@JA&DA&cJBJF@>&GLH@&EAN&K@FMFHf&DA&@>?ACKJLB&DAN&IjKJVABKN&
 

'%*/5"*-+"/*&'%&,9%*+1%31"(% ("4,% *05%1/&"!0 *05%1/&1##5 #/*+-#+( /.(%1^-+"/* 

41/03%&*--.-&(-1, 4=*=( ;;YRYUUR) .!6/0-4-6:;:Y&
.ZU\Z ZY&ZZ&;Y&RU 

*LB&@AKABH&
-W@>VABK&
KACgBJPHA&AfJW>&
DFBN&EA&DLVFJBA&DH&
IjKJVABK&BLB&?LH@BJ 

-c&'%^%,/33%5%*+ -c&
'%^%,/33%5%*+ ;;YSSYY\$ .!&/0-4-&:;:Y&

.<<;; 
Z;&<:&\\&<S2&
Z\&SR&Z\&R: 

*LB&@AKABH&
-W@>VABK&
KACgBJPHA&AfJW>&
DFBN&EA&DLVFJBA&DH&
.+3&BLB&?LH@BJ 

-.(/,0 -.(/,0 ;;YY[R;;' .!&/0-&:;YU&.:U<U Z;&Y;&\S&;;2&Z[&:;&R[&U\ 

*LB&@AKABH&
-W@>VABK&
KACgBJPHA&AfJW>&
DFBN&EA&DLVFJBA&DH&
.+3&BLB&?LH@BJ 

+-,-(&41-3$"# +-,-(&41-3$"# ;;YZ:Z[S^ .!&/0-&:;::&.&
;RY< 

RY&<;&<;&R<2&
ZU&;R&:Y&:Y 

*LB&@AKABH&
-W@>VABK&
KACgBJPHA&AfJW>&
DFBN&EA&DLVFJBA&DH&
.+3&BLB&?LH@BJ 

_-*-&-!1"]0%&(-1, _*- ;;;Z[<[:# .!&/0-&:;YR&.&
S<\Z Z[&Z[&;R&<\ @AKABH 

+.5&31/&(-1, +.5&31/&(-1, ;;;R<UR<- .!6/0-6;Y6:;YS6
.Y:6;Y<Y\ 

:S&<R&<Z&:;2&
:S&<R&YZ&R< @AKABH 
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REGION DES HAUTS- BASSINS 
Demande de prix n°2023-03/ MSAHRNGF/SG/MEADO/DG/PRM du 10 avril 2023 pour l’acquisition d’aliments de poules pondeuses, de produits 

de traitements, d’alvéoles et d’aliments de porcs au profit de la Maison de l’Enfance André DUPONT de Orodara. 
Financement : Budget MEADO exercice 2023 - Date de dépouillement : 30 juin 2023 - Publication de l’avis : Quotidien N°3643 de la revue 

des marchés publics DGCMEF-BURKINA du mardi 20 juin 2023 - Nombre d’offres reçues : Trois (03) dont un hors délai 

Soumissionnaire Montant minimum lu 
en FCFA  

Montant minimum 
corrigé en FCFA  

Montant maximum 
lu en FCFA  

Montant maximum 
corrigé en FCFA  Observation 

ISMO SERVICE  10 383 500 HTVA 10 383 500 HTVA 14 037 500 HTVA 14 037 500 HTVA Offre Conforme   

Attributaire 
FASO GRAIN  pour un montant minimum corrigé de   dix millions quatre cent vingt-huit mille deux cent cinquante 
(10 428 250) francs CFATTC et pour un montant maximum corrigé de  treize millions neuf cent soixante-treize mille cinq 
cents (13 973 500) francs CFA TTC  pour un delai de livraison couvrant l’année budgétaire 2023 
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2Q! mY^a<!5Y_aa,!_YY:`!_Y!^h4^h! ahY8Y! //2X0QX4! ^:ahY!./..!Y22XX! ?//e0f0T!
2?! mY^a<7!87,7<Y_7!;<75]Y]`a,! ahY8Y! //22/X0er! ^:!ahY!./2f!Y!Xf/f! X//Q?Q0/3X?2./e?/!
2X! 5#A%!4>AF*!5#)O*C#E! :"8! ///e?0Q/]! ^:!:"8!./2X!Y!.00! X/XQQ?fe3Xf0?T022!
2f! "<Y4ma,Y!4h_`!57<d`975! ahY! ///T02X0c! ^:!ahY!./2.!Y!Q./X! X/X?ef?X3X??fQTQX!

2e! 5a9`7]7!"75!]<YYhr!7]!
57<d`975!1Y.<! ahY8Y! //20XTeT!Y! ^:!ahY!././^TT.0! X.00.e.?!
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./! 8_a^Y_!7,]<7;<`57!"7!
<7Y_`5Y]`a,!"75!]<YdYhr!! ahY8Y! //22QQ0fd! ^:!ahY!./2e!^!/Xe?! X0XTT?.03X?e?T??e!

.2! <Y5cY^!b!9a! ahY8Y! ///fe/2.c! ^:ahY!./2X!^!.X0Q! X.T/QQ.03X?/2ff22!

..! Y=!,7q!9cY__7,87!! ahY8Y! ///?T0Tem! ^:!ahY!/2!./2Q!Y2/! X/ffQ2fe3.Q000Q/T!

.0! 8_a^Y_!5Y4g!5YY<_! ahY8Y! //20/fTX!Y! ^:!ahY8Y!././!^!/2X2! QT2TQe//!

.T! =!4`,"!8<ah;! ahY8Y! //2QX0Q.d! ^:!ahY!./.2!^TfT0! Q./e2/2/!

.Q! ma4!`,:a! ahY8Y! //.//0e?^! ^:!ahY!/2!./.0!^20!/2.Q/! Xf222QT/3X/.eXT2.!

.?! 7,]<7;<`57!ah7"<Ya8a!5Y4`!b!
:<7<7!!S7a5Y;!E%)A!U!! ahY8Y!! //2??TX0=! ^:!ahY!./.2!^!2/X?X! QQ0Q22223Xf00/0/X3X/.f00

T0!
.X! 5g,7<8g!Y:<`Wh7! ahY8Y! //2eQQQf!"! ^:!ahY!/21./.01^201/2.Q/! X/..feQ?!
.f! 9R9RYRh!R^h<m`,Y! ahY8Y! ///Q/2fe]! ^:!ahY!./20!YTeQe! X/.0XQXX!
.e! 9cY__7,87!^h5`,755! ahY8Y! //2/T.?e8! ^:!ahY!./2f!Y!00X?! X/Q0TQe2!

0/! _75!_7Y"7<5!"7!_Y!
9a,5]<h9]`a,!:h]h<`5]7!S_9:U! ahY8Y! //2.220f^! ^:!ahY!./2e^T0fT! X2.TXQ/e!

02! ,Y5!"`5]`^h]`a,! ahY8Y! //2f00?Qd! ^:!ahY!/21./..1^201Xf/T! X0e/ff./!
0.! 5R,R]79c!^h<m`,Y! ahY8Y! //2?/X?e=! ^:!ahY!./.2^X2T2! X/?QeT/X3X?Q/2TQ/!
00! 6R^7,`,"a!57<d`975! ahY8Y! //2Q0e0?!^! ^:!ahY!./.2!^!.QTQ! XX/Qf/X03X/2//2.Q!
0T! 79:R8^`!5Y<_! ahY8Y! //2//Q2/!Y! ^:!ahY!./2f!^!/X0X! X/.T?TXX!
0Q! ,7`4Y!4h_]`!57<d`975! ahY8Y! //2./?2/!9! ^:!ahY!./2e!^!T/0/! ?T.Qf/X0!
! >[-."#)'%,#)*-LO%$Q)%$9&-(L$%'%&,)(,%<&!
,-! ?"$-E"$$*)E%(M! !%*8*-&"E%(M-! ?Z-@.C-! ?Z-W//+! 0L)*&&*-!
2! 7<Y:!,78a97! ahY8Y! //2Q0T.7! ^:ahY.//fY.eT! X/2Q/eQX3Xef?T.e23X?XXfX

XX!
.! `4^! ahY8Y! ////e?/fr! ^:!ahY!.//Q!Y!/22! QQ/QQQ.T!
0! ca<`=a,!57<d`97! ahY8Y! //222?/e4! ^:!ahY!./2f!Y!fTT.! X/...22.!
T! 9R9RYRh!R^h<m`,Y! ahY8Y! ///Q/2fe]! ^:!ahY!./20!YTeQe! X/.0XQXX!

Q! 7,]<7;<`57!ah7"<Ya8a!5Y4`!b!
:<7<7!!S7a5Y;!E%)A!U!! ahY8Y!! //2??TX0=! ^:!ahY!./.2!^!2/X?X! QQ0Q22223Xf00/0/X3X/.f00

T0!
?! ^Y,]`Y!5%)A! ahY8Y!! //200eX.^! ^:!ahY!././!^!.2e.! Xf/Te.e.3X/./Tf2T!
X! _7Y"7<!5#O*C#E!b!"*EF)*L>F*@&! ahY8Y! //2.Q2Q.d! ^:!ahY!./2e!^!X/2f! ?f?0.f.f3X/.0Q/e.!
f! `&@M)%(P*C!E%)A! ahY8Y! ///XX/e?Y! ^:!ahY8Y!./2?!^!T?Te! X/.0eQ0e3Xf/?/?.0!

e! 9)#>E#F!(@>)!YCF*@&E!#&!
9@$$>&*C%F*@&!S9<Y9U! 448! ///T000?h! ^:4,8./2.!Y!0?! X0/.eeee!

2/! 8;5!5YY<_!! ahY8Y! //2/0?.0!,! ^:ahY!./2f!0.!0?2! X/eTTe?0!
22! _a<4Y]!`,"h5]<`7!5Y<_! ahY8Y! //2eX0?29! ^:!ahY!/2!./.0!^20/.QQ?! ?//fQ20e!
2.! =a<Y_7r!57<d`975! ahY8Y! ///.TQ20!m! ^:!ahY.//e!Y!Tfe0! X?QQXT2.!
20! ]8"a,7!4h_]`!57<d`975! ahY8Y! //2e..20!c! ^:!ahY/2./..!^2012T2XT! X..QeQQQ3?f?//XQQ!

2T! 4Y`5a,!"7!9a44h,`9Y]`a,!
b"s`4;<`47<`7!S4C*U!! ahY8Y! ///.0eX/!>! ^:ahY.//eTT?TY! X/X0fXe03X?T0eff/!

2Q! mY^a<!5Y_aa,!_YY:`!_Y!^h4^h! ahY8Y! //2X0QX4! ^:ahY!./..!Y22XX! ?//e0f0T!
2?! 5#A%!4>AF*!5#)O*C#E! :"8! ///e?0Q/]! ^:!:"8!./2X!Y!.00! X/XQQ?fe3Xf0?T022!
2X! =!4`,"!8<ah;! !! //2QX0Q.d! ^:!ahY!./.2!^TfT0! Q./e2/2/!
2f! ma4`!,:a! ahY8Y! //.//0e?^! ^:!ahY!/2!./.0!^20!/2.Q/! Xf222QT/3X/.eXT2.!
2e!
!
!

8a_"7,!Y55`5]!8<ah;!E%)A!! ahY8Y! //2XfeX0!8! ^:!ahY!/2!./..!^20!/TX.T! /?fXfX3/2fXfXfX!

! I[-."#)'%,#)*-L*-2#)*(#!
,-! ?"$-E"$$*)E%(M! !%*8*-&"E%(M-! ?Z-@.C-! ?Z-W//+! 0L)*&&*-!

2! ^h<7Yh!Y:<`9Y`,!"75!57<d`975!
7]!"s7]h"7!5]<Y]78`Wh75! ahY8Y! //222.0.h! ^:!ahY./2f!^f.Tf! X/QX2e203Xf/?/Xf/!

.! 7=Y!]<Y,5`]! ahY8Y! //2f?0/.!c! ^:!ahY!/21./..1^201eeTX! X//fQ20?!
0! ma4`,:a! ahY8Y! //.//0e?^! ^:!ahY!/2!./.0!^20!/2.Q/! Xf222QT/3X/.eXT2.!
T! 5g,7<8g!Y:<`Wh7! ahY8Y! //2eQQQf!"! ^:!ahY!/21./.01^201/2.Q/! X/..feQ?!
Q! qa<_"!57<d`97!7r;<755! :Y"Y! //202XTfh! ^:""8././1Y/0Q! X/??QX?2!
?! gY55`,7!7r;7<]`57! ahY8Y!! //2fXe/.q! ^:ahY1/21./..1^2.122/?f! X//f/fQe!
X! =ah4!57<d`975!! ahY8Y!! //2T/eQT8! ^:ahY././Y?T?X! X/?/2e?X3XfeQe2ff!
f! 79:R8^`!5Y<_! ahY8Y! //2//Q2/!Y! ^:!ahY!./2f!^!/X0X! X/.T?TXX!

e! 7,]<7;<`57!ah7"<Ya8a!5Y4`!b!
:<7<7!!S7a5Y;!E%)A!U!! ahY8Y!! //2??TX0=! ^:!ahY!./.2!^!2/X?X! QQ0Q22223Xf00/0/X3X/.f00

T0!
2/! ,aa<!1]<Y"`,8!5Y<_! ahY8Y!! //2/TQfQh! ^:ahY8./2f^0?20! X//2??XT3XQX?X?/T!
22! ^Y,]`Y!5%)A! ahY8Y!! //200eX.^! ^:!ahY!././!^!.2e.! Xf/Te.e.3X/./Tf2T!
2.! ah`gY"74!;<a"h9]`a,!! ahY8Y!! ///QfT?.:! ^:!ahY!./2T!Y! X/2QQ2Qe3XfXeT0/0!
20! ;<a57<d`975! ahY8Y! //20?f00;! ^:!ah!././!^T/.0! X//?T0?.!
2T! _7Y"7<!5#O*C#E!b!"*EF)*L>F*@&! !! //2.Q2Q.d! ^:!ahY!./2e!^!X/2f! ?f?0.f.f3X/.0Q/e.!
2Q! 7<`mY"!57<d`97! !! //2f2QTc! ^:!ahY!/2!./..!^2X1?Qf2! X?e0.ff2!
2?! 9aR87R9aR;! !! //2/2TX?Y! ^:ahY./.2YfX?.! X/Q/T?f/!
2X! _a<4Y]!`,"h5]<`7!5Y<_! ahY8Y! //2eX0?29! ^:!ahY!/2!./.0!^20/.QQ?! ?//fQ20e!
2f! =a<Y_7r!57<d`975! ahY8Y! ///.TQ20!m! ^:!ahY.//e!Y!Tfe0! X?QQXT2.!
2e!
!
!

"74s5!57<d`97! ahY8Y! //2/.X2.r! ^:!ahY!./2f!^!.0./! X/2.//2?!

./! ]8"a,7!4h_]`!57<d`975! ahY8Y! //2e..20!c! ^:!ahY/2./..!^2012T2XT! X..QeQQQ3?f?//XQQ!

.2! 7,]<7;<`57!"`Y__Y!gY9ah^Y!7]!
:<7<75! =`,`Y<7! ///QXTTT4! ^:!=`,!./2T!Y!//TT! Xf.e??0.!
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..! "Y:<Y5!4h_]`!57<d`975! ahY8Y! //.//e0.h! ^:!ahY!/2!./.0!Y2/!/Tfe! XeQe..XX3X.Qf?/Q/!

.0! mY^a<!5Y_aa,!_YY:`!_Y!^h4^h! ahY8Y! //2X0QX4! ^:ahY!./..!Y22XX! ?//e0f0T!

.T! mY^a<7!87,7<Y_7!;<75]Y]`a,! ahY8Y! //22/X0er! ^:!ahY!./2f!Y!Xf/f! X//Q?Q0/3X?2./e?/!

.Q! 5#A%!4>AF*!5#)O*C#E! :"8! ///e?0Q/]! ^:!:"8!./2X!Y!.00! X/XQQ?fe3Xf0?T022!

.?! 5a9`7]7!"75!]<YYhr!7]!
57<d`975!1Y.<! ahY8Y! //20XTeT!Y! ^:!ahY!././^TT.0! X.00.e.?!

.X! 8_a^Y_!7,]<7;<`57!"7!
<7Y_`5Y]`a,!"75!]<YdYhr!! ahY8Y! //22QQ0fd! ^:!ahY!./2e!^!/Xe?! X0XTT?.03X?e?T??e!

.f! <Y5cY^!b!9a! ahY8Y! ///fe/2.c! ^:ahY!./2X!^!.X0Q! X.T/QQ.03X?/2ff22!

.e! =!4`,"!8<ah;! !! //2QX0Q.d! ^:!ahY!./.2!^TfT0! Q./e2/2/!
0/! 8a_"7,!Y55`5]!8<ah;!E%)A!! ahY8Y! //2XfeX0!8! ^:!ahY!/2!./..!^20!/TX.T! /?fXfX3/2fXfXfX!
02! `]41^:! ahY8Y! //2/T.0T9! ^:!ahY!./2f!!Y!00T/! X//TXQQ?!
0.! 6`4!6h,!57<d`975! ahY8Y! //.//Xef,! ^:!ahY!/21./.01^2.1/Tf20! X2f0.?Qf!
00! 5ah_5ah4!7,]<7;<`57! ahY8Y! ///T?QefY! ^:!ahY!./20!Y!./0T! X/22ff0f3Xf2f0X?e!
0T! 9R9RYRh!R^h<m`,Y! ahY8Y! ///Q/2fe]! ^:!ahY!./20!YTeQe! X/.0XQXX!
0Q! 9cY__7,87!^h5`,755! ahY8Y! //2/T.?e8! ^:!ahY!./2f!Y!00X?! X/Q0TQe2!
0?! ,Y5!"`5]`^h]`a,! ahY8Y! //2f00?Qd! ^:!ahY!/21./..1^201Xf/T! X0e/ff./!
0X! 5R,R]79c!^h<m`,Y! ahY8Y! //2?/X?e=! ^:!ahY!./.2^X2T2! X/?QeT/X3X?Q/2TQ/!
0f! 6R^7,`,"a!57<d`975! ahY8Y! //2Q0e0?!^! ^:!ahY!./.2!^!.QTQ! XX/Qf/X03X/2//2.Q!
0e! `9a,7!"`5]<`^h]`a,!7]!57<d`97! ahY8Y! //2Q?/?0!6! ^:!ahY!./.2!Y!T/TT! X/Q02.0f!
T/! <agY_!"7d7_a;;747,]!5Y<_!! ahY8Y! //20Q??T8! ^:!ahY!././!^!00T2! X/X??QX03Xf22?0XX!
! A[-."#)'%,#)*-L*-Q*,%,-$(,9)%*M&-*,-"#,%MM(8*!
,-! ?"$-E"$$*)E%(M! !%*8*-&"E%(M-! ?Z-@.C-! ?Z-W//+! 0L)*&&*-!
2! =a<Y_7r!57<d`975! ahY8Y! ///.TQ20!m! ^:!ahY.//e!Y!Tfe0! X?QQXT2.!
.! gY55`,7!7r;7<]`57! ahY8Y!! //2fXe/.q! ^:ahY1/21./..1^2.122/?f! X//f/fQe!

0! 7,]<7;<`57!"`Y__Y!gY9ah^Y!7]!
:<7<75! =`,`Y<7! ///QXTTT4! ^:!=`,!./2T!Y!//TT! Xf.e??0.!

T! 7<Y:!,78a97! ahY8Y! //2Q0T.7! ^:ahY.//fY.eT! X/2Q/eQX3Xef?T.e23X?XXfX
XX!

Q! 79:R8^`!5Y<_! ahY8Y! //2//Q2/!Y! ^:!ahY!./2f!^!/X0X! X/.T?TXX!
?! `m<Y!5Y<_! ahY8Y! //2Q.eX2!9! ^:!ahY!./.2!^2e0f! X/.2.2T?!
X! qa<_"!57<d`97!7r;<755! :Y"Y! //202XTfh! ^:""8././1Y/0Q! X/??QX?2!
f! ,aa<!1]<Y"`,8!5Y<_! ahY8Y!! //2/TQfQh! ^:ahY8./2f^0?20! X//2??XT3XQX?X?/T!

e! 7,]<7;<`57!ah7"<Ya8a!5Y4`!b!
:<7<7!!S7a5Y;!E%)A!U!! ahY8Y!! //2??TX0=! ^:!ahY!./.2!^!2/X?X! QQ0Q22223Xf00/0/X3X/.f00

T0!
2/! ^Y,]`Y!5%)A! ahY8Y!! //200eX.^! ^:!ahY!././!^!.2e.! Xf/Te.e.3X/./Tf2T!
22! ah`gY"74!;<a"h9]`a,!! ahY8Y!! ///QfT?.:! ^:!ahY!./2T!Y! X/2QQ2Qe3XfXeT0/0!
2.! 5cY`"s57<d`975!5Y<_! ahY8Y!! //2?/?T05! ^:!ahY!./.2!^!X/0.! X/?eQ.?.3X???0?X.!
20! 7da"`7!8<ah;7! !! //2?X?2em! ^:ahY./.2^22QTf! Xff0202Q!
2T! 9aR87R9aR;! !! //2/2TX?Y! ^:ahY./.2YfX?.! X/Q/T?f/!
2Q! ;#&M)!q#&'!^>E*&#EE!9#&F#)!5%)A! _7a! ///fe0T/,! ^:_7a!./2X!^02! X/XXf0.f!
2?! _a<4Y]!`,"h5]<`7!5Y<_! ahY8Y! //2eX0?29! ^:!ahY!/2!./.0!^20/.QQ?! ?//fQ20e!
2X! ]8"a,7!4h_]`!57<d`975! ahY8Y! //2e..20!c! ^:!ahY/2./..!^2012T2XT! X..QeQQQ3?f?//XQQ!

2f! 4Y`5a,!"7!9a44h,`9Y]`a,!
b"s`4;<`47<`7!S4C*U!! ahY8Y! ///.0eX/!>! ^:ahY.//eTT?TY! X/X0fXe03X?T0eff/!

2e! "Y:<Y5!4h_]`!57<d`975! ahY8Y! //.//e0.h! ^:!ahY!/2!./.0!Y2/!/Tfe! XeQe..XX3X.Qf?/Q/!
./! mY^a<!5Y_aa,!_YY:`!_Y!^h4^h! ahY8Y! //2X0QX4! ^:ahY!./..!Y22XX! ?//e0f0T!
.2! mY^a<7!87,7<Y_7!;<75]Y]`a,! ahY8Y! //22/X0er! ^:!ahY!./2f!Y!Xf/f! X//Q?Q0/3X?2./e?/!
..! 7;Y9a!"7d7_a;;747,]!5Y! ahY8Y! //2.eQf2=! ^:!ahY!/2!./2e!^20!2//Te! X?Tfe2fQ3X/./Q?0f!
.0! 5#A%!4>AF*!5#)O*C#E! :"8! ///e?0Q/]! ^:!:"8!./2X!Y!.00! X/XQQ?fe3Xf0?T022!
.T! "<Y4ma,Y!4h_`!57<d`975! !! ///T02X0c! ^:!ahY!./2.!Y!Q./X! X/X?ef?X3X??fQTQX!
.Q! Y=!,7q!9cY__7,87!! ahY8Y! ///?T0Tem! ^:!ahY!/2!./2Q!Y2/! X/ffQ2fe3.Q000Q/T!
.?! 8_a^Y_!5Y4g!5YY<_! ahY8Y! //20/fTX!Y! ^:!ahY8Y!././!^!/2X2! QT2TQe//!
.X! =!4`,"!8<ah;! !! //2QX0Q.d! ^:!ahY!./.2!^TfT0! Q./e2/2/!
.f! 8a_"7,!Y55`5]!8<ah;!E%)A!! ahY8Y! //2XfeX0!8! ^:!ahY!/2!./..!^20!/TX.T! /?fXfX3/2fXfXfX!
.e! 7<a51^];!! ahY8Y! //2///TTm! ^:ahY./2f!Y!/T0.! X2ee020T3Xf/.2//.!
0/! `]41^:! ahY8Y! //2/T.0T9! ^:!ahY!./2f!!Y!00T/! X//TXQQ?!
02! 7=Y!]<Y,5`]! ahY8Y! //2f?0/.!c! ^:!ahY!/21./..1^201eeTX! X//fQ20?!
0.! 5g,7<8g!Y:<`Wh7! ahY8Y! //2eQQQf!"! ^:!ahY!/21./.01^201/2.Q/! X/..feQ?!
00! 5ah_5ah4!7,]<7;<`57! ahY8Y! ///T?QefY! ^:!ahY!./20!Y!./0T! X/22ff0f3Xf2f0X?e!
0T! 9R9RYRh!R^h<m`,Y! ahY8Y! ///Q/2fe]! ^:!ahY!./20!YTeQe! X/.0XQXX!

0Q! _75!_7Y"7<5!"7!_Y!
9a,5]<h9]`a,!:h]h<`5]7!S_9:U! ahY8Y! //2.220f^! ^:!ahY!./2e^T0fT! X2.TXQ/e!

0?! mY,Y!8_a^Y_!]<Y"7!5Y<_! ahY8Y! ///??2fem! ^:!ahY!./2Q!^!.eQQ! X/ff2//.!
0X! ,Y5!"`5]`^h]`a,! ahY8Y! //2f00?Qd! ^:!ahY!/21./..1^201Xf/T! X0e/ff./!
0f! 5R,R]79c!^h<m`,Y! ahY8Y! //2?/X?e=! ^:!ahY!./.2^X2T2! X/?QeT/X3X?Q/2TQ/!
0e! 6R^7,`,"a!57<d`975! ahY8Y! //2Q0e0?!^! ^:!ahY!./.2!^!.QTQ! XX/Qf/X03X/2//2.Q!

T/! 5a9`7]7!"75!]<YdYhr!87,7<Y_!
"s7_79]<`9`]7!7]!"s7r;7<]`57!! ahY8Y! //2.22/2!;! ^:!ahY!1/21./..1412Q2T2! ?Q?/?fXQ!

! D[-."#)'%,#)*-L*-$(,9)%*M&-*,-9K#%Q*$*',&-
,-! ?"$-E"$$*)E%(M! !%*8*-&"E%(M-! ?Z-@.C-! ?Z-W//+! 0L)*&&*-!
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Résultats provisoires



Avis de demande de prix : 
DPX N° 2023-005/CENOU/DG/PRM.

Financement : Budget du CENOU, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics modifié, exercice 2023, du Centre
national des Œuvres Universitaires (CENOU).

1. Le Centre national des Œuvres Universitaires (CENOU) dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition de matelas au profit du CENOU, tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont constituées en lot unique. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt-et-un (21)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des
Marchés du Centre national des œuvres universitaires (CENOU), sis à
la Direction générale du CENOU à Kossodo à Ouagadougou, 01 BP
1926 Ouagadougou 01, Tél : 62 13 00 40.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la PRM
du CENOU, 1er étage de la Direction générale du CENOU à Kossodo

01 BP 1926 Ouagadougou 01, sur présentation d’une quittance
(délivrée par l’agence comptable du CENOU sise à Zogona, dans l’en-
ceinte de l’Université Joseph KI-ZERBO) d’une somme non rem-
boursable de vingt mille (20 000) FCFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent
cinquante mille (450 000) FCFA devra parvenir ou être remises dans la
salle de réunion de la direction générale du CENOU, sise à Kossodo,
avant le lundi 07 août 2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis

sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB  : le montant prévisionnel TTC du marché est de  : quinze millions
(15 000 000) F CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Soumaïla OUEDRAOGO
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Acquisition de matelas au profit du CENOU.

CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 61 à 66

* Marchés de Travaux P. 67 & 68

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 69 à 71



Acquisition de matières d’œuvres au profit du

Service National pour le Développement (SND)

Acquisition de matériel informatique au profit du

Secrétariat Technique pour la Promotion de

l’Inclusion Financière (ST-PIF)

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT

(SND)

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES

ET DE LA PROSPECTIVE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes
N° : 2023-033/PM/SG/SND/DG/PRM du 24/07/2023

Financement : Budget SND-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics Exercice 2023, du Service National pour
le Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’identi-
fication complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
matières d’œuvres, tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions se décomposent :
Lot unique : Acquisition des matières d’œuvres au profit du SND.
Enveloppe prévisionnelle : 30 000 000 de francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à l’agence
comptable du SND. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille
(900 000) francs CFA devrait parvenir ou être remises au Secrétariat de
la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au camp
Guillaume, 1er étage, avant le lundi 07 août 2023 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION 

DES MARCHES

Yombié BAYALA

Avis de demande de prix
N°2023-00067/MEFP/SG/DMP du 25/07/2023
Financement : Budget Etat, exercice 2023 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Economie, des Finances et
de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel informatique
au profit du Secrétariat Technique pour la Promotion de l’Inclusion
Financière (ST-PIF), tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration pour
l’acquisition de matériel informatique au profit du Secrétariat Technique pour
la Promotion de l’Inclusion Financière (ST-PIF).
Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de matériel informatique au
profit du Secrétariat Technique pour la Promotion de l’Inclusion Financière
(ST-PIF).
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

3- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de ren-
seignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et
de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03
téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le
vendredi de 7h30 à 16h00.

4- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective , 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) FCFA  à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement
du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 télé-
phone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

5- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs
CFA  devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction des
Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70,
avant le lundi 07 août 2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification
ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix.
NB : le montant prévisionnel est de vingt millions (20 000 000) FCFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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Acquisition, installation et mise en service d’une

colonne de vidéo chirurgie thoracique avec

instruments

Acquisition, l’installation et la mise 

en service de matériel chirurgical au profit

du CHUP-CDG

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 

DE TENGANDOGO

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE

PEDIATRIqUE CHARLES DE GAULLE – CHUP-CDG

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2023/15/MSHP/SG/CHU-T 

Date : 24/07/2023
Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier Universitaire de
TENGANDOGO (CHU-T).

1. Le Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T)
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’ac-
quisition, l’installation et la mise en service d’une colonne de vidéo
chirurgie thoracique avec instruments tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les fournitures sont en lot unique
Lot unique : acquisition, installation et mise en service d’une colonne de
vidéo chirurgie thoracique avec instruments

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre
Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T). 11BP 104 Ouaga
CMS 11, tél : 25 49 09 00 Poste 1138, 
Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité technique : Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du Directeur
des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire -de TENGAN-
DOGO (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49 09 00 Poste 1138,
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : cinquante
mille (50.000) F CFA à la caisse du CHU-T. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, Le Directeur des Marchés Publics ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1000 000) F
CFA devront parvenir ou être remises au bureau du Directeur des
Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO
(CHU-T). 11 BP 104 Ouaga CMS 11 tél : 25 49 09 00 Poste 1138, avant
lle lundi 07 août 2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister
dans la salle de réunion située au R+1 du bâtiment de l'administration du
CHU-T.
Le montant prévisionnel de l’enveloppe est de deux :

Lot unique : cinquante millions (50 000 000) F CFA TTC

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des
Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

SAWADOGO Ouammedo

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2023-20/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023 du Centre hospitalier universitaire
pédiatrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1. Le CHUP-CDG dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition, l’installation et la mise
en service de matériel chirurgical profit du CHUP-CDG tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique comme suit :
- Lot unique : l’acquisition, l’installation et la mise en service de
matériel chirurgical au profit du CHUP-CDG ;
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics
sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG,01 BP 1198
Ouagadougou 01 ; bureau DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du
Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment adminis-
tratif du CHUP-CDG, bureau DMP et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à la caisse de
l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Direction des marchés publics ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000
000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante :
bureau du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment
administratif du CHUP-CDG, bureau DMP avant le
lundi 07 août 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jour calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.
BIEN NOTER : le budget prévisionnel est de quarante millions (40 000

000) francs CFA TTC. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Augustin N. BALMA
Administrateur des Services de Santé
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Appel d’offres national 
n°2023-018/MENAPLN/SG/DMP du 14/07/2023 

1. Le Burkina Faso a reçu un don de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Amélioration de l’Accès et de la Qualité de l’Education (PAAQE),
et à l’intention d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du marché pour l’acquisition de kits informatiques pour l’expérimen-
tation des e-classes communicantes et de matériels d’enregistrement audio-visuel pour la réalisation des capsules vidéo au profit de la direction des
technologies de l'information et de la communication pour l'éducation (DTICE) dans le cadre du PAAQE

2. Le Directeur des Marchés Publics du MENAPLN sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifi-
cations requises pour fournir des kits informatiques pour l’expérimentation des e-classes communicantes et de matériels d’enregistrement audio-visuel
pour la réalisation des capsules vidéo au profit de la direction des technologies de l'information et de la communication pour l'éducation (DTICE) dans
le cadre du PAAQE.

Lot 1 : acquisition de kits informatiques pour l’expérimentation des e-classes communicantes au profit de la Direction des Technologies de l'Information
et de la Communication pour l'Education (DTICE) dans le cadre du PAAQE.

Lot 2 : acquisition de matériels d’enregistrement audio-visuel pour la réalisation des capsules vidéo au profit de la Direction des technologies de l'in-
formation et de la communication pour l'éducation (DTICE) dans le cadre du PAAQE.

Le Soumissionnaire doit démontrer qu’il dispose des lignes de crédit autres que l’avance de démarrage éventuelle à des montants suffisants pour sub-
venir aux besoins de trésorerie nécessaires à l’exécution des travaux, objet du présent Appel d’Offres à hauteur de soixante-quatre millions (64 000 000)
F CFA pour le lot 1 et de seize millions (16 000 000) F CFA pour le lot 2.
En outre le soumissionnaire devra :

Avoir réalisé au moins deux (02) marchés similaires d’un montant minimum de cent soixante millions (160 000 000) F CFA chacun pour le lot 1 au cours
des trois (03) dernières années ou depuis la date de création la société pour celle qui a moins de trois (03) ans.
Avoir réalisé au moins un (01) marché similaire d’un montant minimum de quarante millions (40 000 000) F CFA pour le lot 2 au cours des trois (03)
dernières années ou depuis la date de création la société pour celle qui a moins de trois (03) ans.

 Avoir un Chiffre d’affaires annuel moyen des trois (03) dernières années (2020, 2021 et 2022) ou depuis la date de création de l’entreprise pour
celle qui a moins de trois (03) ans, d’un montant de cent soixante millions (160 000 000) de francs CFA pour le lot 1
 Avoir un Chiffre d’affaires annuel moyen des trois (03) dernières années (2020, 2021 et 2022) ou depuis la date de création de l’entreprise pour
celle qui a moins de trois (03) ans, d’un montant de quarante-vingt millions (80 000 000) de francs CFA pour le lot 2.
Une marge de préférence au bénéfice des entreprises/groupements d’entreprises nationales ne s’appliquera pas.

Le délai d’exécution est de quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque lot.

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à un Appel d’Offres telle que définie dans le « Règlement applicable aux
Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque Mondiale (« le Règlement de passa-
tion des marchés ») du 1er juillet 2016 de la Banque Mondiale révisé en juillet 2017 et août 2018 (« le Règlement de passation des marchés »), et
ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Règles de passation des marchés. 

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN) sis dans l’immeuble Alice, située au côté sud de la
SONATUR sur l’avenue de l’Europe, tel : (00226) 25 33 54 84  et prendre connaissance des documents tous les jours ouvrables du lundi au jeudi de 7
heures 30 mn à 16 heures et le vendredi de 7 heures 30 mn à 16 heures 30 mn 

5. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être obtenu par tout Soumissionnaire intéressé en s’adressant à la Direction des Marchés Publics
du Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN) sis dans l’immeuble Alice, située au
côté sud de la SONATUR sur l’avenue de l’Europe, tel : (00226) 25 33 54 84  contre un paiement non remboursable de cent cinquante mille (150 000)
francs CFA ou l’équivalent dans une autre monnaie librement convertible auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise au 395 Avenue Ho Chi Minh. La méthode de paiement sera en espèce ou en chèque
certifié. Le document d’Appel d’offres sera adressé soit par courrier express ou par dépôt direct à l’adresse du soumissionnaire.

6. Les offres devront être remises au Secrétariat de la Direction des Marches Publics du Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation
et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN) sis dans l’immeuble Alice, située au côté sud de la SONATUR sur l’avenue de l’Europe, tel :
(00226) 25 33 54 84 à l’adresse ci-dessous au plus tard le lundi 28 août 2023 à 09 heures 00 TU. La soumission des offres par voie électronique ne
sera pas autorisée. Toute offre arrivée après l’expiration du délai limite de remise des offres sera rejetée.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à la salle de réunion de la Direction
des Marchés Publics du MENAPLN mentionnée ci-dessus le lundi 28 août 2023 à 09 heures 00 TU précises. Les offres resteront valables pendant
quatre-vingt-dix (90) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise.

8. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de soumission sous forme bancaire ou d’une institution financière de micro finance recon-
nue au Burkina Faso, pour un montant de trois millions deux cent mille (3 200 000) F CFA pour le lot 1 et huit cent mille (800 000) F CFA pour le lot 2.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES

NATIONALES

Acquisition de kits informatiques pour l’expérimentation des e-classes communicantes 

et de matériels d’enregistrement audio-visuel pour la réalisation des capsules vidéo au profit 

de la direction des technologies de l'information et de la communication pour l'éducation (DTICE)

dans le cadre du PAAqE.
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 
N° 2023-005/CARFO/DG/DMP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’exécution du plan de pas-
sation des marchés publics 2023 de la CARFO publié sur le site web de
la CARFO à l’adresse www.carfo.org.
Budget prévisionnel est de : 175 433 650 francs CFA TTC réparti ainsi :
- lot 1 : 125 117 850 francs CFA;
- lot 2 : 9 640 800 francs CFA;
- lot 3 : 40 675 000 francs CFA;

La CARFO sollicite des offres fermées de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des
fournitures suivantes : 
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots :  

- Lot 1 : acquisition de consommables imprimantes ;
-Lot 2 : acquisition de consommables pour fax et copieurs ;
-Lot 3 : acquisition de divers consommables informatiques.   

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Caisse autonome de retraite des fonctionnaires (CARFO)
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse
mentionnée ci-après dans les bureaux de la Direction des marchés
publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone
25 37 69 85 à 90 de 7h30 à 16h00mn du lundi au jeudi avec une pause
de 30mns à 12h30mns et le vendredi de 7h30mns à 16h30mns avec
une pause de 1heure à 12 heures 30mns.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO
pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre

paiement  d’une somme non remboursable de cent mille (100 000)
francs CFA pour le lot 1,  de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot
2 et de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 3 à la Direction finan-
cière et comptable (DFC) à l’ex siège de la CARFO à PASPANGA. La
méthode de paiement sera en espèce. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier d’appel d’offres ouvert
par le Candidat.
Le délai de livraison pour chaque lot est de Vingt un (21) jours pour
chaque ordre de commande à compter de la notification.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après [dans les
bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01
BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage
du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga
2000, avant le lundi 28 août 2023 à 09 heures 00. Les offres remises

en retard ne seront pas acceptées. 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un mon-
tant de :
- Trois millions sept cent mille (3 700 000) francs CFA lot 1,
- Deux cent quatre-vingt mille (280 000) francs CFA pour le lot 2,
- Un million deux cent mille (1 200 000) francs CFA pour le lot 3.

• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-
dant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au
DPAO.

• Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
lundi 28 août 2023 à 09 heures 30 minutes à l’adresse suivante  :

dans une salle du siège de la CARFO à Ouaga2000.

Le président de la commission d’attribution des marchés

Aly N. TRAORE

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Acquisition de fournitures informatiques au profit de la CARFO

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIqUE 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique, Président de la commission d’attribution des
Marchés, informe les candidats à l’avis de demande de prix  n°2023-0021/MSHP/SG/DMP/DPSP du 20 juillet 2023 relatif à l’acquisition d’équi-
pements de laboratoire pour appuyer la mise en œuvre de l’accord de coopération avec CDC dans le cadre de la lutte contre la grippe, paru
dans le quotidien n°3668 du 25 juillet 2023,  que ledit avis de demande de prix est annulé pour insuffisances constatées au niveau des carac-
téristiques techniques.

Il sera procédé dans de meilleurs délais à la publication d’un nouvel avis de demande de prix en tenant compte des corrections appor-
tées aux caractéristiques techniques. Les candidats ayant déjà acheté le dossier de demande de prix sont informés que leurs quittances d’achat
demeureront valables.  

Il s’excuse des désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur votre compréhension.

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM
Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Chevalier de l’Ordre du Mérite de L’Economie et des Finances



Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
2023-03/CARFO/DG/DMP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’exécution du plan de pas-
sation des marchés publics 2023 de la CARFO publié sur son site web
www.carfo.org. 
Budget prévisionnel : 186 650 000 francs CFA TTC, reparti en trois (03)
lots.
Lot 1 : 8 100 000 francs CFA TTC,
Lot 2 : 13 300 000 francs CFA TTC,
Lot 3 : 165 250 000 francs CFA TTC,

La CARFO sollicite des offres fermées de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises : (agrément domaine
C catégorie 1 pour tous les lots) pour la livraison de logiciels et
licences : 

• Lot 1 : Acquisition de divers logiciels au profit de la CARFO,
• Lot 3 : Acquisition de licences de supervision au profit de la

CARFO,
• Lot 3 : Acquisition de licences pour système d’exploitation et

outils bureautiques au profit de la CARFO.
• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres

ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Caisse autonome de retraite des fonctionnaires et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée
ci-après : dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP)
de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à
90 de 7h30 à 16h00 du lundi au jeudi avec une pause de 30mns à
12h30mns et le vendredi de 7h30mns à 16h30mns avec une pause de
1heure.

Les exigences en matière de qualifications sont :Voir le DPAO
pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de  vingt mille (20  000)
francs CFA pour les lots 1 et 2, et cent mille (100.000) Francs CFA pour
le  lot 3 à la Direction financière et comptable (DFC) à l’ex siège de la
CARFO à PASPANGA. La méthode de paiement sera en espèce. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier d’appel d’offres ouvert par le Candidat.

Le délai d’exécution pour chaque lot est de quarante-cinq (45)
jours à compter de la notification.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après [dans les
bureaux de la Direction des marchés publics (DPMP) de la CARFO, 01
BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage
du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga
2000, avant le lundi 28 août 2023 à 09 heures 00 GMT. Les offres

remises en retard ne seront pas acceptées. 
• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission :
• Lot 1 : deux cent quarante mille (240 000) FCFA, 
• Lot 2 : trois cent quatre-vingt-dix mille (390 000) FCFA, 
• Lot 3 : quatre millions neuf cent cinquante mille (4 950 000)

FCFA,
• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pen-

dant une période de quatre-vingt-dix jours (90) pour chaque lot à
compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point
19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi
28 août 2023 à 09 heures 30 minutes à l’adresse suivante : dans une

salle du siège de la CARFO à Ouaga2000.

Le président de la commission d’attribution des marchés

Aly N. TRAORE
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Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Acquisition de logiciels et licences au profit de la CARFO

FONDS NATIONAL POUR LA PROMOTION DU SPORT ET DES LOISIRS 

C O M M U N I Q U E

La personne Responsable des Marchés du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs, président de la commission
d’attribution des marchés informe les candidats à l’avis d’appel d’offres ouvert accéléré N°2023-07/FNPSL/DG/PRM du 23 juin 2023, paru dans
le quotidien des marchés publics n°3669 du mercredi 26 juillet 2023 relatif aux travaux de construction d’un plateau Omnisports à l’ISSDH, que
la visite du site est fixée le lundi 31 juillet 2023.

Les candidats intéressés sont invités à se rendre sur ledit site à la date indiquée ci-dessus à partir de 10h 00 mn jusqu’à 14h00.
Pour toute information veuillez appeler aux +226 79 23 22 00/ 70 23 22 00/70 75 55 94

La Personne Responsable des Marchés

KABORE Arouna
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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Rectificatif du Quotidien N° 3670 du jeudi 26 juillet 2023, page
112 portant sur la date limite de dépôt des offres

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°034-2023/ABER/DG/DMP 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de
Passation des Marchés, Gestion 2023 de l’Agence Burkinabè de
l’Electrification Rurale (ABER).

1. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), dont
l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet les travaux d’aménagement des bureaux du nouveau
local de l’ABER telle que décrite dans les Données particulières de
la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréées, titulaires d’un agrément
technique en matière de construction de bâtiment de type B1 en
cours de validité, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les travaux sont en lot unique

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30)
jours.

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte
d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP
545 Ouagadougou 01,
Téléphone : +226 25 37 45 01

5. Tout Candidat intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Burkinabè
de l’Électrification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, Boulevard

Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA au service comptabilité de l’ABER. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq
cent cinquante mille (550 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises au secrétariat de l’Agence Burkinabè de l’Électrification
Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar
KADDAFI, avant le jeudi 03 août 2023 à 09 heures 00 T.U.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui                souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres. 

8. Le montant prévisionnel du marché est estimé à dix-huit
millions cinq cent mille (18 500 000) francs CFA TTC.

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

Travaux

AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE

AMENAGEMENT DES BUREAUX DU NOUVEAU LOCAL DE L'ABER (LOT UNIqUE)

FONDS NATIONAL POUR LA PROMOTION DU SPORT ET DES LOISIRS 

C O M M U N I Q U E

La personne Responsable des Marchés du Fonds National pour la Promotion du Sport et des Loisirs, président de la commission
d’attribution des marchés informe les candidats à l’avis d’appel d’offres ouvert accéléré N°2023-08/FNPSL/DG/PRM du 23 juin 2023, paru dans
le quotidien des marchés publics n°3669 du mercredi 26 juillet 2023 relatif aux travaux de construction d’un plateau Omnisports et vestiaires
au camp militaire de Bobo-Dioulasso, que la visite du site est fixée le mardi 01 août 2023.

Les candidats intéressés sont invités à se rendre sur ledit site à la date indiquée ci-dessus à partir de 10h 00 mn jusqu’à 14h00.
Pour toute information veuillez appeler aux +226 79 23 22 00/ 70 23 22 00/70 75 55 94

La Personne Responsable des Marchés

KABORE Arouna
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances



Avis d’Appel d’Offres Accéléré 
N° : 2023-001/CENOU/DG/PRM

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Exercice 2023, du Centre national des œuvres universi-
taires (CENOU). 1-Le Centre national des œuvres universitaires (CENOU) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : réfection et réhabilitation de la cité universitaire de Kossodo.  

Les prestations se décomposent en cinq (05) lots répartis comme suit : 
-lot 1 : travaux de réfection et réhabilitation du bâtiment A de la cite Kossodo. 
-lot 2 : travaux de réfection et réhabilitation du bâtiment B de la cite Kossodo. 
-lot 3 : travaux de réfection et réhabilitation du bâtiment C de la cite Kossodo. 
-lot 4 : travaux de réfection et réhabilitation du bâtiment D de la cite Kossodo. 
-lot 5 : travaux de réfection et réhabilitation de la buanderie et la construction de toilettes externes de la cité Kossodo. 
NB : - les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots mais aucun d’eux ne peut être attributaire de plus d’un 

(01) lot. Si un soumissionnaire venait à être premier sur plus d’un lot (01), l’attribution se fera suivant l’ordre chronologique des lots. 
- dans le cas où il soumissionne pour plusieurs lots, le soumissionnaire devra présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de serv-
ice public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés du Centre national des
œuvres universitaires (CENOU), sis à la Direction générale du CENOU à Kossodo à Ouagadougou, 01 BP 1926 Ouagadougou 01, Tél : 62 13 00 40
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse ci-dessus mentionnée, aux jours et heures d’ouverture des services publics, de
07H30 à 16H00.

Les exigences en matière de qualifications sont : la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales
agréés (agrément B3 pour les lots 1, 2, 3 et 4 ; et agrément B2 pour le lot 5) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer au secrétariat de la Personne respon-
sable des Marchés du CENOU sur présentation d’une quittance (délivrée par l’agence comptable du CENOU sise à Zogona, dans l’enceinte de
l’Université Joseph KI-ZERBO) d’une somme non remboursable par lot conformément au tableau ci-après :  

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :la Personne responsable des marchés (PRM) du Centre national des Œuvres univer-

sitaires à la Direction Générale sis à Kossodo, 01 BP 1926 Ouagadougou 01, Burkina Faso au plus tard le vendredi 11 août 2023 à 09 heures 00
un (1) original et trois (03) copies.  

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier d’appel d’offres. 

Les offres remises en retard ne seront pas analysées. 8-Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant fixé par lot
suivant le tableau ci-après :  

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours pour chaque lot à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumis-

sionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le vendredi 11 août 2023 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : salle de réunion la Direction

générale du Centre national des Œuvres universitaires sis à Kossodo à 9h 00mn TU.

NB : le budget prévisionnel TTC est de : 
- lot 1 : deux cent vingt-quatre millions (224 000 000) F CFA ; - lot 2 : deux cent trente-deux millions (232 000 000) F CFA ;                      
- lot 3 : deux cent trente-deux millions (232 000 000) F CFA ; - lot 4 : deux cent trente-deux millions (232 000 000) F CFA ;                      
- lot 5 : soixante-dix-sept millions quatre cent soixante-dix-huit mille quatre-vingt-quinze (77 478 095) F CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des Marchés

Soumaïla OUEDRAOGO

5- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres 
complet ou le retirer au secrétariat de la Personne responsable des Marchés du CENOU 
sur présentation d’une quittance (délivrée par l’agence comptable du CENOU sise à 
Zogona, dans l’enceinte de l’Université Joseph KI-ZERBO) d’une somme non 
remboursable par lot conformément au tableau ci-après :  
 
N° Lot Coût d’achat du dossier en FCFA 
Lot 1 : Deux cent mille (200 000) 
Lot 2 : Deux cent mille (200 000) 
Lot 3 : Deux cent mille (200 000) 
Lot 4 : Deux cent mille (200 000) 
Lot 5 : Soixante-quinze mille (75 000)  
 
. 
6-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :la Personne responsable des 
marchés (PRM) du Centre national des Œuvres universitaires à la Direction 
Générale sis à Kossodo, 01 BP 1926 Ouagadougou 01, Burkina Faso au plus tard le -
------------------------- un (1) original et trois (03) copies.  
7-En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable 
des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier d’appel 
d’offres. Les offres remises en retard ne seront pas analysées. 
8-Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant fixé par 
lot suivant le tableau ci-après : 
  

LOTS GARANTIE DE SOUMISSION EN FCFA 
lot 1 : travaux de réfection et réhabilitation du bâtiment A de la cite Kossodo.  quatre millions quatre cent quatre-vingt mille (4 480 000)  
-lot 2 : travaux de réfection et réhabilitation du bâtiment B de la cite Kossodo. quatre millions six cent quarante mille  (4 640 000) 
-lot 3 : travaux de réfection et réhabilitation du bâtiment C de la cite Kossodo. quatre millions six cent quarante mille  (4 640 000) 
-lot 4 : travaux de réfection et réhabilitation du bâtiment D de la cite Kossodo. quatre millions six cent quarante mille  (4 640 000) 
-lot 5 : travaux de réfection et réhabilitation de la buanderie et la construction de 
toilettes externes de la cité Kossodo. un million cinq cent cinquante mille  (1 550 000) 

 
9-Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent 
vingt (120) jours pour chaque lot à compter de la date limite du dépôt des offres 
comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO. 
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 
souhaitent assister à l’ouverture des plis le …………………………à l’adresse suivante : 
salle de réunion la Direction générale du Centre national des Œuvres universitaires 
sis à Kossodo à 9h 00mn TU. 

    NB : le budget prévisionnel TTC est de :  
                       - lot 1 : deux cent vingt-quatre millions (224 000 000) F CFA 
                       - lot 2 : deux cent trente-deux millions (232 000 000) F CFA 
                       - lot 3 : deux cent trente-deux millions (232 000 000) F CFA 
                      - lot 4 : deux cent trente-deux millions (232 000 000) F CFA 
                       - lot 5 : soixante-dix-sept millions quatre cent soixante-dix-huit 
mille 
                                    quatre-vingt-quinze (77 478 095) F CFA 

 
                                                                                 Ouagadougou, le  
 

5- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres 
complet ou le retirer au secrétariat de la Personne responsable des Marchés du CENOU 
sur présentation d’une quittance (délivrée par l’agence comptable du CENOU sise à 
Zogona, dans l’enceinte de l’Université Joseph KI-ZERBO) d’une somme non 
remboursable par lot conformément au tableau ci-après :  
 
N° Lot Coût d’achat du dossier en FCFA 
Lot 1 : Deux cent mille (200 000) 
Lot 2 : Deux cent mille (200 000) 
Lot 3 : Deux cent mille (200 000) 
Lot 4 : Deux cent mille (200 000) 
Lot 5 : Soixante-quinze mille (75 000)  
 
. 
6-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :la Personne responsable des 
marchés (PRM) du Centre national des Œuvres universitaires à la Direction 
Générale sis à Kossodo, 01 BP 1926 Ouagadougou 01, Burkina Faso au plus tard le -
------------------------- un (1) original et trois (03) copies.  
7-En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable 
des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier d’appel 
d’offres. Les offres remises en retard ne seront pas analysées. 
8-Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant fixé par 
lot suivant le tableau ci-après : 
  

LOTS GARANTIE DE SOUMISSION EN FCFA 
lot 1 : travaux de réfection et réhabilitation du bâtiment A de la cite Kossodo.  quatre millions quatre cent quatre-vingt mille (4 480 000)  
-lot 2 : travaux de réfection et réhabilitation du bâtiment B de la cite Kossodo. quatre millions six cent quarante mille  (4 640 000) 
-lot 3 : travaux de réfection et réhabilitation du bâtiment C de la cite Kossodo. quatre millions six cent quarante mille  (4 640 000) 
-lot 4 : travaux de réfection et réhabilitation du bâtiment D de la cite Kossodo. quatre millions six cent quarante mille  (4 640 000) 
-lot 5 : travaux de réfection et réhabilitation de la buanderie et la construction de 
toilettes externes de la cité Kossodo. un million cinq cent cinquante mille  (1 550 000) 

 
9-Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent 
vingt (120) jours pour chaque lot à compter de la date limite du dépôt des offres 
comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO. 
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 
souhaitent assister à l’ouverture des plis le …………………………à l’adresse suivante : 
salle de réunion la Direction générale du Centre national des Œuvres universitaires 
sis à Kossodo à 9h 00mn TU. 

    NB : le budget prévisionnel TTC est de :  
                       - lot 1 : deux cent vingt-quatre millions (224 000 000) F CFA 
                       - lot 2 : deux cent trente-deux millions (232 000 000) F CFA 
                       - lot 3 : deux cent trente-deux millions (232 000 000) F CFA 
                      - lot 4 : deux cent trente-deux millions (232 000 000) F CFA 
                       - lot 5 : soixante-dix-sept millions quatre cent soixante-dix-huit 
mille 
                                    quatre-vingt-quinze (77 478 095) F CFA 

 
                                                                                 Ouagadougou, le  
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Travaux

CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES  UNIVERSITAIRES 

Réfection et réhabilitation de la cité universitaire de Kossodo.
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AVIS A Manifestations d’intérêt
N°2023- 01/MSHP/SG/CHUP-CDG/DG/DMP 

1• La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du CHUP-CDG, gestion 2023,
adopté par le conseil d’administration. 

2• Le CHUP-CDG, a inscrit des fonds au titre du budget, gestion 2023, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du marché pour la réalisation et le déploiement d’un logiciel intégré de gestion hospitalière. 

3• Dans le cadre de sa mission, le cabinet devra, entre autres : 
• Faire l’état des lieux : organisationnel, fonctionnel de l’existant et l’étude des besoins selon les termes de références ;
• Paramétrer et mettre en œuvre le logiciel intégré selon les termes de références, fonctionnelles et de déploiements décrits ; 
• Concevoir les manuels de déploiement, d’exploitation et d’administration des applications déployées ;
• Concevoir les manuels utilisateurs selon les profils utilisateurs ;
• Former les administrateurs et les utilisateurs métier ;
• Assurer le transfert de compétences techniques pour l’exploitation de l’infrastructure « Bases de données » et « Modules applicatifs » 

aux informaticiens du CHUP-CDG ;
• Déployer la solution sur le serveur sécurisé et performant ;
• Mettre l’application en phase de transition pour la Pré-production ;
• Lancer l’application en production de manière graduelle et de préférence selon la méthode éprouvée de gestion agile SCRUM des 

projets de développement et de mise en œuvre logiciel ;
• Assurer la maintenance pendant (01) an après la réception définitive pour garantir l’appropriation et la pérennité des applications livrées;
• Apporter un appui permanent au CHUP-CDG pendant la période de garantie.

4• Critères d’évaluation : les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en
fournis

5• Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023
portant modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

• le domaine des activités du candidat ;
• le nombre d’années d’expérience ;
• les expériences similaires du candidat au cours des trois (03) dernières années dans la réalisation et le déploiement d’un logiciel 

intégré de gestion hospitalière. 
NB : joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation. 

6• Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas dix (10) pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

7• Une liste de six (06) Bureaux d’études au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie
et lesdits bureaux présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un seul sera sélectionné selon
la méthode de sélection « qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualitécoût) » pour l’exécution de la mission.

8• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous,
aux jours ouvrables et aux heures de services : bureau du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-
CDG, 01 BP 1198 Ouagadougou 01 ; bureau DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028 et aux heures suivantes de 7h30 mn à 12h30mn et de 13h00
mn à 16h00mn du lundi au jeudi, de. 7h30 mn à 12h30mn et de 13h30 mn à 16h30mn les vendredis.

9• Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au bureau du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment adminis-
tratif du CHUP-CDG, 01 BP 1198 Ouagadougou 01 ; bureau DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028; en trois  (03) exemplaires dont un (1) original et
deux (02) copies marquées comme telles, au plus tard le vendredi 11 août 2023 à 09 heures 00 (heure locale) avec la mention «Manifestation

d’intérêt pour la réalisation et le déploiement d’un logiciel intégré de gestion hospitalière au profit du Centre Hospitalier Universitaire Pédiatrique
Charles de Gaulle (CHUP-CDG)».

Le Directeur des Marché Publics 

Augustin N. BALMA
Administrateur des Services de Santé

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIqUE CHARLES DE GAULLE (CHUP-CDG)

SELECTION D’UN CABINET DE CONSULTANTS POUR LA REALISATION ET LE DEPLOIEMENT D’UN LOGICIEL

INTEGRE DE GESTION HOSPITALIERE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIqUE

CHARLES DE GAULLE (CHUP-CDG)
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Avis à Manifestation d’intérêt 
N°2023-012-/MEMC/SG/DMP du -25 juillet 2023

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au Plan de Passation des Marchés Publics, exercice 2023 du Ministère de
l’Energie, des Mines et des Carrières.

2. Les services consistent à :
• élaborer un programme détaillé de la mission et soumettre à l’approbation de la DGC ;
• visiter une quinzaine de carrières industrielles en production, sélectionnées par la DGC ;
• recenser les coûts de production au mètre cube (m3) et à la tonne (t) des différentes substances de carrières suivant les granulométries 

produites afin de les comparer aux prix de vente ;
• recenser les différents prix de vente au mètre cube (m3) des substances de carrières vendues au volume ;
• recenser les différents prix de vente par tonne (t) des substances de carrières vendues au poids ;
• déterminer le prix de vente moyen pratiqué sur le marché pour chaque type de substance (granites, calcaires dolomitiques, tufs, sable, 

argiles, etc.), lorsque le matériau est sous forme de blocs, de granulats, de sables ou d’argiles (0mm-4mm ou 0mm-5mm, 5mm-10 mm, 
10mm-15mm, 15mm-25mm, etc.) ;

• faire une analyse des coûts de vente d’avec les coûts de production et dégager les marges bénéficiaires ;
• évaluer la production annuelle d’une dizaine de sociétés d’exploitation industrielle de carrières et dégager un taux moyen de vente de 

leurs productions ;
• proposer un barème de taxation des substances de carrières en tenant compte des dispositions du Code Minier.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 por-
tant modification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des références concernant l’exécution des marchés
similaires au cours des dix (10) dernières années. Les références doivent être accompagnées des copies de pages de garde de contrats et de signa-
ture des marchés ainsi que les attestations de bonne fin d’exécution.

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ.

6. les trois consultants les plus qualifiés et expérimentés seront retenus. Ils seront invités à remettre une proposition technique et financière. A
l’issue des travaux de l’évaluation, les consultants seront classés et parmi eux le premier sera invité à négocier le marché. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ainsi que les termes de références à l’adresse ci-dessous et aux
heures suivantes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières, sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
(BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, 01 BP-644 Ouagadougou 01. Tel : (+226) 25 40 86 52. Courriel : dmpmemc26@gmail.com. 

8. Les manifestations d’intérêts doivent être déposées à l’adresse ci-après : au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Energie, des Mines et des Carrières, sis au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma au plus tard le
vendredi 11 août 2023 à 09 heures 00.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Zakarya SAWADOGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Recrutement d’un consultant pour l’actualisation de l’étude sur les prix de vente 

des substances de carrières extraites au Burkina Faso.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 2023-002/FAIJ/DG/PRM du 25 juillet 2023 

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023, le président de la commission d’attribution des marchés du
Fonds d’Appui aux Initiatives des Jeunes (FAIJ) lance un avis à manifestations d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de
prestataires (personnes morales) potentiels pour des demandes de cotations et des consultations de consultants en vue de la réalisation de
travaux, de fournitures, des services courants et de prestations intellectuelles, au titre de l’année 2023. 

2. Les prestations sont regroupées par domaines et sous-domaines (lots) comme suit :

3. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/ MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, notamment son modificatif
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023.

Les candidats devront satisfaire aux critères suivants :
• être légalement constitué ;
• être d’un sous-domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêt ;
• disposer de l’agrément technique (au cas où l’exercice du sous-domaine l’exige).

4. Le FAIJ rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres/propositions de service qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité.   

Les candidats devront fournir :
• une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Général du FAIJ indiquant le lot et le domaine d’activités;
• une fiche de présentation du candidat faisant ressortir la raison sociale, le numéro IFU, un numéro de téléphone, e-mail et les domaines
d’activités ;
• une copie de l’agrément technique, si le sous-domaine concerné l’exige;
• le registre de commerce et de crédit mobilier.

5. Les candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations, seront retenus en vue des consultations futures
relatives aux demandes de cotations ou aux consultations de consultants.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
et aux jours ouvrables de 07 heures à 15 heures 30 (heure locale) : Direction des Finances et de la Comptabilité du FAIJ, Sise à Paspanga,
Immeuble Nosyandé 1er étage, 11 BP 1584 Ouagadougou 11, Tél :(+226) 73 50 78 33 Ouagadougou – Burkina Faso. Email :
secretdirect.faij@fasonet.bf. 

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au secrétariat de la Direction des Finances et de la Comptabilité du FAIJ, Sise à
Paspanga, Immeuble Nosyandé 1er étage, 11 BP 1584 Ouagadougou 11, Tél :(+226) 73 50 78 33 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : secret-
direct.faij@fasonet.bf; en deux (02) exemplaires dont un (1) original et une (01) copie marquée comme telle, au plus tard le vendredi 04 août
2023 à 09 heures 00 (heure locale) avec la mention « Constitution d’une base de données de prestataires au profit du FAIJ », avec la précision
du sous domaine.

Wendemmi Sylvain OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre de Mérite de la Jeunesse et des Sports

Prestations intellectuelles

FONDS D’APPUI AUX INITIATIVES DES JEUNES (FAIJ) 

Constitution d’une base de données de prestataires potentiels dans le cadre des

Demandes de Cotation et des Consultations de Consultants au titre de l’année 2023

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 2023-002/FAIJ/DG/PRM du 25 juillet 2023 
pour la constitution d’une base de données de prestataires potentiels dans le cadre des 

Demandes de Cotation et des Consultations de Consultants au titre de l’année 2023 
 

1.! Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023, le président de la 
commission d’attribution des marchés du Fonds d’Appui aux Initiatives des Jeunes (FAIJ) 
lance un avis à manifestations d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de 
prestataires (personnes morales) potentiels pour des demandes de cotations et des 
consultations de consultants en vue de la réalisation de travaux, de fournitures, des services 
courants et de prestations intellectuelles, au titre de l’année 2023.  
 

2.! Les prestations sont regroupées par domaines et sous-domaines (lots) comme suit : 
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3.! Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret                        
N°2017-0049/PRES/PM/ MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, 
notamment son modificatif N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023. 
Les candidats devront satisfaire aux critères suivants : 
•! être légalement constitué ; 
•! être d’un sous-domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêt ; 
•! disposer de l’agrément technique (au cas où l’exercice du sous-domaine l’exige). 

 

4.! Le FAIJ rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres/propositions 
de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité.    
  

Les candidats devront fournir : 
•! une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Général du FAIJ indiquant 

le lot et le domaine d’activités; 
•! une fiche de présentation du candidat faisant ressortir la raison sociale, le numéro 

IFU, un numéro de téléphone, e-mail et les domaines d’activités ; 
•! une copie de l’agrément technique, si le sous-domaine concerné l’exige; 
•! le registre de commerce et de crédit mobilier. 

 



Avis de demande de prix 
n° 2023- 001/MATDS/RCSD/GM/SG

Financement: Budget de l’Etat, Exercice 2023 ; Section : 23

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la Direction Régionale des
Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Centre-Sud.

1. La Direction Régionale des Enseignements Post-Primaire et
Secondaire du Centre-Sud (DREPS-CS) dont l’identification complète est
précisée dans les données particulières de la demande de prix (DPDPX),
lance une demande de prix ayant pour objet : Acquisition des matières
d’œuvre pour le fonctionnement des  Collèges d’Enseignement
Technique et de Formation Professionnelle (CETFP) de Manga et de
Tampinko, du Lycée Professionnel Régional (LPR) de Manga et du Lycée
Polyvalent Naaba Baongo dans la région du Centre-Sud tels que décrits
dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

Les acquisitions se composent en lot unique.

3.  Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du Chef de Service de Gestion des Ressources
Financière et Matérielle de la DREPS du Centre-Sud. Tél : 70 72 10 39,
tous les jours ouvrables de 7h30mn à 12h30mn, de 13h à 15h30mn et les
vendredis de 13h30mn à 16h00 mn.

5- Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu
complet du dossier de demande de prix au Secrétariat Général du
Gouvernorat de Manga et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès de la Trésorerie
Régionale du Centre-Sud à Manga. 
En cas d’envoi par la poste ou autre canal, la Personne responsable des
Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille
(500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Service de
Gestion des Ressources Financière et Matérielle (Ex Intendance
régionale) de la DREPS du Centre-Sud, sise à 80m de la Station Shell
côté sud, avant le lundi 07 août 2023 à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats
qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

NB : Le montant prévisionnel:  vingt neuf millions quatre cent dix sept
mille neuf cent neuf (29 417 909) francs CFA TTC.

La Présidente de la Commission Régionale d’Attribution

des Marchés publics du Centre-Sud

Ouo Abibata BAMOUNI/TRAORE
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Acquisition des matières d’œuvre pour le fonctionnement des CETFP de Manga et de Tampinko, du LPR Manga

et du Lycée Polyvalent Naaba Baongo dans la Région du Centre-Sud.

REGION DU CENTRE SUD

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 72 à 77

* Marchés de Travaux P. 78 à 82

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 83 à 94
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2023-003/RCSD/PNHR/CGUI/M/SMP 

Financement : BUDGET COMMUNAL, MENAPLN Gestion 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de Guiaro.

1. La mairie de Guiaro lance un avis de demande de prix pour l’acquisition et la livraison sur sites de vivres pour cantines scolaires
au profit des écoles.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.
Les acquisitions sont en lot unique :
Lot unique : acquisition et la livraison sur sites de vivres pour cantines scolaires au profit des écoles
de ladite commune (Budget prévisionnel : 27 256 905 FCFA TTC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande prix dans les bureaux de la Mairie de Guiaro auprès de la Personne Responsable des Marchés, Tel : 52 15 03 95/67 90 81 27.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Guiaro
auprès de la Personne Responsable des Marchés moyennant paiement à la Trésorerie Principale de Pô d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) Francs CFA.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à la Personne Responsable
des Marchés de la mairie de Guiaro avant le lundi 07août 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des
offres.                                                            

Le Président de la CCAM

SAWADOGO Salfo
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE SUD

ACqUISITION ET LA LIVRAISON SUR SITES DE VIVRES POUR CANTINES SCOLAIRES AU PROFIT DES ECOLES

DE LA COMMUNE DE GUIARO, PROVINCE DU NAHOURI, REGION DU CENTRE-SUD
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Avis de demande de prix 
N°2023/01/GIP-AEGCB/CA/DG/PRM du 13 juin 2023

Financement : BUDGET DE L’AGENCE EXERCICE 2023/SUVENTION DE L’ETAT
Budget prévisionnel : Treize millions six cent mille (13 600 000) francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023 de l’Agence de l’Eau du
Gourma (AEG).

1. l’Agence de l’Eau du Gourma lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informatiques et péri informatique
tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. Les acquisitions seront financées sur les ressources indiquées
dans les données particulières de la demande de prix.

2.   La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquittions se décomposent comme suit : lot unique : Acquisition de matériels informatiques et péri-informatique au profit de l’Agence
de l’Eau du Gourma.

3.    Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Vingt un (21) jours.

4.   Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’Agence de l’Eau du Gourma sise au secteur 09 de Fada. Tel 77
21 91 04/70 64 51 44

5.   Tout (e) Candidat (e) éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux
de la Personne responsable des marchés de l’Agence de l’Eau du Gourma sise au secteur 9 de Fada. Tel 77 21 91 04//70 64 51 44 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA auprès du Comptable principal de l’Agence de
l’Eau du Gourma.

6.   Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent mille (400 000) francs de CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse des bureaux de la Personne responsable des marchés de l’Agence de l’Eau du Gourma sise au secteur 9 de Fada. Tel 77 21
91 04//70 64 51 44, avant le lundi 07 août 2023 à 09 heures 00. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7.   Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés P.I

Mme NAMALGUE T.P Marina
Gestionnaire/Economiste

Fournitures et Services courants

REGION DE L’EST

Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au profit de l’Agence 

de l’Eau du Gourma
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Avis de demande de prix 
N°2023-01/RHBS/PKND/C-ODR/CCAM du 18 juillet 2023

Financement : budget communal (Transfert MENAPLN), gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2022, de la commune de Orodara.

1. La commune de Orodara dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet la livraison de fournitures scolaires au profit de la Circonscription de l’Education de Base ( CEB ) de  Orodara
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La livraison se décompose en un seul lot réparti comme suit : 

Livraison de fournitures scolaires profit de la Commune de Orodara, BUGDET : 21 297 385 FCFA ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la PRM : OUEDRAOGO Saïdou, cel 71 50 35 29

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de Monsieur OUE-
DRAOGO Saïdou, cel 71 50 35 29 et moyennant paiement d’un montant non remboursable Trente mille (30 000) francs CFA auprès du receveur
municipal de Orodara. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de Trois cent mille (300 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat général de la
mairie de Orodara, avant le 03 août 2023, à_10_heures 00 L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de Soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Saïdou OUEDRAOGO
Administrateur Civil

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS BASSINS

Livraison de fournitures scolaires 

au profit des écoles primaires de la commune de Orodara
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Avis de demande de prix 
N° 2023-005/RBMH/PMHN/CKNA/DSC-KNA/CCAM 

Financement :  Fonds Minier de Développement Local (FMDL)/Budget communal, Gestion 2023
Montant prévisionnel : vingt-un millions cinq cent soixante-deux mille quatre cent trente-six (21 562 436) francs CFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés gestion 2023 de la Commune de Kona.

1- La personne Responsable des marchés, Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés de la mairie de Kona lance
une demande de prix ayant pour objet : « la construction et l’équipement d’une maison des jeunes à Dangouna ». Les travaux seront financés par
le FMDL/budget communal, gestion 2023. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour la catégorie B du Ministère de
l’Urbanisme, des Affaires foncières et de l’Habitat couvrant la Région de la Boucle du Mouhoun, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et être en règle vis-à-vis de l’administration. 

3- Les travaux sont en lot unique: « la construction et l’équipement d’une maison des jeunes à Dangouna ».

4- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la personne responsable des marchés de la Mairie de Kona, tous les jours ouvrables de 9 heures à 11 heures et de 14
heures à 15 heures ou en appelant au 71986020. 

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Kona et moyennant le paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA
auprès du receveur municipal. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7- Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant six cent mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de la Mairie de Kona, avant le lundi 07 août 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en

présence des Candidats qui souhaitent y assister.
8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés, 

Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Padoro KONATE
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Construction et équipement d’une maison des jeunes à Dangouna
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Travaux

Avis de demande prix
n°2023-01/CO/ADEU/DG/SCP

Financement : Budget ADEU 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de l’ADEU.

1. L’Agence du Développement Economique Urbain lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’un agrément B1 pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : construction du bâtiment administratif de Wodg-Naab-Yaar ;
- Lot 2 : : construction des toilettes de Baskuy Yaar ;
- Lot 3 : réhabilitation des bureaux gestionnaire de Nabi-Yaar, Paag la Yiri Yaar et Baskuy Yaar
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 
• Trois (03) mois pour le lot 1 et lot 3 ;
• Quarante-cinq (45) jours pour le lot 2

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés au siège de l’ADEU sis rue Conseil économique et social, côté Sud de l’immeu-
ble des nations unies, boite postale :01 BP 5373 Ouaga 01 Téléphone : 25 33 10 12

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
responsable des marchés au siège de l’ADEU sis rue Conseil économique et social, côté Sud de l’immeuble des nations unies, boite postale :01
BP 5373 Ouaga 01 Téléphone : 25 33 10 12 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour
lot 1 et le lot 3 et  dix mille (10 000) francs CFA pour lot 2 auprès de la caisse de l’ADEU. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.
Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant
• Lot 1 : Quatre cent mille (400 000) francs CFA ;
• Lot 2 : Cent mille (100 000) francs CFA ;
• Lot 3 : Deux cent mille (200 000) francs CFA.
devront parvenir ou être remises à l’adresse au service de la commande publique de l’ ADEU sis rue Conseil économique et social, côté Sud de
l’immeuble des nations unies, boite postale :01 BP 5373 Ouaga 01 Téléphone : 25 33 10 12, avant le lundi 07 août 2023 à 09 heures 00 TU .

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
Le montant prévisionnel du marché est estimé à :

• Seize millions deux cent vingt-cinq mille (16 225 000) francs CFA TTC ;
• Trois millions six cent cinquante-huit mille (3 658 000) francs CFA TTC ;
• Neuf millions cinq cent quatre-vingt-quatre mille cent quatre-vingt-seize (9 584 196) francs CFA TTC

Le Président de la Commission  d’attribution des marchés

GAMPENE Issaka

REGION DU CENTRE

Travaux de construction du bâtiment administratif de Wodg-Naab-Yaar, des toilettes de

l’administration de Baskuy Yaar et de la réhabilitation des bureaux gestionnaires du

marché de Mankougdougou, Baskuy Yaar, Nabi Yaar et du marché de Paag La Yiri



Travaux de forage au profit de la Commune de

Orodara

TRAVAUX DE REALISATION D’INFRASTRUC-

TURES DANS LA COMMUNE DE N’DOROLA

REGION DES HAUTS BASSSINS REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

Avis de demande de prix 
N° 2023-02/RHBS/PKND/C-ODR/CCAM

Financement : ARD + Budget Communal, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de la Commune de
Orodara.

1. La Commune de Orodara lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés FN1 pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent sont en lot
unique : 

Travaux de réalisation d’un forage au CEG du secteur 01 de
Orodara, BUGDET : 6 650 000 FCFA ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quarante-cinq
(45) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de OUEDRAOGO Saïdou BP 14 Tél
: 20 99 51 22 / 71 50 35 29

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix après de OUEDRAOGO
Saïdou BP 14 Tél : 20 99 51 22 / 71 50 35 29 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de Trente mille (30 000) en francs CFA
à la perception de Orodara. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et TROIS (3) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de Cent Cinquante mille (150 000) francs CFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse au Secrétariat Général de
la Mairie, avant le 03 août 2023 à 10_heures 00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Saïdou OUEDRAOGO
Administrateur Civil

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Avis de demande de prix
N°2023-03/RHBS/PKND/CNDR/CCAM du 17 juillet 2023

Financement : Transfert MENAPLN/FMDL, GESTION 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de N’Dorola.

1. La commune de N’Dorola lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés B1 minimum couvrant la région des
Hauts-Bassins pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en trois (03) lots comme suit :
Lot1 : Travaux de réalisation de deux (02) salles de classe+
Administration (équipée électrifiée) +3Blocs de latrines à Dingasso : 40
453 584 FCFA ;
Lot2 : Travaux de réalisation d’une salle de classe+cuisine, Hangar et
latrines à deux postes au centre d’éveil de N’Dorola : 10 000 000 FCFA ;
Lot3 : Travaux de Réalisation d’une salle de classe à l’école primaire de
Koko : 7.000 000 FCFA.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou deux lots
au plus. Dans le cas où ils soumissionnent pour deux lots, ils devront
présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90)
jours pour le lot 1 et soixante (60) jours pour chacun des lots 2 et 3.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la
mairie de N’Dorola ou appeler au 72-98-91-61/ 77-37-95-56.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de N’Dorola ou appeler au 72-98-
91-61/ 77-37-95-56 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA pour le Lot 1, et trente
mille (30 000) francs CFA pour chacun des lots 2 et 3 à la perception de
N’Dorola. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot1 : un
million deux cent mille (1.200 000) Francs CFA, Lot2 : trois cent mille (300
000) Francs CFA, Lot3 : deux cent-dix mille (210 000) Francs CFA
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la mairie de N’Dorola,
avant le, 02 août 2023, à_10_heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours  calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la Commission Communale d’attribution des marchés

Lowian IMIEN
Adjoint Administratif
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TRAVAUX DE REALISATION D’UN MINI AEP AU

CEG DE DINGASSO DANS LA COMMUNE DE

N’DOROLA

Travaux de réalisation des forages dans la

commune de Kourinion

REGION DES HAUTS-BASSINS REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

Avis de demande de prix 
N°2023-04/RHBS/PKND/CNDR/CCAM du 17 juillet 2023

FINANCEMENT : ADCT/FMDL, GESTION 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de
N’Dorola.

1. La commune de N’Dorola lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés Fn1 minimum couvrant la région
des Hauts-Bassins pour le lot unique autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les travaux se décomposent en un (01) lot :

Lot unique : Travaux de Réalisation d’un mini AEP au CEG de
Dingasso dans la commune de N’Dorola : 12 637 628 F CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de la mairie de N’Dorola ou appeler au 72 98 91 61 / 77 37 95
56.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de N’Dorola ou appeler au 72
98 91 61/77 37 95 56 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) Francs CFA à la perception de
N’Dorola. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot
unique : Trois cent soixante mille (360 000) Francs CFA devront par-
venir ou être remises au secrétariat de la mairie de N’Dorola, avant le,
02 août 2023, à_10_heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la Commission Communale d’attribution des marchés

Lowian IMIEN
Adjoint Administratif

Avis de demande de prix 
N° :2023-001 RHBS/PKND/CKRN/CCAM

Financement : budget communal, gestion 2023/FMDL

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de
Kourinion.

1. La Personne Responsable des Marchés de la commune de
Kourinion lance un avis de demande de prix ayant pour objet : Travaux
de réalisation des forages dans la commune. Les travaux seront
financés sur les ressources du budget communal, gestion 2023/FMDL.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de catégorie FN pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration c’est à dire qu’elles devront fournir
les attestations ci-dessous :

Les travaux se composent en lot unique: réalisation de deux for-
ages positifs équipés de pompes à usage eau potable à Kourinion et au
CEG de Dan.

Enveloppes prévisionnelles : 12 500 000 F CFA

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : deux (02) mois.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de la commune de Kourinion, tél : 70 69 72 58 tous les jours
ouvrables entre 7 h 30 mn à 12 h 30 minutes et de 13h à 15 h30 mn et
les vendredi de13h 30 à 16h 00 mn.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne Responsable des Marchés de la Commune de Kourinion et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) francs CFA auprès de la Trésorerie Principale de Orodara. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une
caution de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250
000) FCFA devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de la commune de Kourinion le 02 août
2023, à_10_heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission Communale d’attribution des marchés

Salifou OUATTARA
Secrétaire Administratif

N° 3671 - Vendredi  28 juillet 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 79



TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'INFRA-

STRUCTURES COMMERCIALES AU PROFIT

DE LA COMMUNE DE BOUDRY.

TRAVAUX DE REALISATION DE TROIS (03) PARCS DE

VACCINATION A BETAIL A IBOGO, TANLOUKA ET A

PILAKA AU PROFIT DE LA COMMUNE DE BOUDRY

REGION DU PLATEAU CENTRAL REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux

Avis de demande de prix N° 
:2023-04/RCPL/PGNZ/CBDRY/M/SG/PRM du 05 JUIN 2023

Financement : Fonds Minier de Développement Local (FMDL), gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de
Boudry.

1. La Mairie de Boudry lance une demande de prix ayant pour
objet la construction d’infrastructures commerciales au profit de la com-
mune de Boudry tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du
Fonds Minier de Développement Local (FMDL). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés d’un agrément technique B1 min-
imum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en deux lots comme suit : 
LOT 1 : Travaux de réalisation d’un comptoir pour achat et vente de
légumes à Nanom au profit de la commune de Boudry.
LOT 2 : Travaux de construction de douze (12) boutiques de rue au
marché de Boudry centre au profit de la commune de Boudry.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quatre-vingt-dix
(90) jours pour chacun des lots 1 et 2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au service des marchés publics. Tel : 78.93.93.33

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés
publics et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50.000) FCFA pour chacun des lots 1 et 2 à la
Trésorerie Principale de Zorgho. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille
(600.000) FCFA pour chacun des lots 1 et 2 devront parvenir ou être
remises au bureau de la Personne responsable des marchés, avant le
lundi 07 août 2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera

faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

NB : le montant prévisionnel est de :
-Lot 1 : vingt-deux millions six cent quatre-vingt-neuf mille neuf cent 

quatre-vingt-treize (22.689.993) FCFA TTC.
-Lot 2 : vingt-neuf millions six cent trente-quatre mille seize (29.634.016)

FCFA TTC

La Personne Responsable des marchés

Zacharia KABORE

Avis de demande de prix
N° :2023-05/RCPL/PGNZ/CBDRY/M/SG/PRM du 05 JUIN 2023

Financement : Fonds Minier de Développement Local (FMDL),
gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de
Boudry.

1 La Mairie de Boudry lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation de trois (03) parcs de vaccination de bétail à IBOGO,
TANLOUKA et à PILAKA au profit de la commune de Boudry tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources du Fonds Minier de
Développement Local (FMDL). 
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés d’un agrément technique B1 minimum
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique comme suit : travaux de réal-
isation de trois (03) parcs de vaccination de bétail à IBOGO, TANLOU-
KA et à PILAKA au profit de la commune de Boudry.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quatre-vingt-dix
(90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au service des marchés publics. Tel : 78.93.93.33

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés
publics et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50.000) FCFA à Trésorerie Principale de Zorgho. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million
(1.000.000) FCFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des marchés, avant le lundi 07 août 2023 à 09
heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en

présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de cent vingt (120) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.
NB : le montant prévisionnel est de : trente-neuf millions (39.000.000)
FCFA TTC.

La Personne Responsable des marchés

Zacharia KABORE
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Travaux de réalisation de deux (02) forages posi-

tifs à motricité humaine au profit des villages de

Nicéo et Milkpo dans la commune de Dolo

Travaux de réalisation et de réhabilitation

d’infrastructures hydrauliques au profit de

la commune de Legmoin.

REGION DU SUD - OUEST REGION DU SUD-OUEST

Travaux

Avis de demande de prix
N° :2023-02/RSUO/PBGB/CDL/M/SG/PRM du 27/06/2023

Financement : Budget communal/ Fonds ADCT, Fonds miniers,
gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de Dolo.
La commune de Dolo lance une demande de prix ayant pour objet la
réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées ayant un agrément technique de
catégorie de type Fn au minimum pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les travaux sont en lot unique : Travaux de réalisation de deux
(02) forages positifs à motricité humaine au profit des villages de Nicéo
et Milkpo dans la commune de Dolo.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétaire Général de la mairie de
Dolo ou appeler au 71 24 37 58/ 54 56 57 13.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
mairie de Dolo et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de cinquante mille (50.000) francs CFA à la Trésorerie Principale de la
Bougouriba /Diébougou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.
Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quatre-vingt
mille (380 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises dans le
bureau de la Personne Responsable des Marchés à la mairie de Dolo
avant le lundi 07 août 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le montant prévisionnel est de : 12 791 782 francs CFA TTC.

Le Président de la Commission Communale 
d’Attribution des Marchés

Sami Stéphane KAM

Avis de demande de prix 
N° : 2023-02/R.SUO/P.NBL/C.LGM/CCAM du 14/07/2023

Financement : Budget Communal, Gestion 2023/Fonds Minier
Montants prévisionnels : Lot1 : 13 300 000 FCFA TTC

Lot2 :  5 923 980 FCFA TTC ; Lot3 :  19 010 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics Gestion 2023, de la commune de
Legmoin.
. La Commune de Legmoin lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation et la réhabilitation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés
sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie Fn1 pour le lot1
et 2 et U1 pour le lot3) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit : 
- Lot 1 : Réalisation de deux (02) forages positifs équipés de PMH à Palior

et à Koulé au profit de la commune de Legmoin
-Lot 2 : Réhabilitation de deux (02) forages positifs équipés de PMH à

Pognatéon et à Kour au profit de la commune de Legmoin
- Lot 3 : Travaux de réhabilitation de l’AEPS de Legmoin au profit de la

commune de Legmoin.

2. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des     lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumis-
sion séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60) jours
pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du Secrétaire General de la mairie de Legmoin.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétaire General
de la mairie de Legmoin et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) FCFA pour chacun des lots1, 2, et 3
auprès de la perception de Batié. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(300.000) FCFA pour le lot1, de cent soixante-quinze mille (175 000)
FCFA pour le lot2 et cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot3 devront
parvenir ou être remises au Secrétariat General de la mairie de Legmoin,
avant le lundi 07 août 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le secrétaire Général,

Président de la commission communale 

d’attribution des marchésYacouba 

YACOUBA KABORE
djoint Administratif
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Avis de demande de prix 
N° : 2023-01/R.SUO/P.NBL/C.LGM/CCAM du 14/07/2023

Financement : Budget Communal, Gestion 2023/Fonds Minier/Transfert MENAPLN/ ADCT
Montants prévisionnels : Lot1 : 33 250 000 FCFA TTC

Lot2 :   4 000 000 FCFA TTC 
Lot3 :   5 700 000 FCFA TTC
Lot4 :  9 756 895 FCFA HTVA  
Lot5 :   7 530 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Gestion 2023, de la commune de Legmoin.

1. La commune de Legmoin lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation et la réhabilitation des travaux tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie B1 minimum)
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en cinq (05) lots répartis comme suit : 
-Lot 1: Construction d’un bloc de trois (03) salles de classe + bureau + magasin + un bloc de latrines à quatre (04) poste à Kour au profit de la
commune de Legmoin; 
-Lot 2:  Construction d’un (01) bloc de latrines à quatre (04) postes à lécole primaire publique de Dazouba;
-Lot 3 : Construction de trois (03) blocs de latrines à deux (02) postes à lécole primaire publique de Zinzour ;
-Lot 4:  Construction de trois (03) boutiques de rue + un bloc de latrine à deux (02) postes à Zinka au profit de la commune de Legmoin;
-Lot 5: Réhabilitation de trois salles de classes à Opor au profit de la commune de Legmoin

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des     lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Secrétaire General de la mairie de Legmoin.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétaire
General de la mairie de Legmoin et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot1, de dix
mille (10 000) FCFA pour le lot 2 et trente mille (30 000) FCFA pour chacun des lots3, 4 et 5 auprès de la perception de Batié. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1.000.000) FCFA pour le lot1, de cent vingt mille (120 000) FCFA pour chacun des
lots 2 et 3 et deux cent mille (200 000) FCFA pour chacun des lots 4 et 5 devront parvenir ou être remises au Secrétariat General de la mairie de
Legmoin, avant le lundi 07 août 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent

y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception

de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le secrétaire Général,

Président de la commission communale d’attribution des marchés

Yacouba KABORE
Adjoint Administratif

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Travaux de réalisation et de réhabilitation d’infrastructures 

au profit de la commune de Legmoin
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Avis à manifestation d’intérêt 
no 2023-01/RCES/DRSHP/DS-GRG 10 juillet 2023

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année budgétaire 2023, le District Sanitaire de Garango du Centre-Est
souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans
la cadre de ses procédures de demandes de cotations dans les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. , le District Sanitaire
de Garango du Centre-Est rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispen-
sés de cette formalité et devront produire un dossier composé de : 

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Médecin Chef du District, indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi;

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise;

4. Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;

5. Une copie du registre de commerce et du crédit mobilier;

6. Les preuves des expériences ou de réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermés avec la men-
tion « réponse à l’avis à manifestation d’intérêts no 2023-01/RCES/DRSHP/DS-GRG 10 juillet 2023 pour la constitution d’une base de
données des fournisseurs/prestataires » ainsi que la précision du lot concerné, au Secrétariat du District Sanitaire de GARANGO
Téléphone 71 00 09 45/76 67 65 15, avant le vendredi 04 août 2023 à 09 heures 00.

Le Président de la Commission D’Attribution des Marchés

Dr Issiaka SANOU

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES 

DU DISTRICT SANITAIRE DE GARANGO AU TITRE DE L’ANNEE 2023 
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2023-01-MENAPLN/RCES/DREPPNF-CES du 21 juillet 2023

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année budgétaire 2023, la Direction Régionale de l’Éducation
Préscolaire, Primaire et Non Formelle (DREPPNF) du Centre-Est souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base
de données de fournisseurs/ prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demandes de cotations dans les
domaines ci-après :

2. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. La DREPP-
NF du Centre-Est rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité et devront produire un dossier composé de : 

- Une lettre de demande d’inscription adressée au chef de Service de Gestion des Ressources Financières et Matérielles, indiquant
le lot et le domaine d’activités du candidat;

- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi;

- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise;

- Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
- Une copie du registre de commerce et du crédit mobilier;

- Les preuves des expériences ou de réalisations.

3. Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermés avec la men-
tion « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêts no 2023-01/ MENAPLN/RCES/DREPPNF-CES du 21 juillet 2023 pour la constitution
d’une base de données des fournisseurs/prestataires » ainsi que la précision du lot concerné, au secrétariat de la DREPPNF du Centre-
Est sis à Tenkodogo secteur n°01, Tél 24 71 01 00, 70 73 23 30 au plus tard le vendredi 04 août 2023 à 09 heures 00 minute.

4. La DREPPNF du Centre-Est se réserve le droit de ne donner aucune suite à une quelconque offre.

Le Chef de Service de Gestion des Ressources

Financières et Matérielles

Moïse BASSOLET
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/

PRESTATAIRES DE LA DREPPNF DU CENTRE-EST
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Avis à manifestation d’intérêt 
no 2023-01/RCES/DRJFPE 27 JUIN 2023

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année budgétaire 2023, la Direction Régionale de la Jeunesse, de la
Formation Professionnelle et de l’Emploi du Centre-Est souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données
de fournisseurs/prestataires de biens et services dans la cadre de ses procédures de demandes de cotations dans les domaines ci-après
:

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. 

La Direction Régionale de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi du Centre-Est rappelle aux prestataires et four-
nisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité.

Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : Une lettre de demande
d’inscription adressée au Direction Régionale de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi du Centre-Est, indiquant le
lot et le domaine d’activités du candidat :

- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi;

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermés avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêts no 2023-01/RCES/DRJFPE 27 JUIN 2023 pour la constitution d’une base de données des four-
nisseurs/prestataires » ainsi que la précision du lot concerné, au bureau du Chef de Service Administratif et Financier, Tel : 73 35 45 23;
74 64 50 40, avant le vendredi 04 août 2023 à 09 heures 00.

Le Responsable Financier 

P.A. Gisele ILBOUDO

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES 

DE LA DIRECTION REGIONALE DE LA JEUNESSE, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-EST AU TITRE DE L’ANNEE 2023 
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023-01/MENAPLN/RCSD/ DREPPNF/DPEPPNF-ZNW du 20 juillet 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés (PPM) 2023, la Direction provinciale de l’éducation préscolaire,
primaire et non formelle (DPEPPNF) du Zoundwéogo lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire
des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs que la DPEPPNF du Zoundwéogo pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisa-
tion des marchés de travaux, d’acquisition des biens et services.   

3. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
- acquisition de véhicules à deux (02) roues ;
- acquisition de consommables informatiques ;
- acquisition de matériels et de produits d'entretien et de nettoyage ;
- acquisition de fournitures de bureau ;
- acquisition de matériel de bureau ;
- acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques ;
- acquisition de mobilier de bureau ;
- acquisition de cartes de communication ;
- acquisition de pièces de rechanges pour véhicules à 2 roues ;
- acquisition de carburant et lubrifiant ;
- acquisition de divers matériels spécifiques ; 
- réfection de bâtiments ;
- réparation de mobiliers ;
- entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues ;
- entretien et maintenance du matériel informatique et péri-information ;
- entretien et réparation de climatiseurs et de photocopieurs ;
- entretien et maintenance de circuit électrique ;
- entretien et maintenance de plomberie sanitaire ;
- nettoyage des locaux ;
- prestation de service (fourniture de pause-café et de pause-déjeuner, émission radiophonique et communiqués, etc) ;
- location de salle de conférence.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et de prestataires 2023 de la DPEPPNF du Zoundwéogo».
Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 

- le domaine principal d’activités ;
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- un certificat de non faillite ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre.

5- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-après : Service de Gestion des Ressources
Financière et Matérielle de la DPEPPNF du Zoundwéogo. Téléphone : +226 76 10 77 63/ 72 11 30 38 de 7h30 mn à 16h00 mn tous les
jours ouvrables.

6- Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après :
Service de Gestion des Ressources Financières et Matérielles de la DPEPPNF du Zoundwéogo, sise au côté nord du stade régional de
Manga au plus tard le vendredi 04 août 2023 avant 09 heures 00 TU.

7-  La DPEPPNF du Zoundwéogo se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur provincial

Ives Placide NANA
Inspecteur de l’Enseignement Primaire et de l’Education Non formelle      

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE- SUD

PRESELECTION DE CANDIDATS POUR LA CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET

PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2023 AU PROFIT DE LA DIRECTION PROVINCIALE DE L’EDUCATION

PRESCOLAIRE, PRIMAIRE ET NON FORMELLE DU ZOUNDWEOGO
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AVIS À MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023-002/GIP-AEL/CB/CA/DG/PRM

1. Le présent avis à manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption
du plan de passation des marchés publics Exercice 2023, de l’Agence
de l’Eau du Liptako (AEL).

2. Source de financement : l’Agence de l’Eau du Liptako a obtenu
dans le cadre de son budget des fonds, afin de financer la GIRE, et a
l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles
relatifs à deux (02) études.

3. Les services comprennent :

4. Critères d’évaluation 

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la
prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions relatives à leurs qualifications.

La durée de la mission est de 60 jours par lot. 
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après 
� Adéquation de la méthodologie et plan de travail proposés :10
points ; 
� Qualification du bureau (nombre de références similaires en
lien avec le titre du lot justifiées (pages de garde et de signature des
contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécution). 40
points ;
� Qualification et compétence du personnel clé (50 points)

NB : pour l’équipe de consultants : 
-Accepter se déplacer dans l’espace de compétence de l’AEL pour l’ac-
tivité

5 Les informations doivent être fournies en 15 pages maximum.
Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences
respectives.

6. Pour chaque lot, les trois (03) candidats ayant les meilleures
qualifications seront présélectionnés et invités à présenter leurs propo-
sitions technique et financière. Sur les trois (03) candidats présélection-
nés, un sera retenu sur la base du critère qualité coût.

7. Composition du dossier de manifestation d’intérêt

Le dossier doit fournir les pièces suivantes pour chaque lot :
une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le

Directeur Général de l’Agence de l’eau du Liptako en précisant la mis-
sion et le lot ;

une présentation du bureau d’études faisant ressortir les princi-
pales compétences requises pour les prestations demandées ; 

les références des prestations similaires exécutées au cours
des cinq (05) dernières années (copie des pages de garde et de signa-
ture des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécu-
tion ou les rapports de validation) avec l’administration publique burkin-
abè strictement ;

la liste des moyens matériels appropriés et disponibles pour
exécuter la mission ;

La convention de groupement s’il y a lieu ;
Toute autre information permettant d’évaluer la capacité tech-

nique du bureau d’études ;

Les CV du personnel clé proposé par le bureau pour assurer
correctement la mission confiée (joindre obligatoirement les diplômes,
les attestations ou certificat de travail justifiant l’expérience similaire du
personnel).

Les pièces administratives

NB : les diplômes doivent être légalisés

8. Renseignements complémentaires
Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires et les TDR à l’adresse mentionnée ci-dessous les jours et heures
d’ouverture de bureaux : le matin de 07 heures 30 mn à 12 heures 30
mn, et l’après-midi de 13 heures 00 mn à 16 heures 00 mn (TU) dans
les locaux de l’Agence de l’Eau du Liptako ; Tél : 24 46 40 49

9. Dépôt des dossiers
Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4)
exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles) devront être
déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus
tard le vendredi 11 août 2023 à 09 heures 00 (TU) au secrétariat de
l’Agence de l’Eau du Liptako sis à Dori à l’adresse suivante : TEL. :
+226 24 46 40 49.

10. Ouverture des plis
L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de
réunion de ladite Direction le vendredi 11 août 2023 à 09 heures 00
TU.

11. Montants prévisionnels des différents lots
Les montants prévisionnels des différents lots sont indiqués ainsi qu’il
suit :

Lot 1 : cinq millions (5 000 000) FCFA TTC
Lot 2 : sept millions cinq cent mille (7 500 000) FCFA TTC

12. Reserve
L'Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou
partie du présent avis de manifestation d'intérêt.

La Personne Responsable des Marchés

MANDE Jean-Baptiste
Gestionnaire Financier

Prestations intellectuelles

GIP/AGENCE DE L’EAU DU LIPTAKO

REALISATION D’ETUDES AU PROFIT DE L’AGENCE DE L’EAU DU LIPTAKO
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AVIS  N°2023-002/GIP-AEL/CB/CA/DG/PRM 

 
1. Le présent avis à 

 

2. u dans le cadre de son 

fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations 

intellectuelles relatifs à deux (02) études. 

3. Les services comprennent : 

Lots Désignation 

01 Elaborer  

02 
projets 

 
4. Critères   

 

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services 

décrits ci-dessus en fournissant les informations relatives à leurs qualifications. 

La durée de la mission est de 60 jours par lot.  

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après  

 Adéquation de la méthodologie et plan de travail proposés :10 points ;  

 Qualification du bureau (nombre de références similaires en lien avec le titre du lot justifiées 

(pages de garde et de signature des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin 

40 points ; 

 Qualification et compétence du personnel clé (50 points) 
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AVIS À MANIFESTATION D’INTERET
N°2023-001/GIP-AEL/CB/CA/DG/PRM

1. Le présent avis à manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption
du plan de passation des marchés Exercice 2023, de l’Agence de l’Eau
du Liptako (AEL).

2. Source de financement : l’Agence de l’Eau du Liptako a obtenu
dans le cadre de son budget des fonds afin de financer la GIRE, et a
l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des presta-
tions intellectuelles relatives à trois (03) études.

3. Les services comprennent : 

4. Critères d’évaluation 

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour les
différents lots en fournissant les informations relatives à leurs qualifica-
tions

La durée de la mission est de 60 jours pour les lots 1et 2, et 30 jours
pour le lot 3
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
� Adéquation de la méthodologie et plan de travail proposés :10
points ; 
� Qualification du bureau (nombre de références similaires en
lien avec le titre du lot justifiées (pages de garde et de signature des
contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécution). 40
points ;
� Qualification et compétence du personnel clé (50 points) 

NB : pour le personnel clé : 
-Accepter se déplacer dans l’espace de compétence de l’AEL pour l’ac-
tivité

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en 15
pages maximum. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs
compétences respectives.

7. Pour chaque lot, les trois (03) candidats ayant les meilleures
aptitudes requises pour exécuter les prestations seront présélectionnés
et invités à présenter leurs propositions technique et financière.  Parmi
les trois, un candidat sera retenu sur la base du critère qualité coût.

8. Composition du dossier de manifestation d’intérêt
Le dossier doit comporter les pièces suivantes pour chaque lot :

une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur Général de l’Agence de l’eau du Liptako en précisant la mis-
sion et le lot ;

une présentation du bureau d’études faisant ressortir les princi-
pales compétences requises pour les prestations demandées ; 

Agrément technique (EA) pour le lot 2 & 3
les références des prestations similaires exécutées au cours

des cinq (05) dernières années (copie des pages de garde et de signa-
ture des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécu-
tion ou les rapports de validation) avec l’administration publique burkin-
abè strictement ;

la liste des moyens matériels appropriés et disponibles pour
exécuter la mission ;

La convention de groupement s’il y a lieu ;
Toute autre information permettant d’évaluer la capacité tech-

nique du bureau d’études ;
Les CV du personnel clé (joindre obligatoirement les diplômes,

les attestations ou certificat de travail justifiant l’expérience similaire du
personnel).

Les pièces administratives

NB : les diplômes doivent être légalisés

9. Renseignements complémentaires
Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires et les TDR à l’adresse mentionnée ci-dessous les jour et heure
d’ouverture de bureaux : le matin de 07 heures 30 mn à 12 heures 30
mn, et l’après-midi de 13 heures 00 mn à 16 heures 00 mn (TU) dans
les locaux de l’Agence de l’Eau du Liptako à Dori ; Tél : 24 46 40 49

10. Dépôt des dossiers
Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4)
exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles) devront être
déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus
tard le vendredi 11 août 2023 à 09 heures 00 (TU) au secrétariat de
l’Agence de l’Eau du Liptako sis à Dori à l’adresse suivante : TEL. :
+226 24 46 40 49.

11. Ouverture des plis
L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de
réunion de ladite Direction le vendredi 11 août 2023 à 09 heures 00
TU.

12. Montants prévisionnels des différents lots
Les montants prévisionnels des différents lots sont indiqués ainsi qu’il
suit :

Lot 1 : quinze millions (8 500 000) FCFA TTC
Lot 2 : quatorze millions (4 000 000) FCFA TTC
Lot 3 : trois millions cinq cent mille (3 500 000) FCFA TTC

13. Reserve
L'Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou
partie du présent avis de manifestation d'intérêt.

La Personne Responsable des Marchés

MANDE Jean-Baptiste
Gestionnaire Financier

Prestations intellectuelles

GIP/AGENCE DE L’EAU DU LIPTAKO

REALISATION D’ETUDES AU PROFIT DE L’AGENCE DE L’EAU DU LIPTAKO

 

DOSSIER DU 25 JUILLET 2023 AVIS MANIF AEL 1 Page 1 
 

AVIS RET N°2023-001/GIP-AEL/CB/CA/DG/PRM 

 
1. Le présent avis à des 

marchés Exercice 2023, de l ). 

2. Source de financement : l s le cadre de son budget 

des fonds afin de financer la GIRE, 

effectuer des prestations intellectuelles relatives à trois (03) études. 

3. Les services comprennent :  

Lots Désignation 

01 Elaborer un manuel de suivi-évaluation de l'AEL 
02 Réaliser une étude de faisabilité d'un périmètre maraichers en 

amont du barrage de Yalgo 

03 Faire une étude de faisabilité d'aménagement d  voie 
d'accès et de la cour du siège de l'AEL 

 
4. Critères   

 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour les différents lots en fournissant les 
informations relatives à leurs qualifications 
La durée de la mission est de 60 jours pour les lots 1et 2, et 30 jours pour le lot 3 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après : 

 Adéquation de la méthodologie et plan de travail proposés :10 points ;  

 Qualification du bureau (nombre de références similaires en lien avec le titre du lot justifiées 

(pages de garde et de signature des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin 

40 points ; 

 Qualification et compétence du personnel clé (50 points)  

 

NB : pour le personnel clé :  

-Accepter  

 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en 15 pages maximum. Les candidats 
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023-001/RNRD/PLRM/C.SL/SG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023, la commune de Sollé souhaite recevoir des candidatures
pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de
demande de cotations et de consultation pour les domaines ci après :

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 

La Commune rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité, et devrons produire u dossier composé de :

1.Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la Délégation Spéciale de Sollé indiquant le lot et le domaine d’activité
du candidat

2.une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;

3.une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4.une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

5.une copie du registre de commerce et de crédit mobilier.

6.les preuves des expériences ou réalisation

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de consultation de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné », au bureau
de la Personne Responsable des Marchés à la Mairie de Sollé.au plus tard le vendredi 04 août 2023 à 09 heures 00.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

OUEDRAOGO A. Kadher
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023-001/MESRI/SG/DRESRI-PCL du 13 juillet 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2023,  la Direction Régionale de
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation du Plateau Central (DRESRI/PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2023. 

2.    L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs /
Prestataires que la DRESRI/PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3.   Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées
dans les domaines ci-après.

Fournitures et équipements
1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures de produits informatiques et péri-informatiques,
3. Fournitures de produits d’entretien et de nettoyage ;
Prestations de service
1- Fournitures de pauses-café renforcées ; 
2- Location de salles de conférence.

4.  Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5.  les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services après de la DRESRI du Plateau Central sont invitées à participer à la présente man-
ifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Régisseur d’avances de la DRESRI du Plateau
Central, sis sur la route de ZITENGA, au sein du Centre Universitaire de Ziniaré,  contact :
70 18 79 69 / 76 61 99 60 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le vendredi 04 août 2023 à 09 heures 00.
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM
ou l’agrément technique.

9. La DRESRI/PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Régional

Dr Aristide TRAORE
Maitre de Recherche

Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023-001/MSJE/RPCL/DRSL/DPSL-OTG du 19 Juillet 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2023, la Direction Provinciale des Sports
et des Loisirs de l’Oubritenga (DPSL/OTG) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de four-
nisseurs et prestataires pour l’année 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs/
Prestataires que la DPSL/OTG pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après.

Fournitures et équipements
1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures de matériels de sport e de Loisirs ;
3. Fournitures de cartes de communication. 

Prestations de service
1- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques ;
2- Entretien et maintenance d’engin à deux roues 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs de l’Oubritenga
sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
(CSAF) de la DPSL/Oubritenga, sis à l’hôtel administratif du Plateau Central (Ziniaré), au deuxième étage contact :
76 03 01 48 / 78 63 76 69 aux heures suivantes : 07h30 min TU à 12h30mn et de 13h 00 min à 16 h 00 min TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le vendredi 04 août 2023 à 09 heures
00. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le
RCCM ou l’agrément technique.

9. La DPSL/Oubritenga se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Provincial

Yakouba OUEDRAOGO
Professeur Certifié d’EPS                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Jeunesse et des Sports 
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AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERETS
N°2023-01/MFPTPS/SG/ DRFP-PCL/SAF 

1. Dans le cadre de l’exécution de son budget, exercice 2023, la Direction Régionale de la Fonction Publique du Plateau Central (DRFP-
PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires
que la DRFP-PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans
les domaines ci-après ;

A. Fournitures et équipements
• Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau ;
• Lot 2 : Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique (agrément technique en informatique exigé),
• Lot 3 : Acquisition de produits d’entretien ;

B. Prestations de service
• Lot 1 : Entretien et maintenance de climatiseurs ;
• Lot 2 : Entretien et maintenance des photocopieuses
• Lot 3 : Entretien et maintenance du matériel informatique et péri-informatique (agrément technique en informatique exigé) ;
• Lot 4 : Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues ;
• Lot 5 : Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêts sous pli fermé portant uniquement la mention « Réponse à
la manifestation d’intérêt N°2023-01/MFPTPS/SG/ DRFP-PCL/SAF du 20/07/2023 relatif à la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires
de la Direction Régionale de la Fonction Publique du Plateau Central (DRFP-PCL) en indiquant les lots soumissionnés ».

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
a-une lettre de manifestation d’intérêts précisant le numéro du lot pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
b-une plaquette de présentation de l’entreprise en précisant : 

- domaine d’activités principales ; 
- les contacts téléphoniques ;
- les contacts électroniques ;
- la boite postale ; 
- nom, prénom et titre du premier responsable de l’entreprise ; 
- la situation géographique (Pays, ville, secteur, quartier, rue, numéro de porte ; un lieu de références permettant de faciliter la 

localisation du siège, …) ;
c-une copie de l’extrait du Registre de Commerce et du Crédit Immobilier (RCCM) précisant clairement les domaines d’activités ;
d-une copie du N° IFU ;
e-une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la Direction Régionale de la Fonction Publique du Plateau Central (DRFP-
PCL) sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service de Administratif et Financier de la
DRFP-PCL du Plateau, sis à Ziniaré au rez-de-chaussée de l’hôtel administratif de Ziniaré, aux heures suivantes : 07h30 mn TU à 12h30 mn et
de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt rédigées en français doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le vendredi 04 août
2023 à 09 heures 00. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit
dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. La DRFP-PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

NB : outre la copie originale de l’offre, joindre deux (02) autres copies. 

Le Directeur Régional

Naboosba SAWADOGO
Conseiller en GRH/MA
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS
N°2023-001/RPCL/POTG/CZTGG/M/SG/PRM

AUTORITE CONTRACTANTE : COMMUNE DE ZITENGA

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Commune de
Zitenga.

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés publics exercice 2023, la Commune de Zitenga lance un avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires, de consultants à consulter pour les deman-
des de cotations et des consultations de consultants.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs, de
prestataires et de consultants que la Commune de Zitenga pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations et des consulta-
tions de consultants

3. Peuvent prendre part, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs ou prestataires défaillants,
et spécialisés dans les domaines suivants :

Fournitures des équipements, fournitures courantes :

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlementation des marchés publics et des délégations de services public et ses
modificatifs.
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5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

Ainsi, ils doivent déposer leurs manifestations d’intérêts sous plis fermé portant la mention « Avis à manifestations d’intérêt pour la con-
stitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires et de consultants à consulter pour les demandes de cotation et de consultations de
consultants au profit de la Commune de Zitenga Domaine à préciser ».

6. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces suivante :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante, précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Une présentation de la structure ou le CV pour les personnes physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géo-
graphique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi,
- Une description du moyen humain et matériel dont dispose la structure ;
- Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
- Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel
document ;

7. Les candidats ayant déjà déposé une offre de services auprès de nos structures sont invités à participer à la présente manifesta-
tion d’intérêts afin de fournir les informations et pièces requises.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires dans les bureaux du secrétariat de la Mairie de
Zitenga de 07 heures 30 à 12h 30 et 13 h à 16 heures les jours ouvrables ou appeler au 70 95 76 43.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le vendredi 04 août 2023 à 09 heures
00 TU.
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des can-
didats.

10. La Commune de Zitenga se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

W Robert TONDE
Secrétaire Administratif
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